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1. A pr~pos du point 73 de l'ordre du jour, la Cinquieme Commission a examine le 

projet de budget pour l'exercice 1971. La Commission recommande d'ouvrir un cred~t 

de 192 149 300 dollars {brut) et d'approuver une estimation de 10 114 000 d?llars 

pour les recettes autres que les contributions du personnel. Le montant estimatif 

des depenses pour 1971 est done de 182 035 300 dollars {net). 

2. La Commission recommande que le montant du Fi:mds de roulement soit maintenu 

pour 1971 au chiffre de 40 millions de dollars. 

3. La Commission recommande aussi d I approuver une estimation de 21 663 000 dollars -

pour 1971, des recettes provenant des contributions du personnel, a virer au cours 

de cet exercice au Fonds de perequation des imp6ts, dont les soldes crediteurs 

sont repartis entre les Etats Membres, -conformement aux dispositions de la 

resolution 973 (X) de l'Assemblee generale, datee du 15 decembre 1955. 
4. Aux fins de l'examen du budget propose pour 1971, la Commission etait saisie, 

corn.me documents de base, du projet de budget pour 1971 soumis par le Secretaire 
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general!/ et du rapport y relatif du Comite consultatif pour les questions adminis­

tratives et budgetaires?[ Elle a examine les demandes de credits revisees 

concernant divers chapitres du budget en se fondant sur des rapports ulterieurs du 

Secretaire general et du Comite consultatif. 

DISCUSSION GENERA.LE 

5. Independamment de l a preoccupation inspiree a certaines delegations par 

l'importance de l'accroissement du montant du budget et independarnment de la 

preoccupation inspiree a d'autres delegations, dans le meme ordre d'idees, par ce 

qu'elles ont considere comme un accroissement en pourcentage marginal du programme, 

la discussion generale du projet de budget pour l97l a ete marquee par une 

incertitude concernant la proposition, annoncee par le Secretaire general, de 

reduire de 7 millions de dollars sa demande initiale de credits et les consequences 

defavorables que cela risquait d'avoir sur l'execution des activites interessant 

les pays en voie de developpement. 

Reduction propcsee par le Secretaire general des credits 
necessaires previsibles pour le budget 

6. Dans une declaration faite a la l357eme seance de la Commission, le 

5 octobre 1970 (A/C.5/1309), le Secretaire general a indique, en presentant son 

projet de budget pour 1971, qu'il etait sur que ce projet de budget representait une 

estimation aussi exacte que possible des besoins de l'Organisation et que dans des 

circonstances nonnales, il n' aurai t pas eu a s 'ecarter un tant soi t peu sensiblement 

de sa position enoncee. Le montant total des credits juges necessaires pour 1971 

avait ete estime a 199,7 millions de dollars, soit une augmentation d'environ 

18,5 p. 100 par rapport au montant total des credits ouverts pour 1970. Eu egard 

a cet accroissement en pourcentage exceptionnellement eleve du budget propose pour 

l971, le Secretaire general etait persuade que, compte tenu de certaines 

considerations de caractere plus general, une reevaluation approfondie et critique 

• Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-cinquieme session, 
Supplement No 6 (A/8006)~ 

Ibid., Supplement No 8 (A/8008). 
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des besoins budgetaires immediats s'imposait. La gravite croissante de la situation 

financiere de l'Organisation et les difficultes que pourraient eprouver un grand 

nombre d'Etats Membres, particulierement ceux dont les moyens sont limites, a faire 

face a une hausse aussi marquee du montant du budget etaient les deux facteurs 

d'ordre general qui paraissaient au Secretaire general justifier un reexamen 

minutieux des besoins totaux eventuels pour 1971 afin de .determiner la mesure dans 

laquelle il serait possible de reduire cette charge sensiblement accrue. Ce faisant, 

le Secretaire general avait essentiellement pour souci de veiller, d'une part, a 

ce qu'aucune reduction provisoire ou autre ne soit proposee qui risque de porter 

gravement atteinte aux interets immediats de l'Organisation et, d'autre part, ace 

que l'execution d'aucun programme de travail essentiel ne soit compromise. En 

outre, les progres de l'etude sur l'utilisation des effectifs menee par le 

Service de gestion administrative permettaient de voir sous un nouveau jour 

l'evaluation initiale des ressources en personnel dont le Secretariat aurait besoin 

en 1971 et, tout bien pese, le Secretaire general etait persuade qu'en attendant 

l'achevement de l'ensemble de l'etude, il n'y aurait pas grand risque a maintenir 

en 1971 l'effectif approuve pour 1970, qu'il s'agisse des pastes permanents ou des 

pastes provisoires. En fonction de ces considerations, le Secretaire general 

proposait certaines mesures qui diminueraient d'environ 7 millions de dollars le 

montant total des previsions de depenses pour 1971, en le ramenant environ a 
193 millions de dollars. Les mesures qu'il proposait de prendre consistaient 

essentiellement a maintenir, pour l'ensemble des departements et services du 

Secretariat, l 1effectif approuve pour 1970 et a reduire en 1971 les ressources 

effectives de tresorerie necessaires a l'execution des divers projets de construction 

que l'Assemblee generale avait approuves en principe. Le Secretaire general 

indiquait qu'un expose plus detaille, contenant des precisions administratives et 

financieres, serait soumis a la Commission dans un document. 

7. Lors de la discussion generale sur le projet de budget pour 1971, uncertain 

nombre de delegations ont formule des observations sur l'initiative prise par le 

Secretaire general en suggerant des reductionsde ses demandes de credits initiales. 

Certaines delegations ont exprime l'opinion que compte tenu des depenses croissantes 
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de l'Organisation et de sa situation financiere precaire, l'action du Secretaire 

general etait courageuse et realiste. Elle repondait comme il convenait a la 

necessite d 1une saine politique financiere. Il fallait laisser de c6te les t~ches 

faiblement prioritaires pour faire face aux priorites urgentes et s'efforcer de 

repondre aux nouveaux besoins a l'aide des ressources existantes. 

8. Tout en comprenant les motifs qui inspiraient le Secretaire general, d'autres 

delegations ont exprime la preoccupation que leur causaient les consequences 

defavorables que cette mesure risquait d'avoir sur les activites de l'Organisation 

en 1971 et ulterieurement, en particulier dans les domaines economique et social, 

qui interessent particulierement les pays en voie de developpement. 

9. De l'avis de certaines dJlegations, il. etait difficile de comprendre comment 

un projet de budget prepare avec soin pouvait @tre diminue _de 7 millions de dollars 

sans que cela ait des repercussions graves. Siles nouvelles estimations du 

Secretaire general etaient exactes, cela tndiquerait des imperfections graves dans le 

processus d'etablissement des previsions initiales. 

10, Quelques delegations ont exprime l'opinion que le Secretaire general aurait du, 

pour bien faire, prendre cette mesure avant que le projet de budget ne soit soumis 

au Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires, de maniere 

a pennettre a la Cinquieme Commission de connaitre la position de celui-ci sur 

la question. 

11. La pl11part des delegations qui ont fonnule des observations a cet egard ont 

indique qu'elles attendaient le rapport detaille du Secretaire general sur ses 

demandes de credits revisees, ainsi que les observations y relatives du Comite 

consultatif, avant de prendre une position definitive sur le projet de budget 

pour 1971, 
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12. Compte tenu de la reduction globale de 7 millions de dollars du projet de 

budget proposee par le Secretaire general dans sa declaration (A/C.5/1309) 
¼ 

devant la Commission, le montant eventuel des credits ouverts 

pour 1971 s 1eleverait a quelque 193 millions de dollars, soit une augmentation de 

14 p. 100 environ par rapport au montant approuve pour 1970. Dans l eurs obser­

vations sur 1 1accroissement du budget, au cours de la discussion gene rale, les 

delegations s e sont referees constamment a la n~ture de cet accrois sement et a 
l'etude (A/c. 5/13 07) effectuee en application de la resolution 2617 (XXIV) de 

l 1Assemblee generale sur la nature des augmentations du rnontant des depenses 

inscrites au budget ordinaire depuis 1946 jusqu1a 1 1exercice en cours {voir ega­

l ement, plus loin, les paragraphes 150-159). 

13. Certaines delegations ont estime que cette forte augmentation du montant du 

budeet etait inacceptable et totalement injustifiee. L*augmentation en 

pourcentage du budget de 1 10rganisati.on des Natlons Untes -au colli"s cles al'i.nees 

r ecentes etait plus rapide que celle du r evenu national brut des Etats Membres. 

Etant donne que l 1accroissement du revenu national r efletait la capacite de 

paiement, l 1augmentat i on des depenses de 1 10rganisation, et par consequent celle 

des contributions des Etats Membres , excedait considerablement l 1augmentation de la 

capacite de paiement de ces derniers. Si cette di sparite persistait, il pourrait 

en r esulter de graves difficultes pour l 10rganisation. 

14. Un r epre s en t ant a fait obcerver que l e budge t de l10NU et c eux des institutions 

specialisees ne pouvaient etre cons ideres isolement l e s uns des autres et que , de 

1965 a 1970, l e montant total de ces budgets finances a l 1aide des cotisations 

calculees en application du bareme des quotes-parts avait augmente de quelque 

63 p. 100. Sa delegation s 1 inquietait particulierement de la fa~on dont l e s 

augmentations s 1etaient produites. F.lle ne pouvait accepter comme valable 

l'argument s elon l equel l 1augmentation enregistree pour certains pastes de depenses 

etait inevitable e t que , par consequent, il n 1etait pas possible d 1eviter une 

augmentation generale du montant global du budget. En pareil cas, il fallait, tout 
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d'abord, s 1efforcer serieusement d'absorber les augmentations en question .dans les 

limites des credits existants. Dans tousles budgets, qu 1ils soient nationaux ou 

internationaux, il y avait de s depenses peu urgentes qui pouvaient etre reduite s 

pour compens er des facteurs t els que l 1augmentation des traitements e t la hausse 

des prix. De plus, il existait apparemment une philosophie selon laquelle chaque 

nouveau budget devait traduire une expansion des programmes. De 1 1avis de cette 

delegation une telle optique n'etait pas justifiee . L' execution efficac e des 

programmes existants e tait plus importante que l e lancement de nouveaux programme s, 

et 1 1 experience avait montre que de nouveaux programmes pouvaient souvent etre 

en~repris avec le personnel existant. 

15. De nombreuses delegations s e sont inquietees du fait que , pour 1 1essentiel, 

l 1augmentation du budget pour 1971 correspondait a des depenses d 1administration 

et n 1etait imputable qu 1a raison de 2,3 p. 100 a l 1expansion des programmes. 

Certaines de ces delegations ont souligne qu 1 en plus de s es activites dans les 

domaines economique et social, l'0rganisation avait e t e appelee , pendant l e s dix 
,. 

dernieres annees, a assumer des r esponsabilites touchant des questions t echnique s 

importantes t elles que le fond des mers et des oceans, l 1 espace extra-atmospherique 

et l 1environnement. Cette evolution dans l es r esponsabilite s de l 10rganisation 

devait etre consideree comme un signe de sante et, s 1il en e tait bien ainsi, il 

fallait lui alloue r l e s fonds nec essaires pour lui permettre de s 1acquitte r de ses 

r esponsabilite s sans que la croissance de s es activites essehtiellement economique~ 

et sociales aient a en souffrir en aucune fa~on. Certaines delegations se sont 

de nouveau prononcees en faveur du transfert de c ertains services de l 10NU a Genev~ 

OU dans d'autres regions du monde plus directement interes sees par l eurs activites 

particulieres et ou l es depens es d'administration seraient mains elevees qu'a 

New York ou l e cout de la vie e t c elui des services sont particulierement eleves. 
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16. Un representant a declare que, de l'avis de sa delegation, toute augmentation 

des depenses d'administration n'etait pas necessairement improductive car le 

succes des programmes techniques dependait souvent de la qualite de l'infra­

structure. L'Organisation devait plut&t s'astreindre a la discipline budgetaire 

et avoir recours a la coordination, a la planification a long terme, a la deter­

mination des priorites et a une methode selective en ce. qui concernait l'expansion 

des programmes ; avant tout, elle devait faire preuve de reserve et de bon sens 

dans ses efforts pour repcndre aux besoins de la communaute internationale, etant 

donne l'ampleur de ces besoins par rapport aux ressources dont elle-meme disposait. 

D' autres delegations ont partage ces vues. 

17. D'autres delegations, tout en exprimant leur souci d'economie et d'efficacite 

et en insistant sur l'elimination du gaspillage, ont reaffirme leur opposition 

a l'imposition d'un plafond arbitraire a l'accroissement du budget qui serait en 

definitive prejudiciable a l'expansion des activites essentielles de l'Organisation. 

L'Organisation avait des obligations specifiques aux termes de la Charte, a 
savoir favoriser le progres social et l'elevation des niveaux de vie et contribuer 

a la solution des problemes internationaux dans les domaines economique, social, 

culturel et humanitaire. Les depenses devraient correspondre au niveau des 

activites necessaires pour permettre a l'Organisation de s'acquitter de ses 

obligations tout en faisant preuve de responsabilite financiere et en appliquant 

des methodes de travail efficaces. Une delegation a fait observer que lorsqu'on 

comparait le budget de l'Organisation des Nations Unies aux milliards consacres 

par les gouvernements a l'accumulation d'armes de destruction, le budget de 

l'Organisation, laquelle comptait pourtant 127 Etats Membres, souffrait de la 

comparaison. 

Situation financiere de l'Organisation 

18. Un grand nombre des delegations qui ont participe a la discussion generale 

ont fait part de l'inquietude que leur inspirait la description de la deterio­

ration constante de la situation financiere de l'Organisation donnee par le 

Secretaire general dans l'Introduction a son rapport sur l'acti_vi_te de 

l'Organisation2( Le Secretai_re general indiquait que la cause essentielle de 

~/ A/8001/Add.l et Corr.l. f 

I ... 



A/8099 
Fran~ais 
Page 8 

l 1 aggravation constante de la situation residait dans le fait que certains Etats 

Membres continuaient a refuser de verser les elements des contributions mises en 

recouvrement au titre du budget ordinaire servant a financer certaines activites 

dont ils consideraient qu'elles ne devaient pas etre inscrites au budget 

ordinaire, et dans le montant croissant des sommes dont restent redevables ceux 

qui etaient "lents a payer". I:e nouveau, il y avait eu des moments, au cours de 

1 1 annee' OU les res sources de tresorerie de 1 1 Organisation avaient ete insuffisantes 

pour regler le rr..ontant des trai tements du personnel. En consequence, il avai t 

fallu operer des prelevements sur les fonds d'affectation speciale et comptes 

speciaux commis a la garde du Secretaire general et geres par lui. Le Secretaire 

general a declare que cette fa~on de vivre au jour le jour ne seyait guere a la 

dignite de l'Organisation rr.ondiale et il a instamment prie les Etats Membres de 

se preoccuper de cette question urgente et grave a l'occasion du vingt-cinquieme 

anniversaire de l' Organisation, pour trouver les moyens de retablir la solvabili te 

de l'ONU. 

19. Dans son avant-propos au projet de budget pour 1970.!±{ le Secretaire general 

avait fait etat de la necessite urgente de trouver un modus vivendi en 1970, afin 

de reduire le montant des dettes de l'Organisation et de parvenir a un accord sur 

les chefs de depenses controverses. Dans la declaration qu'il . a faite devant 

• la Commission, le 5 octobre 1970 (A/c.5/1309), le Secretaire general a declare que, 

bien qu'il n'eut pas encore ete possible de trouver une solution aux difficultes 

financieres de l'Organisation, il y avait a son sens, vu les consultations et 

les contacts qui avaient eu lieu ces derniers rr.ois, "des chances reelles pour 

qu 1 une initiative temoignant d'imagination se voie reserver un accueil positif". 

Un certain nombre de delegations ont juge encourageante la declaration du 

Secretaire general et ont exprime l'espoir qu'il poursuivrait ses efforts aussi 

activement que possible et avec toute la celerite souhaitable et que les Etats 

Membres seconderaient ses efforts en reaffirmant leur foi dans les buts et les 

objectifs de la Charte a l'occasion du vingt-cinquieme anniversaire de 

l'Organisation des Nations unies, qui devrait se traduire d'une maniere concrete 

sur le plan financier. Une delegation a fait observer qu'en derniere analyse 

1.±J Documents officiels de l'Assemblee enerale vingt- uatri~me session, 
Suppl ment No 1 A A 7_01 Add.l. 
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l'action de l'ONU etait subordonnee a la bonne volonte dont les Etats Membres 

temoignaient pour s'acquitter de leurs obligations aux termes de la Charte et 

manifester leur confiance dans l 1 0rganisation en versait rapidement et en totalite 

les contributions mises en recouvrement. 

20. Certaines delegations ont rappele la solution indiquee par l'Assemblee 

generale dans le consensus qu 1 elle avait adopte le ler septembre 1965 : 
l'Assemblee avait alors propose que les Etats Membres versent des contributions 

volontaires pour soulager les difficultes financieres de l 10rganisation et que 

les pays tres developpes versent des contributions plus importantes. Ces dele­

gations estimaient que tousles Etats Membres devaient s'associer a un effort 

concerte visant a eliminer les arrieres de contributions et qu'il convenait de 

reiterer avec une insistance nouvelle l'appel en faveur des contributions 

volontaires. 

21. Une delegation a fait observer que la situation financiere critique dans 

laquelle se trouvait l'Organisation ne pouvait se prolonger indefiniment, car ce 

n'etait pas seulement le renom de l'Organisation qui etait en jeu: on pouvait 

egalement prevoir qu'au cas ou aucune solution ne serait trouvee, une reduction 

des activites de l'Organisation serait inevitable, comme 1 1 indiquait le fait que 

le Secretaire general avait vu dans cette situation un des principaux elements 

justifiant la decision qu'il avait prise de proposer une reduction du montant 

initialement demande par lui dans le projet de budget pour 1971. 

22. Une autre delegation a exprime l'avis que la crise financiere actuelle n'.etait 

pas l'expression d'une attitude nega~ive des Etats Membres a l 1 egard de 

l'Organisation, mais refletait plutot les difficultes reelles que certains d'entre 

eux eprouvaient pour faire face au cout sans cesse croissant de leur partici-

pation aux activites des organisations internationales. De l'avis de cette 

delegation, la situation pouvait etre amelior~e grace a une reforme des methodes 

d'elaboration des programmes, a une meilleure coordination des activites de 

l'ONU et des organisations qui lui sont reliees et a un choix judicieux des 

priorites. 
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Etude sur 1 1utilisation et la repartition des effectifs du Secretariat 
entrepri.se par le Service de gestion administrative 

23. A la vingt-troisieme session de l 1Assembl ee generale, la Cinqui.eme Commission, 

se fondant sur une suggestion du Comite consultatif pour les questions adminis­

trati.ves et budgetai.resL{ a recommande q_u 1 on procede a une etude sur l 1utili.sation 

et la repartition des effectifs du Secretariat. Dans son rapport, le Secretaire 

general a fait observer que le Service de gesti.on administrativJ{ mecanisme 

permanen~ cree recenm1ent pour apporter des ameliorations a l 1admi.nistrati.on du 

Secretariat , a entrepris cette etude, qui consti.tue sa tache essentielle, pendant 

l 1annee 1970. Le travail est termine en ce qui concerne l e Service de 1 1 i.nformaticr:: 

le Service des conferences, la Commission economique pour 1 1Afrique (CEA), l a 

Conference des Nations Uni.es sur le commerce et le developpement (CNUCED) et 

l'Organisat i.on des Nations Uni.es pour le developpernent i.ndustri.el (ONUDI). Ilse 

poursui.t pour ce qui. est du Departernent des affai.res econorni.ques et soci.ales, de l a 

Commission economique pour 1 1Europe (CEE), de la Comrni.ssi.on economique pour 

l 1Amerique latine (CEPAL) et du Bureau economi.que et social des Nations Uni.es a 
Beyrouth. D1ici la fi.n de 1970, l 1essenti.el de ce travail aura ete acheve, et 

en 1971, 1 1etude portera sur les autres services du Secretariat. 

24. Dans sa declaration a la Commission sur le projet de budget pour 1971 

(A/C.5/1309), le Secretai.re general a di.t que dans le cas de la CNUCED, des 

proposit\ons definitives fondees sur 1 1~tude figurai.ent deja dans le projet de 

budget; quant aux quatre autres services pour lesquels on avait abouti a des 

conclusions definitives, des demandes de credits revi.sees serai.ent fai.tes 

plus tard dans le courant de la session. Le Secretaire general a 

ajoute que les ccnclusi.ons tier.drai.ent compte des recommandati.ons du Service 

de gesti.on administrative ainsi que des resultats des consultations intensives 

Ibid., vingt-troi.sieme session, Supplement No 7 (A/7207, par . 45-50). 

Ibi.d ., vingt-quatrieme session, Annexes, point 74 de l 1ordre du jour, • 
document A/C.5/1233. 
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qui avaient eu lieu avec les chefs des divers services et departements, lesquels 

avaient exprime des reserves plus oa moins importantes au sujet de certaines propo­

sitions precises. Ila souligne que nombre de recomroandations formulees par le 

Service de gestion administrative aaraient des effets a long terme et que les reper­

cussions de 1 1 etude en cours sur le Secretariat n 1 apparaitraient pleinement qu 1 apres 

un temps relativement long . Au sujet des effectifs proposes pour 1971 en ce qui 

concerne les services du Secretariat dont le Service de gestion administrative a deja 

acheve it etade, le Secretaire general a indique que, dans 1 1 ensemble, 1 1 augmentation 

nette par rapport aux chiffres de 1970 serait minime; toutefois, .il ne pouvait pas 

garantir qu 1il en serait toujours ainsi a 1 1avenir. Il etait neanmoins persuade 

qu 1 en attendant l 1 achevement integral de 1 1etude du personnel, il n 1y aurait pas 

grand risque a maintenir en 1971, pour taus les services et departements, les 

effectifs approuves pour 1970, que ce soit a titre permanent ou a titre provisoire. 

25. Au cours du debat general, des delegations ont exprime leur satisfaction pour le 

travail accompli par le Service de gestion administrative. Une delegation s'est 

felicitee de ce que 1 1 etude ait ete entreprise : elle y a vc1 une initiative fort 

utile visant d' une faqon genera.le a assurer une meilleure utilisation des effectifs 

grace a leur redistribution. 

26. Quelques delegations ant signale les observations que le Comite consultatif 

avait formulees au pa ragraphe 61 de son rapport sur le projet de budget pour 

l'exercice 19711{ il y etait dit que la raison principale du retard dant la presen­

tation de demandes de credits qui tiennent compte des conclusions des etudes des 

effectifs semblait ~tre la prolongation des entretiens entre l 1equipe chargee des 

etudes et le chef de departement interesse, une fois l'etude terminee. Ces dele­

gations ont souscrit a 1 1 idee du Comite consul tat if, a savoir qu 1 il ne faudrait 

epargner aucun effort pour parvenir rapidement a des conclusions~ compte tenu de la 

necessite de prendre en consideration taus les facteurs pertinents. Une delegation 

a fait observer g_ue si ces entretiens etaient essentiels, il ne fallait cependant pas 

qu'ils aillent a l'encontre du but de 1 1etude lui enlevant tout interet. Il impor­

tait au plus baut point de preserver soigneusement l'impartialite de l'equipe chargee 

de 1 1etude, car les vues independantes et souvent compliquees qui etaient presentees 

devaient etre examinees objectivement. Il convenait que les decisions soient prises 

au niveau voulu et qu'elles ne refletent pas toujours des compromis. 

1/ ~-, vingt-cinquieme session, Supplement No 8 (A/8008). 
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27. Nombre de delegations qui ont presente des observations au sujet de l'etude 

se sont inquietees de constater que ni le Comite consultatif pour les questions 

administratives et budgetaires, ni, par la suite, la Cinquieme Corr.mission, 

n' avaient re~u suffisamment de renseignements sur l' etude. Au paragraphe 62 de scr_ 

rapportQt le Comite consultatif a i_ndique q_u 1 i.l ne lui suffisait pas de recPvoir 

seulement un expose des conclusions auxquelles etai t parvenu le Secretaire general -

l'issue de l'etude des effectifs d'un departement donne. Il avait besoin de savcir 

quelles etaient les recommandations du Service de gestion administrative, les 

raisons donnees a l'appui de ces recommandations et lesquelles d'entre elles le 

Secretaire general, dans l' exercice de ses attributions, avait decide de retenir, d-=: 

rejeter ou de ne pas appliquer dans l'immediat. Quelques delegations ont fai_t 

observer q_u'u~1e foi_s qu'ils auraient re~u ces rensei_gnements, le Comi_te consultati_::: 

et la Cinqui.eme Corr,mi_ssi_on seraient alors en me sure d 'evaluer objectivement les 

besotns en effectifs du Secretariat; elles ont indique q_u'elles attendaient avec 

i_nteret le rapport dans lequel le Secretatre general donneratt ces i_ndicatlons sur 

le deroulement de l'etude. 

28. De l'avis de plusieurs delegations, il corivenait que la Commission connaisse 

les resultats d'ensemble de l'etude avant de l'evaluer. Elles ont evoque une obse~­

vation faite par le Comite consultatif au paragraphe 63 de son rapport.2.t a savoi_r 

que les effets de 1 1 etude ne se feraient pleinement sentir que lorsque tous les 

services du Secretariat auraient ete etudies et que les rapports d'interdependance 

entre les divers services auraient ete examines et pris en consideration. Une dele­

gation a fait observer qu'il ne fallait pas prendre de rr:esures definitives pour 

remedier aux deficiences existantes tant qu I on n I aurai t pas examine les besoins e"c; 

les ressources actuels de tous les departements et envisage des modifications, mai.c: 

que cela ne devait pas empecher d 1agir immediatement dans certains cas urgents. 

29. Quelques delegations se sont felicitees de ce que le Service de gestion admi­

nistrative ait ete organise sur une base permanente. Il etait reellement necess 2 i::.·::: 

et utile que l'Organisation puisse recourir a des avis autorises sur les methcdes 

modernes de gestion. En outre, pour que l 'etude entreprise portat tous ses frui_ ts. 

QI Ibld. 

9/ Ibid. - --
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il fal l a it qu'elle se poursui ve continuellement. Il n'etait pas poss ible de deter­

niner une fois pour toutes l'J.tilisation optimale des effectifs dans une organi-

sation dynamique telle que l' ONU, dont les activites evoluaient constam.mertt suivant 

les besoins des Etats Membres. Toutefois, il serait bon que des services interieurs 

comne le Service de gestion administrative re<soivent periodiquement des avis de 

consultants de l' exterieuT ayant des idees ncmvelles; on combinerai t ainsi deux 

avantages : d'une part, l'objectivite de points de vue venant de l'exterieur, et 

d ' autre part, la connaissa.nce intime des rouages de l'Organisation. En consequence, 

une delegation a exprime l' espoir que le Secreta ire general reconsidererait sa 

position tendant a elargir le Service de gestion administrative et envif:agerait au 

contra.ire un groupe reduit, complete de temps a autre par du personne l de l'exterieur. 

30. Une delegation a exprime l' espoir que le Servi ce de gestion administrative , dans 

l' exer c i ce de sa t ache, n'oublierait pas, lorsqu'il s'agira d'appliquer l e principe 

de la repartition geographique , que le personnel du Secretari.at devrai.t aussi. 

representer un equi.li.bre li.ngui.sti.que et refleter di.verses cultures, conformement au 

caractere universel des Nations Un-Les. 

Budget-programme et_questions connexes 

31. Au cours de l a discussion genera le, uncertain nombre de delegations ant 

formule de breves observations concernan:t la question de l' opportunite d'adopter un 

budget- progra:rnme et le s questions connexes de la pl an ification a long t erme et a 
~oyen terme, de la determi nat i on des priorites et du cycle budgetaire. D'une maniere 

:;enerale, les delegations ont convenu que le rapport prepare par M. Maurice Bertrand, 

r:12mbre du Corps ccmmun d'inspection, sur l a programmation et les budgets dans la 

fami lle des Nat i ons Unies (1-1/7822 ,annexe), eta i. t un document tnteressant et 

constructi.f. Ce rapport trai.tai.t de la necessi.te pour les di.verses organisations de 

la fami.lle des Nati.ans Uni.es d'adopter une programmati.on plus coherente et une 

presentation fi.nanci.ere plus precise. A cet effet 1 i_ly etai.t di.t, notamment, qu'tl 

etai.t essenti.el, si. possible, que l'ONU presente son projet de budget, sur la base 

des programmes et que, en outre, i.l serai.t extremement utile d 1adopter un cycle 

budgetai.re biennal. 

I ... 
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32. Certaines delegations ont estime que le rapport du Corps commun d'inspection 

permettrait de prendre les premieres mesures effectives vers 1 1elaboration d'un 

systeme integre de planification, de programmation et de presentation du budget, 

conformement aux recommandations formulees par le Comite ad hoc d 1 experts charge 

d 1 examiner les finances de l 10rganisation des Nations Unies et des institutions 

specialisees. La plupart des delegations ont cependant reserve leur position 

quant au mode de presentation du budget et aux questions connexes jusqu1au moment 

ou la Commission pourrait examiner cette question, plus tard dape . la session, compte 

tenu des observations du Secretaire general et du Comite consultatif pour les 

questions administratives et budgetaires, telles qu'elles figureraient dans les 

rappor+,s qui devaient etre presentes ace sujet. 

33. Certaines delegations se sont associees a la mise en garde formulee par le 

Comj_te consultatif dans son rapport preliminaire sur le rapport Bertrand 

(A/8033, par. 12) dans lequel le Comite avait observe que l'exces de simplification 

et la facilite dans la fa~on d 1aborder la question risqueraient d'aboutir a 

l 1adoption d 1un systeme qui n 1aurait de budget-programme que le nom. Le budget­

programme ne pouvait devenir un instrument efficace ~ue si les conditions prealables 

necessaires etaient remplies et si le cadre structurel voulu etait etabli. 

34. Une delegation a fait observer qu 1 elle ne serait pas disposee a accepter que 

l'on procede a des changements dans le seul but de changer. 11 existait certains 

doutes concernant les questions correlatives de 1 1adoption d 1un nouveau mode de 

presentation du budget, de la prolongation du cycle budgetaire et de la preparatio~ 

de l'estimation previsionnelle. Il serait utile que la Commission soit saisie, a 
ia vingt-sixieme session de 1 1Assemblee generale, d'un projet de budget-programme 

en meme temps que d 1un projet de budget etabli selon le systeme actuel, par 

chef de depenses; elle serait alors en mesure de prendre une decision ace sujet 

en toute connaissance de cause. D1autres delegations ont appuye cette suggestion. 

I . .. 
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35. De nombreuses delegations ont formule nes observations au sujet du probleme de 

la determination des priorites, condition prealable a l'etablissement d'un 

budget-programme. Elles ont appele l'attention sur les observations formulees par 

le Secretaire ge11eral dans son avant-propos au projet de budget 

pour l'exercice 1971
10

/ selon lesquelles le facteur le plus important qui deter­

minait l'ordre de grandeur du budget de l'Organisation etait l'effet cumulatif 

des programmes et autres activites specifiques decides chacun dans son contexte, 

et il y dva it lieu de mettre de l'ordre dans ces programmes de base et d'etablir 

des priorites veritables en fonction des questions les plus importantes de la 

periode actuelle. Dans la declaration qu'il a prononcee devant la Commission a sa 

1357eme seance (A/C .5 / 1310), le President du Comite consultatif a declare que la 

determination et, le cas echeant, l'ajustement des priorites et des objectifs 

etaient des elements absolument indispensables a la programmation. 

36 . A cet egard, une delegation a fait observer que si le Comite consultatif devait 

necessairement travailler sur la base des priorites qui lui etaient presentees, la 

Cinquieme Commission, composee de representants de gouvernements de tousles Etats 

Membres, pouvait et devait a l'avenir examiner les priorites et les autres questions 

de fond de fa~on beaucoup plus approfondie. 

37. Les obs ervations formulees par le President du Comite consultatif dans sa 

declaration devant la Commission (A/ C.5/1310) concernant le fait que les organes 

charges d 1elaborer les programmes n'examinaient pas avec suffisamment d'attention 

les rapports du Secretaire general sur les incidences financieres des propositions 

dc~t ces organes etaient saisis ont constitue un sujet d'inquietude pour certaines 

delegations. Ces delegations ont fait observer qu 1il conviendrait de mettre en 

place un mecanisme en vue d'etablir un lien entre les travaux des organes charges 

d' elaborer les programmes et les ressources globales disponibles et que des 

dispositions appropriees devraient etre adoptees pour associer plus etroitement 

ces organes a la Cinquieme Commission avant, et non apres, que des decisions 

definitives ayant des incidences financieres soient prises. 

10/ ~-, Supplement No 6 (A/8006, par. 4). 
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38. Une autre delegation a fait observer que le processus actuel d'elaboration 

des programmes etait extremement lourd et confus. De l'avis de cette delegation, 

le probleme principal etait constitue par le fait que les Etats Membres ne pouvaien~ 

cohtr3ler ce proces.ms en raison du manque de clarte inperent aux methodes actuelles 

de presentation. Le Secretariat avait un rale crucial a jouer dans ce processus, 

mais il devrait se borner a rechercher les diverses solutions possibles et ales 

presenter aux Etats Membres sous une forme claire et coherente. Cette delegation 

etait d'avis que c'etait essentiellement du point de vue de l'analyse des problemes 

etroitement lies de la priorite et du contrale que le rapport Bertrand apportait 

urie contribution particulierement importante, et que si les propositions contenues 

dans ce rapport etaient appliquees, le processus de formulat i on du programme dans 

le budget deviendrait plus clair et la responsabilite de la decision, tant initiale 

que finale, reviendrait aux Etats Membres, comme il se devait. 

Renforcement des organes regionaux 

39. Dar.s son Avant-propos au projet de budget pour l'exercice 197111t 
le Secretaire general a declare que, pour pouvoir realiser les objectifs de la 

Decennie des Nations Unies pour le developpement, il conviendrait notamment, tout 

en renforqant les services du Siege charges de la planification, des projections 

et des politiques relatives au developpement economique, d'operer une decentra­

lisation qui transfererait certaines de leurs fonctions aux c ommissions 

economiques regionales. Au cours de la discussion generale, certaines delegations 

ont accueilli avec satisfaction les observations du Secretaire general, qu'elles 

consideraient comme une etape vers le renforcement du rale et des fonctions des 

organes regionaux afin de leur permettre de jouer ua plus grand r3le dans les 

activites exercees par l'Organisation des Nations Unies pour realiser les 

objectifs enonces au paragraphe 3 de l'Article premier de la Charte. Ces memes 

delegations ont estime, etant donne la tendance mondiale vers l'integration 

regionale et sous-regionale, que les organes centraux du Siege, tout en conservant 

,!l/ Ibid., Supplement No 6 (A/8006), par. 26. 
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leurs f~:mctions de planification et de coordination generales, devraient transferer 

quelques-uns de leurs pouvoirs, notamment dans les domaines economique et social, 

aux divers organes regionaux de maniere ace qu'ils aient une liberte d1action 

plus grande et des responsabilites plus vastes dans l'elaboration et l'execution 

des pragrarnmes. 

40. A cet egard, une delegation a exprime l'avis qu'une decentralisation aurait 

paur effet de canfier la farmulation des pragrammes et, dans une certaine mesure, 

la prise des decisions a ceux des fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies 

qui etaient le plus directement en contact avec les objectifs reels. En renforqant 

ses organes regionaux, en prenant des mesures pour faire en sorte que toutes les 

activites entreprises par l'Organisation des Nations Unies dans une region du 

monde soient etroitement et soigneusement coordonnees et en encourageant le 

recrutement et le maintien, dans les bureaux regionaux, de fonctionnaires 

competerits et efficaces, au fait des problemes de leur region, l'Orgariisation 

pourrait contribuer de faqon considerable tant a l'etablissement de liens 

regionaux constructifs qu'a l'amelioration de ses propres activites sur le terrain. 

41. Une autre delegation s 1 est interessee au renforcement de la Com~ission 

economique pour l'Asie et l'Extreme-Orient (CEAEO), organe charge de l 1 execution 

de projets regionaux et sous-regionaux du Fonds special et collaborant egalem~nt 

a 1 1 execution de projets multinationaux, et dont l'importance pour le develop­

peme~t de l'Asie ne faisait absolument aucun doute. Il convenait de renforcer 

la structure interne de la Commission et d1ameliorer la coordination des activites 

de son secretariat. De l'avis de cette delegation, les metl;lodes utilisees au 

Secretariat de l'Organisatian des Nations Unies pour l 1 examen des projets de 

budget de la Commission n 1 etaient pas suffisamment caordonnees; les aspects 

techniques des projets de budget devraient etre examines par le Departement 

des affaires economiques et social.es et par la Section des commissions 

ecanomiques regional.es avant d'etre soumis a la Division du budget. Cette 

delegation estimait egalement que la Division des ressources et des transports, 

au Siege, devrait etre renforcee de faqon a pouvoir faire face a ses 

I . .. 
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responsabilites dans la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement 

et le programme de cooperation technique, et que le Cabinet du Directeur charge 

de la science et de la technique devrait etre renforce en prevision de la prochaine 

conference sur l'environnement. 

42. Se referant au Bureau economique et social des Nations Unies a Beyrouth, 

une delegation a rappele les dispositions du paragraphe 4 

de la resolution 1823 (XVII) de l 1 Assemblee generaleJ qui priait notamment le 

Secretaire general de poursuivre la politique de decentralisation des activites 

de l 1 0rganisation des Nations Unies dans les domaines economique et social et de 

renforcement des corunissions economiques regionalesJ tout en tenant compte des 

interets des Etats qui n'etaient membres d'aucune commission regionale et en 

prenant a cet effet les mesures necessaires pour faire en sorte que ces Etats 

beneficient des memes avantages que s 1 ils etaient membres des commissions regionales. 

Cette meme delegation a fait observer que le Bureau, tout en ayant un mandat 

identique a ceux des commissions economiques regionales, avait une organisation et 

une structure totalement dif:ferentes et que, a son avis, son budget en patissait. 

Reprenant les observations faites par une autre delegation au cours de la premiere 

lecture du projet de budget du Bureau, cette n:en:e delegation a propose que lt:s ere di ts 

alloues au Bureau soient augmentes proportionnellement a l'importance de ses 

activites et de ses responsabilites; que les gouvernements de la region soient 

consultes apropos de la nomination du Directeur du Bureau; que le Bureau ait une 

marge d'independance au moins egale a celle dont jouissaient les autres commissions 

econorniques regionales; que le nombre de ses conseillers regionaux soit augrnente; 

que ses activites soient etendues de maniere a inclure la commercialisation des 

produits des Etats Membres et la promotion de la cooperation commerciale; et que 

la langue arabe soit utilisee pour sa documentation. 

• 43. Une delegation a formule des reserves quanta l'opportunite de modifier 

des maintenant le statut du Bureau economique et social des Nations Unies a 
Beyrouth et d'en faire un bureau regional intergouvernemental. 
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Reserves exprimees apropos de certains chapitres du budget 

44. Certaines delegations ont reaffirme leurs reserves au sujet de l 1 inscription 

au budget ordinaire de certaines des depenses imputees sur les chapitres 12 et 17, 

a savoir les depenses relatives aux obligations emises par l'Organisation des 

Nations Unies, a la Commission des Nations Unies pour l 1 unification et le rele­

vement de la Coree, au Cimetiere ou sont ensevelis les marts des Nations Unies en 

Coree, et sur les chapitres 13 et 14 (Programmes techniques), depenses qui, a leur 

avis, contrevenaient a la Charte des Nations Unies. Ces delegations estimaient 

que les depenses inscrites aces derniers chapitres devraient etre couvertes 

uniquement a l 1 aide de contributions volontaires au lieu d 1etre imputees sur le 

budget ordinaire. Certaines delegations ont formule des reserves quanta la 

justification de la poursuite des depenses relatives a la Commission des Nations 

Unies pour 1 1 unification et le relevement de la Coree et au Cimetiere OU sont 

ensevelis les marts des Nations Unies en Coree. D'autres delegations, en outre, 

ont reaffirme leur position de principe deja ancienne au sujet de l'article IV 

du chapitre 12 (Obligations emises par l'Organisation des Nations Unies) , a savoir 

qu'a leur avis, puisque les sommes provenant de la vente des obligations servaient 

exclusivement a couvrir les depenses resultant d'operations de maintien de la paix, 

les depenses relatives aux obligations devraient etre couvertes selon les principes 

approuves par l'Assemblee generale a cette fin et non dans les memes conditions que 

les depenses ordinaires de l'Organisation. 
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QUESTIONS SPECIALES 

Traitement electronique de l'information dans les organismes 
des Nations Unies 

45. Le 12 decembre 1969, en sa qualite de President du Comite administratif 

de coordination (CAC) , le Secretaire general a demande a l'Auditeur general du 

Canada de faire une etude des installations et des besoins en ma tiere de traitement 

electronique de l' information de l' Organisation des Nations Unies et des ins ti tution.s 

specialisees, ainsi que de l'Agence internationale de l'energie atomique, situees 

a Geneve ou a une distance de cette ville telle qu'il soit techniquement possible et 

rentable de les relier a Geneve aux fins du traitement de l'information. La 

recommandation essentielle de l'Auditeur general12/ visait a creer en Europe , 

pour les organismes des Nations Unies, une installation distincte qui fournirait 

des services d'information, d'analyse de systemes et de traitement des donnees 

a l'ensemble des organisations. Le Secretaire general a expose dans son rapport 

(A/c.5/1305) la fa~on dont il se proposait d'appliquer les recommandations de 

l'Auditeur general du Canada ainsi que les incidences financieres de ses 

propositions pour 1971 et 1972. 

46. Le Comite administratif de coordination a fait sienne la recommandation 

essentielle de l'Auditeur general et marque son accord sur uncertain nombre de 

points particuliers enumeres au paragraphe 3 du rapport du Secretaire general 

(A/c.5/1305), notamment la creation d'un bureau interorganisations pour les 

systemes d'information, ou seraient representes taus les organismes des Nations 

Unies13( Asa quarante-neuvieme session, dans sa resolution 1551 (XLIX), le Conseil 

economique et social a notamment approuve en principe, sous reserve d'un nouvel 

examen de la question a la reprise de sa quarante-neuvieme session, l'idee de 

creer a Geneve un systeme commun de traitement des donnees, invite instamment toutes 

-g/ A. M. Henderson, Auditeur general du Canada, "Traitement electronique de 
l'information dans les organismes des Nations Unies", vol. I, "Pour une 
expansion et une utilisation rationnelles". Communique a l'Assemblee generale 
par une note du Secretaire general (A/8072). 

};l) E/4893. 
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les institutions specialisees interessees a participer ace systeme, et exprime 

1 1avis que l 1 etablissement du systeme commun permettrait aux institutions specia­

lisees interessees de stabiliser leur materiel electronique au niveau actuel. 

Le Conseil a egalement accueilli favorablement les mesures sur lesquelles les 

membres du Comite administratif de coordination s'etaient mis d 1 accord pour 

l'etablissement du Bureau interorganisations envisage, qui remplacerait l'actuel 

Comite des utilisateurs d'ordinateurs. 

47. Au paragraphe 8 .de son rapport (A/c.5/1305), le Secretaire general a fait 

les quatre propositions suivantes qui sont liees les unes aux autres et qui visent 

a appliquer les recommanda.tions de l'Auditeur general du Canada, du Comite 

administratif de coordination et du Conseil economique et social 

a.) Participation de l'Organisation des Nations Unies, avec l 10rganisation 

mondiale de la sante (OMS) et le Programme des Nations Unies pour le 

developpement (PNUD) - et eventuellement avec les autres organismes qui 

s'interesseraient a la question par la suite - a ia creation a Geneve 

d'une installation distincte de traitement de l'information denommee 

Centre international de calcul electronique; 

b) Participation de l 10rganisation des Nations Unies, avec d 1autres 

organisations, a un Bureau interorganisations pour les systemes 

d 1 information et activites connexes; 

c) Transfert au nouveau Centre de Geneve d 1 une ~artie du personn~l 

du Centre de calcul electronique de l'ONU et de ses banqucs 

de donnees; et 

d) Affectation a Geneve d 1 une partie du personnel du Bureau de statistique 

de l 1 0NU a New York. 

Le Secretaire general envisageait l 1 installation du nouveau Centre pour le debut 

de 1971, dans des locaux qui seraient fournis par l'OMS. 

48. - Aux paragraphes 28 et 29 du rapport qu I il a soumis sur cette question 

(A/8008/Add.2), le Comite consultatif pour les questions administratives et 

budgetaires a fait observer que plusieurs elements d'incertitude exista.ient encore 

quant aux propositions du Secretaire general, mais a estime que neanmoins ces 

propositions meritaient d'etre prises en consideration et a fait a leur sujet 
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une recommandation favorable a l'Assemblee generale. Le Comite consultatif a 

declare dans ses observations que les renseignements qui jusqu I a maintenant etaien-'.: 

disperses entre le s trois organisations qui acceptaient de participer a l I etablis -

sement d'un systeme commun seraient fournis a un cout relativement peu eleve par 

un grand centre de traitement de l 1 information. De plus, les institutions dont 

le siege etait a Geneve et qui, pour l 1 instant, n 1 avaient pas l 1 intention de 

participer a la creation du Centre international, auraient l 1 occasion de recourir 

a ses services, et ainsi de mieux me surer les avantages qu I elles pourraient retirer 

d I une participation pleine et entiere. Il etai t probable egalement que les progre::: 

techniques faciliteraient, dans un avenir proche, l 1 acces du Centre aux institutior:.s 

dont le siege etait situe en dehors de Geneve. En outre, tel qu'il etait envisage 

daris les propositions du Secretaire general, le Bureau interorganisations chercher2~: 

a promouvoir l'uniformisation des systemes d'informatique. 

49. Le Secretaire general a estime dans son rapport (A/c.5/lo35, par. l8), qu'il 

faudrait, pour l97l, ouvrir des credits supplementaires d'un montant de 

113 400 dollars pour mettre en oeuvre les propositions en question. Le Comite 

consultatif, dans les paragraphes 35 et 36 de son rapport (A/8008/Add.2), a note 

que la suppression du Comite des utilisateurs d'ordinateurs, dont les fonctions 

seraient confiees au Bureau interorganisations, permettrait a l'ONU d 1 economiser 

10 000 dollars. Le cout supplementaire net pour l'ONU des propositions a l 1 examen 

serait done en l97l de l03 400 dollars. Le Comite consultatif a fait observer 

que ce n 1 etait pas un montant deraisonnable, en regard des a.vantages que l 1 on 

retirerait de l'application des propositions du Secretaire general. 

50. La Commission a debattu cette question de sa 138leme a sa l384eme seance. 

A la 138leme seance, le President a donne lecture du texte d'une decision qui avai-t 

ete prise par le Conseil economique et social au cours de la reprise de sa 

quarante-neuvieme session, a sa l 725eme seance 
14

( sur le traitement electronique 

de 1 1 information dans les organismes des Nations Unies. Dans sa decision, le 

Conseil rappelai t notamment sa resolution 1551 ( XLIX) et prenai t note des rapports 

du Secretaire general, du Comite consultatif et de l'Auditeur general du Canada; 
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il se felicitait des propositions de creation du Centre international de calcul 

electronique et recommandait que tousles organismes representes au Comite adminis­

tratif de coordination examinent leurs travaux de traitement electronigue de 

l 1 information en vue de les coordonner avec ceux du Centre international et etudient 

s'il etait souhaitable de faire partie de ce centre; il priait en outre le 

Secretaire general de lui faire rapport regulierement sur les trava.ux executes 

par le Centre pour chaque organisme des Nations Unies. 

5L Au cours des debats sur cette question, le representant du Secretaire general 

a repondu a plusieurs questions qu 1 avaient posees uncertain nombre de delegations 

sur certains aspects de l 1 etablissement du nouveau centre de calcul et du Bureau 

interorganisations. A la 1382eme seance, le representant de 1 1 Union des 

Republigues socialistes sovietiques a propose d 1 inclure dans le rapport de la 

Commission une recommanda.tion visant ace que le personnel du Centre international 

de calcul electronique soit recrute compte tenu du principe d 1 une repartition 

geogra.phigue equitable. A la 1383eme seance, les representants du Canada et 

de la Republigue-Unie de Tanzanie ont propose d 1 apporter des amendements au 

texte de cette recommandation. Ceux-ci ont ete acceptes par l 1 Union des 

Republiques socialistes sovietiques et, a la 1384eme seance, la. Commission a. decide 

d'inserer le texte suivant dans son rapport : 

52. ~a Commission recommande gue, tout en gardant presente a l'esprit la 

consideration domina.nte d 1 assurer les services de personnes possedant les plus 

hautes gualites de travail, de competence et d'integrite, le personnel du Centre 

international de calcul electronique soit recrute compte dument tenu du principe 

d'une repartition geographique equitable. 

53. A la meme seance, la Commission a decide d'approuver les recommandations 

du Comite consultatif figurant aux paragraphes 37 a 40 de son rapport (A/8008/Add.2) 

( voir le paragraphe 170 ci-dessous, projet de resolution IV). En prenant 

cette decision, la Commission a egalernent approuve la recommandation du Comite 

consultatif, figurant au pa.ragraphe 41 du meme rapport, tendant a inscrire un 

credit supplementaire de 103 400 dollars au titre des chapitres pertinents du 

projet de budget pour 1971. 
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Traitements des administrateurs et fonctionnaires de rang superieur 

54~ Le Secretaire general, conformement aux recommandations formulees par le 

Comite consultatif de la fonction publique internationale ( CCFPI) a la. suite du 

reexamen auquel il a procede a sa dix-huitieme session, en juillet 1970, a propose 

de modifier, a c_ompter du ler janvier 1971, les traitements des administrateurs 

et des fonctionnaires de rang superieur, en incorporant aux traitements de base 

un montant correspondant a deux classes de l'indemnite de poste et en relevant les 

traitements de 8 p. 100 (A/c.5/1303, par. 9). 

55. A sa dix-septieme session, le CCFPI a expose dans un rapport les resul ta.ts 

d' une vaste etude du regime des traitements des Nations Unies a laquelle il a.vait 

pr'.)cede et il est parvenu a la conclusion que les anomalies et les defauts reconnus 

du , present regime sont inherents au probleme complexe qui consiste a assurer . des 

conditions equitables a un personnel multinatbnal travaillant dans plus de 

cent pays et que la suppression de ces anomalies entrainerait d'autres difficultes 

et peut-etre des frais supplementaires. En consequence, le Comite a conclu qu'il 

ne serait pas judicieux d' abandonner le systeme existant, encore que cela. ne 

signifie pas un enterinement indefini du principe sel'.)n lequel les traitements 

sont fondes sur ceux d'un seul pays, c'est-a-dire du principe Noblemaire, suivant 

lequ~l les conditions d I emploi du personnel de la. categorie des administrateurs et 

des categories superieures sont determinees en fonction du bareme des traitements 

de 1 1 administration nationa.le la. mieux remuneree, pour pe:tmettre a 1 1 Organisation 

.d'attirer du personnel de toutes nationalites. 

56. A sa. dix-huitieme session, le Comite a examine la relation entre le montant 

des remunerations des Nations Unies a Geneve, base du regime commun, et celui des 

remuneration~ de 1 1 Administration federale des Etats-Unis d'Amerique. Le Comite, consta: 

une deterioration du rapport des traitements nominaux nets depuis sa precedente 

recommandation, fondee sur la situation au mois d 1 octobre 19f4) a neanmoins fa.it 

observer que les mouvements de cette nature ne refletent pas les modifications 

du rapport entre le cout de la vie a Geneve et a New York. Le Comi te a done examine 

les changements qui se sont produits depuis janvier 1957, date a laquelle l 'Assemblee 

gener a.le a. etabli des conditions definitives a la suite d'un reexamen des traitements 
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effectue par un Comite d'experts intergouv~rnemental. Ila conclu que depuis 

1960, il y avait eu un retard d'environ 8 p. 100 par rapport a l'evolution en 

valeur reelle des traitements nets de l'Administration des Ntats-Unis. 

57. Compte tenu de ces elements et d'autres donnees, ainsi que des considerations 

sur le,squelles se fondaient ses reexamens precedents, le Comite a declare qu'a. son 

avis, les traitements bruts des Nations Unies devraient etre releve s de 8 p. 100. 

Le Comite a egalement approuve la recommandation du Comite consultatif de 

coordination ( CAC) tendant a ce que le montant correc;por.dant a deux classes . de 

1 1 indemnite de paste soit incorpore au traitement de base, etant donne que 

certains lieux d' affectation, y compris New York, etaient ranges dans des classes 

tres elevees : en consequence, une proportion trop elevee du traitement n 1etait 

pas soumise a retenue pour pension et les traitements de base semblaient inuti­

lement peu attirants pour le personnel venant de regions oQ les traitements sont 

eleve s. De plus, le s indemnites de paste ne donnant lieu a aucune contribution 

du personnel a porter en recette, on risquait de plus en plus que le Fonds de 

perequation des imp8ts ne dispose pas de montants suffisants pour faire face au 

remboursement de 1 1 imp8t national sur le revenu de certains fonctionnaires. Enfin, 

le Comite a reconnu que le pre sent regime presentait une anomalie, en vertu de 

laquelle, dans certains cas, la comparaison des traitements serait dans une certaine 

rr.e sure a 1 1 a.vantage du personnel_ non expatrie, mais il a e stirre que, sous le 

regime actuel, le bareme propose etait pleinement justifie pour 90 p. 100 du 

personnel international. Entre-temps, il a dema.nde que des mesures soient prises 

pour lui permettre de poursuivre 1 1 examen d 1 anomalies de cette nature. 

58. Le Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires, 

dans le rapport(A/8008/Add.3) qu 1 il a Jtabli ace sujet, a examine en detail les 

recommandations du CCFPI et les propositions du Secretaire general, eu egard a 

1 1 evolution de la situation depuis le ler janvier 1970 a.insi qu' aux implications 

generales de la politique et des principes qui ont inspire ces recommandations 

et a leurs incidences administra.tives et financieres. Aux paragraphes 26 a 30 et 

33' de son rapport (A/8008/ Add-3), le Comite consul tat if a explique que si les 

hypotheses formulees par le CCFPI sur la. base des donnees disponibles en janvier 1970 
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etaient peut-etre . justes, uncertain nombre de faits nouveaux sont intervenus 

depuis cette date en ce qui concerne le rapport entre les traitements des 

Nations Unies et ceux de 1 1 Administration americaine. Une estimation equitable 

se situerait, a-t-H estime, entre la relation qui existait au ler janvier 1970 

et celle au ler janvier 1971. Le Comite consultatif a done recommande que 

1 1 augmentation de 8 p. 100 proposee par le Secretaire general entre en vigueur 

le ler juillet 1971 au lieu du ler janvier 1971. Qµant aux anomalies du regime 

actuel mentionnees par le CCFPI dans son rapport, le Comite consultatif a estime, 

lui aussi, qu 1 uhe etude approfondie du regime devrait etre entreprise en tant 

que question prioritaire, Le Comite, tout en reconnaissant 1' interet qu' il 

pouvait y avoir a confier cette etude a un comite d 1 experts designes par des 

gouvernements, comme cela avait ete le. cas lors de 1 1 etude de 1956, a conclu que, 

tout bien pese, l'etude devrait etre confiee au CCFPI en raison de la competence 

reconnue de ses membres. ~e l'avis du Comite, toutefois, le CCFPI devrait 

consacrer plus de temps que par le passe a cette etude et il devrait avoir la 

possibilite de s' assurer les services de consultants pour 1 1 aider a etudier les 

divers aspects du regime qui doivent faire 1 1 objet d 1 une attention particuliere. 

59, Au paragraphe 58 de son rapport (A/8oc8/Add . 3), le Comite consul tatif a 

formule les recommandations suivantes : 

a) Le CCFPI devrait etre invite a faire une etude approfondie du 
re g ime des traite me nts des Nations Unies, en gardant presentes a 1 1 esprit 
les observations qui seront faites au cours du deba.t sur la question a la 
Cinquieme Commission . ainsi que les idees exposees aux paragraphes 48 et 49 
de son rapport (A/8008/Add.3); 

• b) L' Assemblee genera.le voudra peut-etre re lever de 8 p. 100 , avec 
effet du ler juillet 1971, le bareme des tr a itements des administrateurs et 
des fonctionnaires de rang superieur, apre s incorporation aux traitements 

·de base de deux classes de l' indemnite de paste, etant entendu qu 1 il ne 
serait pas apporte d 1 autre ajustement audit bareme tant que l'etude 
susmentionnee ne sera pas terminee et que les r esulta.ts n'en auront pas ete 
approuves par l' Assemblee genera.le. 

I 
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60. La Cinquieme Commission a examine cette quElstion au cours de ses l383eme a 
1404eme seances, entre le 12 novembre et le 3 decembre 1970. Dans une decla­

ration qu'il a prononcee a la Commission a sa l383eme seance, le Secretaire 

general a declare que les conclusions du CCFPI n 1etaient pas fondees sur un 

simple fait isole, mais resultaient de la prise en consideration de nombreux 

facteurs. On s I accordait generalement a reconnaitre que le Comite etait 1.m 

organe compose d I experts particulierement competents pour ce qui est de 1 1 examen 

des traitements. Le Secretaire general a fait observer, toutefois, qu 1il 

fallait reconnaitre 1 1 existence d 1un element d 1appreciation; tant le CCFPI que 

le Comite consultatif avaient reconnu que le choix de dates differentes ou de 

periodes differentes entrain~rait des conclusions differentes. Ses collegues 

du Comite administratif de coordination (CAC) avaient estime qu 1il avait eu 

raison de mettre en avant la proposition du CCFPI. Le Secretaire general avait 

egalement rencontre des representants du personnel de l 10NU et avait re'su des 

delegations des associations du personnel des institutions specialisees et il 

faisait le necessaire pour que leurs vues soient presentees sous forme de 

document a la Cinquieme Commission (un document de seance a ete distribue 

ulterieurement a cet effet). Le Secretaire general a exprime l' espoir que la 

Commission ne negligerait pas 1 1aspect humain du probleme, qu 1il suivait 

personnellement de tres pres. En qualite de plus haut fonctionnaire de 

1 10rganisation, il avait naturellement le souci de preserver la reputation de 

bon employeur de l 10NU. 

61. Au cours des deliberations sur cette question, certaines delegations se 

sont prononcees contre un relevement des traitements actuels jusqu 1a ce qu'une 

etude approfondie puisse etre faite en vue d 1arreter des criteres plus appropries 

pour etablir les baremes des traitements. D 1une maniere generale, ces delegations 

ont souligne les points suivants : a) les traitements des Nations Unies etaie:it 

deja plus eleves que ceux de 1 1administration americaine; b) le systeme des indem­

nites de paste repondait de fa~on satisfaisante aux augmentations du cout de la 

vie; c) la question de savoir si Geneve etait ou non la base appropriee du regime 

des traitements devait etre reexaminee; d) le principe Noblemaire etait depasse, 

etant donne l'accroissement du nombre des Membres de l'Organisation et l'expansion 

de ses activites dans le monde entier; e) l'argument relatif au recrutement 

qu'impliquait ce principe, a savoir la necessite de fixer les traitements a des 
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montants suffisants pour que l' Organisation puisse attirer et conserver du personD'=­

qualifie originaire des diverses regions, ne s'appliquait pas, l'Agence inter­

nationale de l'energie atomique etant un bon exemple a cet egard, puisqu'elle 

s'etait prononcee contre un relevement des traitements, notamment parce qu'elle 

n'eprouvait pas de difficulte a recruter du personnel; f) le relevement propose 

imposerait une lourde charge financicre a l'Organisation, ce qui risquait de 

compromettre la bonne execution des activites urgentes et importantes concernant 

les pays en voie de developpement. En outre, ces delegations ont fait observer 

que la remuneration materielle ne devait pas etre le stimulant principal des 

fonctionnaires travaillant pour l'Organisation mondiale. Une delegation a remarque 

qu'il conviendrait aussi de tenir compte des divers avantages complementaires 

auxquels les fonctionnaires des Nations Unies avaient droit. 

62. D'autres delegations qui appuyaient un relevement des traitements a compter 

soit du ler janvier 1971, soit du ler juillet 1971, tout en reconnaissant la 

necessite d'une etude approfondie de la question des traitements, ont estime que 

l'etude proposee ne devait pas etre une condition prealable a un relevement des 

traitements. Une etude approfondie demanderait du temps et il n'etait pas juste 

de laisser le personnel dans l'incertitude. Le CCFPI, qui etait un organe 

hautement qualifie, avait juge necessaire de proposer le relevement des traitement2 

et le Secretaire general, en sa qualite de plus haut fonctionnaire de l'Organisatic~ 

avait juge la question suffisamment urgente et importante pour venir devant la 

Commission rappeler qu'il approuvait entierement les recommandations du CCFPI et 

attirer l'attention de la Commission sur les aspects humains du probleme. La 

question n'etait pas de celles que l'on pouvait trancher uniquement en se fondant 

sur les statistiques complexes et souvent contradictoires qui apparaissaient dans 

les documents dont la Commission etait saisie. De plus, on ne pouvait faire de 

comparaison qu 'entre des choses comparables et le systeme des Nations Unies n' eta i-:: 

pas ccmparable a la fonction publique des Etats-Unis. Certaines de ces delegations 

ont fait observer qu' il s 'agissait en fait de savoir si les Eta ts Membres voulaient 

pouvoir disposer d'un personnel efficace, competent et bien organise ou s'ils 

etaient prets a laisser le mecontentement qui se repandait dans le Secretariat se 

transformer en demoralisation. Une delegation a souligne que l 'on ne pouvait .gu~r::: 

compter que des personnes hautement qualifiees abandonnent leur carriere dans leur 

propre pays et consacrent toute leur vie a une organisation internationale sans 

avoir l'assurance d'une remuneration materielle suffisante. 
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63. Diverses suggestions ont ete faites pour remplacer le pourcentage propose 

oour le relevement des traitements et la date de son entree en vigueur, ainsi que 

sur la question de l 'etude proposee du regime des traitements. Des declarations 

sur divers aspects de la question ont ete faites par le President du Comite 

consultatif pour les questions administratives et budgetaires, le Secretaire 

general adjoint a l'administration et a la gestion, le Controleur et le Directeur 

du personnel. 
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64. Ence qui concerne le relevement proprement dit des traitements, outre la 

recormr~ndation du Secretaire general, qui reprenait les conclusions auxquelles ~e 

CCFPI avait abouti, et la recommandation du Comite consultatif, deux propositions 

formelles ont ete soumises a la Commission, pour examen. 

65. A la 1390eme seance de la Commission, le representant des Etats-Unis d' Ameri ---.:.__ 

a presente la proposition suivante (A/c.5/L.1049) en tant qu'amendement a la 

proposition formulee a l'alinea b) du paragraphe 58 du rapport du Comite 

consultatif (A/8008/Add.3) : 

"La Cinquieme Commission recomnande a l'Assemblee generale que les traitemen:t::: 
des administrateurs et des fonctionnaires de rang superieur soient releves 
de 5 p. lCO, sans incorporation de montants correspondant a des classes aux 
fins de l'indemnite de poste, avec effet au ler juillet 1971, etant entendu 
qu'aucun nouvel ajustement desdits traitements n'aurait lieu avant qu'une 
etude approfondie du regime des traitements des Nations Unies ait ete 
achevee et ses resultats approuves par l1 Assemblee generale. 11 

La delegation des Etats-Unis d 1Amerique a fait savoir, parmi les raisons qu'elle 

a invoquees a l'appui de son amendement, que meme si l'on souscrit a la methode 

suivie par le Comite consultatif de la fonction publique internationale, methode 

qui tend a lier les augmentations en revenu reel des traitements des fonctionnair~::: 

internationaux a Geneve a celles des traitements des fonctionnaires des 

Etats-Unis a New York, il reste que les donnees concretes dont la Commission est 

saisie ne justifient pas un relevement de 8 p. 100 des traitements des fonctionne.i ::·-=-: 

internationaux de la categorie des administrateurs, que ce soit au ler janvier is-~ 

ou au ler juillet 1971. L'amendement propose par les Etats-Unis d 1 Amerique a 

ete ulterieurement modifie par un sous-amendement propose par la delegation de 

l 1Argentine et accepte par les Etats-Unis a la 1396eme seance. 

distribue comme document de seance, visait a remplacer les mots 

Le sous-amendeme::-:,,. 
ti • sans incorpa-

ration de montants correspondant a des classes aux fins de l'indemnite de poste'' 

par les mots "apres incorporation d'un montant correspondant a deux classes aux 

fins de l'indemnite de poste". Le texte modifie (A/C.5/L.1049/Rev.l) etait 

libelle cormne suit : 

"Que la Cinquieme Commission recow.mande a l'Assemblee generale que les 
traitements des administrateurs et des fonctionnaires de rang superieur 
soient releves de 5 p. 100, apres incorporation d'un montant correspondant 
a deux classes aux fins de l'indemnite de poste, avec effet au 
ler juillet 1971, etant entendu qu 1 aucun nouvel ajustement desdits traite~e~~~ 
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n' aurait lieu avant qu 1 une etude approfcmdie du regime des traitements des 
nations Unies ait ete achevee et ses resultats approuves par l 1 Assemblee 
generale .n 

~ :· 2is sous-amendements ant ete proposes au texte figurant dans le document 

--- ,' . 5/L.1049/Rev. l; ils ont ete ulterieurement retires a la 14O3eme seance. 

- - • A la 1396eme seance, la delegation du Perou a presente, au nom ·des delegations 

·-·-= l'Algerie, de 1 1Arabie Saoudite, de la Colombie, de l'Equateur,_ du Per0u, du ­

:.:--::::-.egal, de la Somalie et de la Tunisie, un projet de resolution qui _a ete 

.:. ::. stribue c0mme d0cument de seance et qui se lisai t cmnm.e suit : 

11 L' Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur les traitements des 
administrateurs et des foncti0nnaires de rang superieur (A/c.5/1503 et Add.l) 
ainsi que le rapp0rt y relatif du Comite consultatif pour les questi0ns 
administratives et budgetaires (A/80O8/Add.3), 

Notant les observations du Comite consultatif de la fonction publique 
internationale (CCFPI) relatives a la necessite d'eliminer les an0malies 
resultant de l'application du regime actuel des traitements (A/c.5/1303, 
annexe A, par. 30) et la conclusion du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires selon l aquelle le CCFPI devrait etre invite 
a entreprendre une etude approfondie du regime des traitements LA/8008/Add.3, 
par. 58 a)], 

l. Decide qu'avec effet du ler janvier 1971, 

a) Les traitements des administrateurs et des fonctionnaires 
de rang supJrieur seront modifies par l'incorporation aux traitements de 
base d 1 un montant correspondant a deux classes de l'indemnite de poste et par 
l'application d'un relevement de 8 p. 100, comme il est indique dans 
l'annexe Bau rapport du Secretaire general; 

b) Le bareme des ajustements sera modifie comme il est indique 
dans 1 1 annexe C audit rapport; 

c) L'annexe I au Reglement du personnel sera modifiee par la 
substitution au bareme des traitements et au bareme des ajustements en 
vigueur des baremes modifies figurant dans l'annexe a la presente resolution; 
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2. Prie le Secretaire general, agissant en consultation avec le Cc:::.::.-: -. 
administratif de coordination, d'inviter le Comite consultatif de la fonct:::. : : 
publique internationale a entreprendre une etude approfondie du regime des 
traitements des Nations Unies, en gardant presentes a l'esprit les observe:-:::. : 
formulees par le Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires dans son rapport et les vues exprimees au cours de l'examen d~ 
cette question a la Cinquieme Commission; 

3. Autorise le Secretaire general a fournir au CCFPI toute l'assist~~: : 
dont celui-ci pourrait avoir besoin pour faire son etude; 

4. Prie le Secretaire general de presenter le rapport du CCFPI et s~: 
propres ~b"'servations sur ce rapport a l'Assemblee generale, a sa vingt­
septieme session." 

Une annexe I etait jointe au proje t de resolution, conformement a l'alinea c) c.'.; 

paragraphe 1 de son dispositif. Les amendements ci-apres ont ete proposes au 

projet de resolution et ont ete acceptes par les auteurs. La delegation du Mali 

a propose d'ajouter au preambule le nouvel alinea suivant 

"Ayant a l'esprit que le succes de la deuxieme Decennie du developpeme::-: 
et celui de l'implantation des programmes dependent beaucoup des conditioLls 
materielles _du personnel de la fonction publique internationale,". 

La dele gation de l'Australie a propose de supprimer le deuxieme alinea du 

preambule et les paragraphes 2, 3 et 4 du disposi tif ainsi que, dans la premiere 

phrase du paragraphe 1, la date "ler janvier 1971 11
; la delegation de Maurice a 

propose de remplacer la date "ler juillet 1971" par la date "15 juillet 1971" 

qui avait ete proposee par l'Australie. La delegation de l'Australie a par la 

suite accepte le sous-amendement de Maurice. Les delegations du Chili, du 

Guatemala et du ~udan se sont jointes a la liste des auteurs du projet de 

resolution dont le texte revise se lisait comme suit: 
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"L'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur les traitements des 
administrateurs et des fonctionnaires de rang s.iperieur (A/c. 5/1303 et Add. 1) 
ainsi que le rapport y relatif du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires (A/8008/Add.3), 

Ayant present a l'esprit le fait que le succes de la deuxieme Decennie 
du developpement et celui de l'implantation des programmes dependent 
beaucoup des conditions materielles du personnel de la. fonction publique 
internationale, 

Decide qu'avec effet au 15 juillet 1971, 

Les traitements des administrateurs et des fonctionnaires de rang 
superieur seront modifies par l'incorporation aux traitements de 
base d 1 :.m montant correspondant a deux classes de 1 1 indemnite 
de poste et par l'application d'un relevement de 8 p. lOO, cornm.e 
il est indique dans l'annexe Bau rapport du Secretaire general; 

Le bareme des ajustements sera modifie comme il est indique dans 
l'annexe C audit rapport; 

L'annexe I au Reglement du personnel sera modifiee par la substi­
tution au bareme des traitements et au bareme des ajustements 
en vigueur des baremes modifies figurant dans l'annexe a la 
presente resolut~on." 

1a delegation du 1'1.aroc a demande a la 140leme seance a se joindre aux auteurs 

du projet de resolution. Deux sous-amendements ont ete presentes au projet de 

resolution revise. 

67. A la 1390eme seance, le representant de l 1Arabie Saoudite a presente, au nom 

ies delegations de l'Arabie Saoudite, de la Colombie, du Senegal et du Soudan, le 

~rojet de resolution suivant (A/C.5/L.1050) concernant la procedure 

"La Cinquieme Comnission, 

Attendu g_ue le rapport du Comite consulta.tif. de la fonction publique 
internationale (CCFPI) a ete debattu a fond par les representants des Etats 
Membres a la Cinquieme Corr.mission, 

. Considerant g_ue le personnel du Secretariat ne s'est pas vu offrir la 
possibilite d I exprimer ses vues aa sujet da rapport du CCFPI a la lumiere de 
la discussion en cours, 

Tenant compte en outre du document A/c.5/1303/Add.l, dans lequel il est 
demande a la Cinquieme Commission de recevoir le President da Comite du 
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personnel pour entendre di rectement l es vu.es du personnel sur la question 
maintenant cri t ique des traitements du personnel, 

Dec ide d 'inviter le President du Comi te du personnel de l' Associatian 
du personnel de l' 0rganisation des Nat i ons Unies, ainsi que les presidents 
des autres comites du personnel des Nat i ons Unies const itues , a faire des 
declarations avant qu' une dec ision finale soit pr i se au sujet de l a questi-:)r: 
a l' etude . 11 

Les auteurs du projet de resolution ont declare que, compte tenu du fait que 

certaines del egati ons avaient exprime l' opinion que le personnel etait insuffi­

samment remunere, et vu l e ma l a ise qui sevissait dans l e personnel de 

l 1 0rganisat i on des Nati ons Unies, les representants du personnel devraient, 

conformement a un proce ssus democratique, etre autorises a exprimer leurs vues 

devant la Cinquieme Commi ss i on, d'autant plus que l e Secretaire general, en 

sa qualite de plus haut f onctionnaire de l 1 0rganisat i on, etait entierement 

d 1 accord avec l eurs revendicat i ons . 

68. Certaines delegations partageai ent le point de vue des auteurs quant a 
l'interet de ce processus democrat ique; en revanche, d 1 autres delegations se 

sont opposees ace que l' on invite l es representants du personnel a prendre l a 

parole devant la Commi ss i on. Ces delegations esti mai ent que le personnel avai t 

deja presente ses vu.es par ecrit et par l'intermediaire du Secre t a ire general. 

En outre, si le Secretaire general, dans ce cas part i culier, soutenait le 

personnel, une tell e procedure , s i ell e etai t adoptee , pourrait constitue r un 

precedent dangereux pour l' avenir au cas ou l a Cinquieme Corr,mi ss i on s e verrait 

appelee a arbitrer entre l e Secretai re general et le personnel. 

69. A l a 1392eme seance, l e representant de l' Arab i e Saoudite , tenant compte des 

observations formulees par diverses delegations au cours de la discussion du 

projet de resolutian (A/c . 5/L.1050 ) , a rempl ace les mots 11 l es presidents des autxes 
personnel des Nat i ons Unies consti tues 11 par l es mots "le Secretaire comites du 

general de la Federat i on des assoc i at i ons de fonctionnaires internationaux (Fic s;_ )" . 

70 . . A l a l393eme seance , l a delegation de la Col ombi e , au nom des auteurs du 

projet de resolution A/C. 5/L. 1050, a propose, afin de di ss i per l es doutes exprirr_e~ 

par quelques delegations, d 'aj outer au paragraphe l du dispositif les mots na cet: = 

occasion" apres l es mots 11 d' inviter 11
, et l e representant de l' Arabie Saoudi t e a 

ajoute au dispositif le deuxieme paragraphe suivant : 
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11 Souligne q:J.e l 1 invitation adressee aux deux representants du personnel, 
mentionnee au paragraphe precedent, ne doit en aucune fa~on etre consideree 
co:mme constituant un precedent pour des invitations analogc1es a 1 1 avenir. 11 

Apres c1ne longue discussion, la Commission a procede,a sa 1393eme seance,a :J.n vote 

?ar appel nominal sur le projet de resolation A/C.5/L.1050, tel qu 1 il avait ete 

r:.cdifie oralement par la Colombie et 1 1 Arabie Sao:J.di te, et 1 1 a rej ete par 30 voix 

contre 15, avec 34 abstentions. 

71. A la 139leme seance de la Commission, la. delegation de la Soma.lie a propose que 

la Cinquieme Commission invite le President du CCFPI a venir exposer ses vues 

concernant les recommandations du Comite consultatif. Le projet de resolution 

propose, ayant comme coac1teur la delegation du Kenya, a ete distribue comme document 

de seance et eta.it ainsi libelle 

11 La Cinqaieme Commission, 

Notant q:ie le rapport du Comite consultatif de la fonction publique 
internat ionale (CCFPI) a servi de base a la discussion a laquelle ont pris 
part, a la Cinquieme Commission, les representants des Etats Membres, 

Considerant qu 1il conviendrait que le President du CCFPI fasse beneficier 
la Cinquieme Cow.mission de son avis sur les vu.es que le Comite consultatif 
poar les questions administrati ves et budgeta.ires a exprimees a.iJ. sujet du 
rapport du CCFPI, 

Invite le President du Comite consultatif de la fonction publique inter­
nationale a presenter a la Commission les vc1es ou a.vis qu 1il poc1rrait 
souhaiter formuler avant qu 1 une decision formelle ne soit prise sur la question 
a l 1 etude." 

~e projet de resolution a ete retire parses auteurs a la 1394eme seance a la suite 

ie la declaration faite par l e representant du Secretaire general selon laqc1elle le 

:?resident du CCFPI, contacte par telephone J avai t indique qu I il n I etait pas en me sure 

:::: venir actuellement devant la Cinquieme Commission. 
72 -. A la 1402eme seance, apres un long debat de procedure concernant la question de 

=~voir laquelle des propositions dent eta.it saisie la Commission au sujet du rele­

·:c:r:.ent des traitements devait etre mise aux voix en premier,le representant de la 

:: :i rvege a propose que la Co:mnission procede a un vote par appel nominal sur la ques­

:ion de savoir laq:J.elle des deux propositions - 5 p.100 o:J. 8 p. 100 - devait etre 

::.ise aux voix en premier d I a pres le reglement interiec1r. A la. 1403eme seance J la 

·:.:'.legation du Peroa, au nom des doaze coauteurs dc1 proj et de resol:ition revise 

/ ... 
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( voir plus haut pa r. 66 ), a retire celui-ci en fave:1r de la recormnandation a 
l'alinea b) du paragraphe 58 du rapport du Cbmite consultatif (A/8008/Add.3). 

73. A la meme seance, la Commiss ion, par un vote par appel nominal sur la 

proposition de procedure presentee par la Norvege, a decide de donner la priorite 

a la proposit ion de 8 p . 100, cette proposition ayant obtenu 49 voix contre 30 a 
la proposit ion de 5 p. 100, avec 15 abstentions. La Commission a alors procede 

au vote par appel nominal sur la recommandation figurant a l 1 alinea b) du 

paragraphe 58 du raprort du Comite consultatif (A/8008/Add.3). La proposition e. 

ete adoptee par 60 voix contre 15, avec 23 abstentions. (Le projet de resolution 

contenant cette proposition figure en tant que projet de resolution V 

au paragraphe 170, ci-apres.) 

74. La Commission a ete saisie de deux propositions concernant la revi sion 

proposee du regime des traitements. 

75. Le projet de resolution (A/c.5/L.1053), ayant pour auteurs les d~legations de 

l'Inde, de l'Indonesie, du Kenya, du Nigeria, de la Pologne et de l'Union des 

Republigues socialistes sovietiques, rec-orrmandait la _creation- d 1un comi te special 

d'experts designe par l es gouvernements, qui serait charge de proceder a cette 

revision; ce projet etait ainsi libelle : 

11 L1 Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general (A/c.5/1303 et Add.l), 
ains i que les rapports pertinents du Comite consultatif de la fonction publi~-__:_-=­
internationale (CCFPI) (A/c.5/1303, Annexe A) et du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires (A/8008/Add.3), 

Notant que les importants travaux effectues par le CCFPI pour reexamine:::­
les principes qui doivent servir de base rour l'etablissement des traitement~ 
du personnel de la fonction publique internationale ne sont pas encore acheYi~ 
et que le CCFPI eprouve des difficultes considerables a elaborer un systeme 
de principes plus progressif , 

Notant qu'il est souhaitable d'acce lerer la solution des questions 
relatives a la determination des principes a suivre pour etablir les bare~es 
et le rr.ontant des trai tements des fonctionnaires internationaux, et jugeant 
souhaitable que des experts designes par les gouvernements d'Etats Membres 
s 'occupent de ce probleme, 

1. Decide de constituer un comite special d 1 experts pour elaborer l es 
principes a suivre rour etablir les baremes et le montant des traitements ~ -

/ 
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personnel de la fonction publique internationale, qui sera compose de 
11 Etats Jl(embres de l' Organ isation des Nations Unies designes par le President 
de l'Assemblee generale de l 1 0rganisation des Nations Unies a sa vingt­
cinquieme session; 

2. Frie le Comite special de tenir pleine~ent compte de tousles aspects 
du probleme g_ue pose la determination des traitements du personnel de la 
fonction publig_ue internationale, en ayant presentes a l'esprit l es obser­
vations formulees au cours de la discuss ion de cette question a la Cinquieme 
Commission, et de presenter ses conclusions et recommandations, par l'inter­
mediaire du Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies, a 
l'Assemblee generale, a sa vingt-sixieme session; 

3. Frie le Secretaire general de l'Organisation des Nations Gnies de 
preter toute l'assistance necessaire au Comite special d'experts dans 
l'accomplissement de sa tache." 

76 . Les auteurs du projet de resolution ont declare qu'ils ne 

desiraient nullement jeter le discredit sur les travaux accomplis par le CCFPI 

~ais qu'ils voulaient simpleme nt, pour une raison de principe, assurer la parti­

cipation des Etats Membres aux travaux qui devaient etre menes sur une question 

extremement importante. Ils ont reconnu que le CCFPI etait un organe ayant la 

competence et l'experience voulues, mais ils ont estime que l'etude des traitements 

et indemnites g_ue le CCFPI avait pour mandat d 1 effectuer etait differente de 

l'etude des principes, criteres et directives a suivre pour leur fixation. Ils 

ont juge bonne l'etude de cet ordre qu'avait faite en 1956 un comite d'experts 

designes par les gouvernements, mais ils ont estime que le comite devant etre 

r~.2.intenant constitue a cette fin devrait, quel qu'il soit, refleter la composition 

slargie de l'Organisation. 

77. A la 1396eme seance, un proj et de resolution, distribue en tant que 

Conference Room Paper 16 , a ete presente par le representant du Royaume-Uni de 

Sr ande-Bretagne et d'Irlande du Nord au nom des delegat ions de l'Argentine, du 

3resil, du Canada, du Danemark, des Philippines et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

~t d'Irlande du Nord; ce projet, qui invitait le CCFPI a ent reprendre l'etude, se 

lisait comme suit : 

"L'Assemblee generale_, 

Ayant examine le r apport du Secretaire general sur les traitements des 
administrateurs et des fonctionnaires de rang superieur (A/c.5/1303 ) ainsi 
que les rapports pertinents du Comite consultatif de la fonction publique 

I . .. 
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interna tionale ( CCFPI) (A/C .5/1303, Annexe A) et du Comi te consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires (A/8008/Add.3), 

A 

Notant que le CCFPI et le Comite consultatif pour les questions admi­
nistratives et budgetaires estiment tous deux que le regime des traitements 
presente de graves anomalies, 

Notant en outre que le systeme de determination des traitements du 
personnel de la categorie des services generaux a suscite dans certains 
secteurs des difficultes et un mecontentement considerables, 

Estimant que ces anomalies et ces difficultes sont probablement dues 
soit aux principes existants, notamment le principe Noblemaire en ce qui 
concerne les fonctionnaires de la categorie des administrateurs, et le 
principe des conditions d 1 emploi les plus favorables en vigueur en ce qui 
concerne le personnel de la categorie des services generaux, soit a la maniere 
dont ces principes sont appliques, 

Tenant compte du fait qu'il n'y a pas eu d'etude approfondie du regime 
commun des traitements, des indemnites et des autres avantages des 
fonctionnaires des Nations Unies depuis 1956, et que le Comite d'etude du 
regime des traitements de 1956 a indique dans son rapport (A/3209) qu 1 a 
me sure que s' accroitraient les e:ffectifs et la complexi te de la fonction 
publique internationale il faudrait apporter des modifications au systeme 
qu'il avait recommande, 

Es timant que les faits nouveaux survenus depuis 1956 justifient de telle~ 
modifications, 

Invite le CCFPI a entreprendre une etude approfondie de tout le systeme 
et a rendre compte de ses conclusions en ce qui concerne 

~) La structure des categories et des classes qui permettrait le mieu:x: 
a la fonction publique internationale de s'acquitter de ses fonctions avec 
efficacite et a un cout raisonnable; 

£) La base du systeme; 

.£.) Les principes qui devraient regir la determination des baremes des 
traitements et des autres conditions d'emploi pour les diverses categories; 

i) Le niveau des traitements, des indemnites et des autres ~vantages 
pour les diverses classes ; 

~) Toute autre question concernant le systeme qu'il jugerait 
pertinente. 

I ... 
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Suggere que le CCFPI constitue les groupes ou les organes subsidiaires 
d'experts necessaires pour faire en sorte qu'un temps suffisant soit consacre 
a l'examen des questions etudiees, 

Prie le Secretaire general, agissant en consultation avec le CAC et le 
CCFPI, de prendre les dispositions voulues pour fournir l'assistance supple­
mentaire en personnel ou en consultants dont le CCFPI pourrait avoir besoin, 

Prie le Secretaire general 

~) De communiquer au CCFPI le s rapports des precedents comites d'etude, 
les vues exprimees par le Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires et les comptes rendus analytiques des seances pertinentes de 
la Cinquieme Commission; 

b) D'inviter les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et 
des institutions specialisees appliquant le regime commun, les institutions 
specialisees elles-memes et les associations du personnel des organisations 
a faire conna:ttre leurs observations et leurs vues ·en ce qui concerne le 
regime des traitements et les modifications qu'il serait possible d'y apporter, 
et de communiq_uer ces vues et ces observations au CCFPI. 

Invite le CCFPI a recueillir des renseignements aupre s de toute autre 
source qu'il jugera utile, 

Invite le CCFPI a communiq_uer son rapport au Secretaire general a temps 
pour qu'il puisse etre examine par le CAC a sa session de printemps en 1972, 

Prie le Secretaire general de communiquer aussit6t apre s aux gouvernements 
des Etats ~embres le rapport du CCFPI et les observations y relatives, 

B 

Decide qu'en attendant la conclusion de l'etude du Comite consultatif de 
la fonction publique internationale il ne sera procede a aucun relevement des 
traitements des administrateurs et des fonctionnaires de rang superieur autres 
que ceux i mputables a l'application du systeme des ajustements (indemnite de 
poste). 11 

:~ . En present ant le projet de resolution, le representant du Royaume- Uni de 

·'.;r ande-Bretagne et d' Irlande du Nord a declare que les auteurs estimaient que cette 

f tude devait etre effectuee par le CCFPI parce que ce comite existait deja, qu'il 

etait indiscutablement un organe d'experts et qu'il disposait deja des rensei­

~~e~ents de base necessaires. En outre, le CCFPI et ait accept able pour les insti­

-:·J.t i ons speci alisees, alors que la proposition tendant a creer un comite intergou­

·.-ernemental se traduirait, si elle etait retenue, par des retards considerables 

c:.·:ant qu'il ne soit possible d'entreprendre l'etude, et ce en r a ison de la necessite 

~e proceder a des consultations avec les institutions specialisees. 
I 
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79. Une delegation a declare que, tout en n'etant pas opposee, en principe, a la 

creation d'un comite intergouvernemental d'experts, elle estimait que si l'on avait 

donne au Comite consultatif de la fonction publique internationale la possibilite 

d 1 effectuer son examen compte tenu du debat qui a eu lieu a la Cinquieme Commission 

au cours de la presente session, il aurait pu mettre au point une formule equitable 

qui aurait donne au personnel l'assurance que ses interets etaient sauvegardes. 

Bo. A la 1396eme seance, le representant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord a annonce que la modification suivante etait apportee au texte de 

la partie B du projet de resolution : a la fin du paragraphe, il convenait d'ajouter 

les mots 11 a l'exception des relevements que l'Assemblee generale approuverait even­

tuellement a sa vingt-cinquieme ·session". Les delegations de l 1Australie, de la 

Grece, du Japan et du Pakistan se sont jointes aux auteurs du projet de resolution 

ainsi modifie. Par la suite, la partie Ba ete retiree, a la 1402eme seance. 

81. A la 140leme seance, le representant du Nigeria a presente le projet de reso­

lution A/C.5/L.1053/Rev.l au nom de ses auteurs. Les delegations du Burundi, de 

Ceylan, du Ghana, de la Guyane, de la Haute-Volta, du Mali, de la Mongolie, de la 

Republique arabe unie, de la Republique populaire du Congo, de la Republique-Unie 

de Tanzanie, du Rwanda, de la Syrie et du Togo ont demande a etre ajoutees a la 

liste des auteurs. Par la suit8, les delegations de la Cote d'Ivoire, de Maurice et 

de la Zambie ont demande a etre ajoutees a la liste des auteurs. Le representant d~ 

Nigeria a explique que le projet de resolution revise definissait de maniere plus 

detaillee le mandat du Comite special ad hoc d 1 experts dont la creation etait 

proposee et invitait le CCFPI a exprimer ses vues au sujet du rapport du Comite 

special ad hoc qui, accompagne des observations du CCFPI, serait communique a 
l'Assemblee generale par 1 1 intermediaire du Secretaire general. Le representant d.__:_ 

Nigeria a fait observer que la mention des 11 pensions 11 dans la definition du mandat 

du comite dont la creation etait envisagee n'avait aucunement pour objet de laisse~ 

entendre que celui-ci devait entreprendre un examen du regime des pensions. Les 

auteurs ont egalement indique que, s'il etait prevu que le Comite ad hoc ferait 

rapport a l'Assemblee generale a sa vingt-sixieme session, cette disposition n'et~~-
c:._ -

I . .. 
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pas con~ue comme fixant une date limite stricte a laquelle l'etude sur les 

traitements devrait etre terminee. Dans le cas ou le Comite estimerait avoir besoin 

j'un delai supplementaire, ce qui pourrait fort bien etre le cas, il devrait 

presenter un rapport interimaire a l'Assemblee generale a sa vingt-sixieme session. 

Il a en outre ete indique que, dans l 1 esprit de la Cinquieme Commission, le 

President de l'Assemblee generale designerait les Etats Membres qui participeraient 

aux travaux du Comite ad hoc. 

82. Des sous-amendements ant ete presentes aux deux projets de resolution 

concernant 1 1 etude proposee. A la l402eme seance, taus les sous-amendements aux 

deux projets de resolution ant ete retires. 

83. A la l403eme seance de la Commission, le President du Comite consultatif pour 

les questions administratives et budgetaires et le Controleur ant indique les 

incidences financieres des deux propositions. 

84. Un debat de procedure s'est ouvert sur la question de savoir si l'alinea a) du 

paragraphe 58 du rapport du Comite consultatif (A/8008/Add.3) constituait une propo­

sition en bonne et due forme et devait ace titre etre mis aux voix en tant que 

premiere des trois propositions dont etait saisie la Commission. Par 39 voix contre 

38 , avec 11 abstentions, la Commission a decide que la recommandation figurant a 
l 1 alinea a) du paragraphe 58 du rapport du Comite consultatif (A/8008/Add.3) ne 

constituait pas une proposition en bonne et due forme et que la Commission n'etait 

saisie que de deux propositions sur la question a l'etude. La Commission a ensuite 

procede a un vote par appel nominal sur le projet de resolution (A/C.5/L.1053/Rev.l), 

~ui avait ete presente en premier. Par 45 voix contre 31, avec 21 abstentions, le 

projet de resolution a ete adopte (voir projet de resolution VI au paragraphe 170 

c:i -apres). 
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Examen en premiere lecture des montants estimatifs revises 
12..our le chapitre 3 - Traitemepts __ et s_l3J.aires 

85. Dans son rapport sur les montants estimatifs revises pour certains chapitres 

de depenses du budget (A/c.5/1322 ""t Corr.l), le Secretaire general a presente 

des demandes de credits revisees tenant compte des reductions recommandees par 

le Coaite consultatif pour les questions administratives et budgetaires dans 

son rapport sur le ~rojet de_ bu(\ge,J:2{ autres que les montants exclus en 

attendant la presentation de demandes de credits revisees pour les departements 

et services pour lesquels on comptait que l'etude de l'utilisation des effectifs 

serait terminee, ainsi que les reductions recommandees par le Comite consultatif 

dans son rapport (A/8008/ Add. l) sur les demandes de credits revise es (A/C .5/1302 ) 

presentees par le Secretaire general comme suite aux decisions prises par le 

Conseil economique et social a ses 48eme et 49eme sessions. Les montants esti­

matifs revises presentes dans le document A/C.5/1322 et Corr.1 refletaient ~galesen~ 

d'autres reductions nettes, compte tenu, notamment, de la proposition du Secretaire 

general de maintenir en 1971, pour l' ensemble des departements et services, 

l'effectif approuve pour 1970, qu'il s'agisse des postes permanents ou des 

postes provisoires, etant entendu que seraient appliquees, a condition que ces 

effectifs globaux ne soient pas depasses, les recommandations relatives a la 

Commission economique pour l 'Afrique, au Service de l' information, au Service 

des conferences et a l'0rganisation des Nations Unies pour le developpement 

industriel ( ONUDI), dont l' etude des effectifs etai t term'inee, les resul tats de 

cette etude etant pris en consideration dans le rapport (~/C~5/1322 et Corl:':~_1) am: 

chapitres 3 et 16 et au ·chapitre 4 des recettes .. Le Comite consultatif, dans 

son rapport pertinent (A/8008/ Add. 4), a approuve les demandes de credits re vi sees 

presentees par le Secretaire general qui figurent dans la colonne 3 du tableau 

du paragraphe 5 de ce rapport. 

86. Au cours du debat qui a eu lieu lors de l'examen en premiere lecture des 

montants estimatifs revises pour le chapitre 3 (Traitements et salaires), certai ~2 : 

delegations ont expriffie la grave preoccupation que leur causait la proposition 

DoCUllents officiels de l'Assemblee generale. Vingt-cinquieme ses~ion, 
Supplement No 8 (A/8008). 
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~ormul6e par le Secretaire general aux paragraphes 3 et 4 de son rapport (A/ c.5i1322 

~t Corr.1), selon laquelle les recommandations formulees a la suite de l'etude sur 

l'utilisation des effectifs faite par le Service de gestion administrative en ce qui 

concerne la Commission economique pour l'Afrique (CEA), a savoir qu'il convenait 

d'ajouter 11 postes d'Administrateur et 5 postes d'agent local aux effectif~ de cette 

derniere, ne soit appliquee en 1971 que jusqu'au point ou le nombre total de postes 

~ermanents et provisoires approuves pour 1970 ne serait pas depasse. Le Secretaire 

~eneral a declare que cette proposition etait faite compte tenu non seulement des 

;ostes actuellement vacants, mais aussi des retards dans le recrutement, sur lesquels, 

etant donne l'experience des annees precedentes, il fallait compter pour pourvoir 

tousles nouveaux postes pour 1971. Le Secretaire general a declare en outre que 

si la Commission eprouvait des difficultes reelles a executer son programme de 

travail en 1971, il entreprendrait de remedier a la situation en faisant appel 

temporairement aux autres ressources dont il disposait. Le Comite consultatif, au 

paragraphe 13 de son rapport (A/8008/Add.4), a note que le nombre de postes vacants 

i la CEA avait diminue considerablement en 1970 et a emis l'espoir que le Secretaire 

general n'interpreterait pas de fa~on trop stricte l'assurance qu'il avait donnee 

au paragraphe 3.4 de son rapport (A/C .5/1322 et Corr.1), de maniere a satisfaire 

les besoins legitimes qui pourraient apparaltre en 1971. Ces delegations ont 

cherche a obtenir du Secretaire general des assurances a cet egard. 

87. A la 1395eme seance, le representant du Secretaire general a declare que le 

Secretaire general interpreterait de fa~on souple l'assurance qu'il avait donnee au 

;aragraphe 3 .4 de ses demandes de credits revisees (A/C.5/1322 et Corr.1), de 

~aniere a satisfaire les besoins legitimes de la CEA qui pourraient apparaitre en 

1971. Les activites de la CEA ne seraient pas reduites faute de fonds. 

es . A la meme seance, le representant de la Guyane a presente au nom des dele­

gations du Bresil, du Ghana, de l'Inde, du Mexigue, du Nigeria, du Pakistan et 

je la Republigue arabe unie un texte destine a ~tre inclus dans le rapport de la 

Commission. Lorsqu'il a presente ce texte, le representant de la Guyane a declare 

I ... 
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que les coauteurs avaient tenu compt e de la crainte exprimee par uncertain nomb~~ 

de delegations au cours de l a discussion generale que la decision de maintenir e~ 

1971 , pour l 1 ensemble des departements et services, l' eff ectif approuve pour 1970 

ne gene l 1 execution des programmes de travail dans le domaine e conomique , social 

e t des droits de l 1 homme ; le but du texte propose e tait de l a isser au Secretaire 

general suffi samment de l atitude pour assur er l' execution complete des programmes 

approuves, en l'autorisant a r ecourir, si besoin etait , aux ressources en personn~~ 

indiquees dans les tableaux 3-A-25, 27, 29 et 33 au chapitre 3 du proj et de budge~ 

pour 1971
16

( A la 1399eme seance, le r epresentant du Secretaire general a declari 

que, si la Commiss ion adoptait l e texte propose, l e Secretaire general se consif. /4 _ 

r er a it autorise, sides facteurs imprevus appar a issaient qui risquent de compro­

mettre l e succes de ces programmes, a demander 1 1a ssentiment du Comite consultat i f 

pour fournir des r essources en personnel supplementaires dans ces secteurs, sans 

depasser toutefois le nombre t otal de pastes qu'il avait demande dans le projet de 

budget tant a titre permanent qu' a titre provisoire. Avant d 1a gir ainsi, le 

Secr e taire general s'assurerait qu 1 il avait utilise comple tement toutes l es 

res sources disponibles . Sur la base des informat ions qu'il avait a l'heure 

actuelle, t outefois , l e Secretaire general ne pr evoyait pas qu 1 une telle eventua li~~ 

s e presenterait. Le President du Comite consultatif pour les questions adminis­

tratives et budgetaires a fa it observer que le seul texte officiel qui autorisait 

le Comite consultatif a approuver des demandes de cr edits additionnels etait la 

resolution r elative aux depenses imprevues et extraordinaires que l'Assemblee 

gener ale adoptait chaque annee. Il a ajoute que la decision proposee serait 

appliquee dans le context e de la r esolution susmentionnee. Les del egations de 

l' Ar gentine et de la Yougosl avie ont demande a se joindre aux coauteurs du projet 

de t exte et , a sa 1400eme s eance, la Commission a decide, par L!-7 voix contre 10, 

avec 11 abstentions, d 1 inclure dans son rapport , le texte pr opose qui est 

reproduit ci-apre s : 

"La Cinquieme Commission a pris note de la recommandation formulee par le 
Secretaire general et tendant a, ce que les eff ectifs tota ux du personnel de 
taus l es s ervices e t departements so i ent maintenus en 1971 au meme niveau 
qu ' en 1970, en ce qui concerne tant l es pastes permanents que l es pastes 

16/ Ibid ., Suppl ement No 6 (A/8006 ). 
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provisoires. Toutefois, la Commission tient a ce que, au moment au s'ouvre la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour l e developpement, il ne soit pas porte 
atteinte au Frogramme de travail de l'0rganisation des Nations Unies dans les 
domaines economique et social et dans celui des droits de l'homme. Elle 
recommande par conse quent que, dans le cas OU le Secretaire general consta­
t erait q_ue les ressources dont il peut disposer pendant l'anne e 1971 ne sont 
pas suffisantes pour executer pleinement le Progrf;;mme de travail 1=our 1971 
(document A/8032 ) , t el qu'il a ete approuve par l e Conseil econo;ique et social, 
le Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires soit 
habilite a approuver les demandes que l e Secretaire general presenterait en 
vue d'obtenir du personnel supplementaire, etant entendu que 1) ces demandes 
devraient demeurer dans l es limites des pastes permanents et provisoires 
supplementaires demandes 1=ar le Secretaire general pour 1971 dans le document 
A/8006 et que 2) le CCQAB examinerait l es demandes presentees par le Secretaire 
general en tenant compte des resultats de l' e tude de l'utilisati on des 
effectifs." 

29 . Au paragraphe 130 du rapport du Secr e taire gene ral sur l' examen et la 

~eevaluation des politiques et activites de l' 0NU dans le domaine de l'information 

(A/ C.5 / 1320), il a e te propose decreer au sein de la Division de la presse et des 

publications un groupe fran~ais r estreint qui se chargerait de diffuser des 

documents d'information en langue fran~aise. Certaines delegations ont cherche a 
obtenir l'assurance que l es credits r evises demandes pour l e Service de l'infor­

nation permettraient en fait de maintenir l e groupe fran~ais r estr eint qui avait 

e t e constitue a titre experimental a l'occasion du vingt-cinquieme anniversaire de 

1 1organisation. Le fran~ais etait une des langues de travail du Secretariat et 

une langue de communication d 1un nombre considerable d'Etats Membres, et il etait 

regrettable que l'0rganisation ne soit pas davantage consciente de la necessite 

de publier des rense i gnements sur ses activites dans cette langue. Les efforts 

entrepris dans ce sens a la suite des graves preoccupations exprimees par certaines 

delegations lors des sessions precedentes devraient pouvoir etre poursuivis sans 

interruption. 

90 . Le representant du Secretaire general a assure ces delegations que le groupe 

serait maintenu, mais que l'on pourrait laisser au Secretaire general le soin de 

l'organiser de fa~on a obtenir les meilleurs resultats. 

91. A la 1395eme seance , les delegations de la France et du Mali ant propose 

~'inclure dans le rapport de la Commission l e texte ci-apres : 

I 
I •• " 
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"La Commission estime qu'afin de remplir normalement les missions qui lui 
sont devalues, le Service de 1 1 information devra maintenir sur une base 
permanente un groupe d'une ampleur suffisante pour assurer les services 
necessaires en langue fran~aise. 

Le maintien de ces services, qui sont prevus au paragraphe 130 du 
document A/C.5/1320, devra etre rendu possible par l'amenagement approprie 
des effectifs et des moyens dont dispose la Division de la presse et des 
publications." 

92. Asa 1400eme seance, la Commission a decide, sans opposition, d'inclure dans 

rapport le paragraphe propose par les delegations fran~aise et malienne. 

Chapitre 15. Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement 

93. Au cours de la premiere lecture du chapitre 15 (Conference des Nations Unies 

sur le commerce et le developpement) du projet de budget, certaines delegations o~~ 

objecte a la reduction eventuelle de 50 000 dollars recomrnandee par le Comite 

consultatif pour les questions administratives et budgetaires pour le credit dema~~~ 

par le Secretaire general en ce qui concerne le Centre du commerce international. 

Ces delegations ont estime que toute reduction du budget du Centre compromettrait 

l 1 efficacite de ses activites auxquelles uncertain nombre de pays en voie de 

developpement attachaient une grande importance. En outre, ces delegations n'et~i ~~­

pas convaincues que les raisons que le Comite consultatif avait donnees pour 

recommander cette reduction etaient justifiees. Certaines delegations ont soulig~ i 

que les contributions volontaires versees au Centre par certains Etats Mcmbres ne 

devaient pas servir de pretexte pour limiter le budget ordinaire du Centre. 

94. A la 1382eme seance, le President du Comite consultatif a souligne qu'il n 1 ~· 

avait pas de rapport direct entre les contributions volontaires versees par des 

Membres et la reduction de 50 000 dollars proposee par le Comite consultatif. 

- .... c.. . 

95. A la meme seance, la delegation de l'Inde a declare qu'elle ne pouvait pas 

accepter les explications donnees par le Comite consultatif pour la reduction 

recommandee et elle a propose que la Cinquieme Commission retablisse le montant ce 
la reduction recommandee par le Comite consultatif. 

96. La delegation de l'Inde a retire par la suite sa proposition, du fait qu'ur.e 

explication donnee par le Controleur et par le President du Comite consultatif 

avait en partie dissipe ses doutes en la matiere, mais elle s'est reserve le dro~~ 

de revenir sur la question ulterieurement, si c'etait necessaire. 

I 
,' ... 
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97. Pendant la premiere lecture du chapitre 16, Organisation des Nations Unies 

-.:ct:.r le a.eveloppement industriel ( ONUDI), le represi:ntant de 1 1 Au..triche a rendu 

2::r::pte des progres realises concernant le siege permanent de 1 10NUDI et de 1 1Agence 

:~ternationale de l 1 energie atomique (AIEA) a Vienne, notamment le centre de 

conferences, ainsi que la construction du siege provisoire de l 10NUDI. Pour parvenir 

s ~ne decision sur le plan general a adopter pour le siege permanent, un Comite 

s~ecial a ·ete cree e~ 1970 sous la presidence du Chancelier federal d 1Autriche et 

ccwpose des Ministres d 1Etat competents, des representants de la ville a.e Vienne, 

:.u Directeur general de 1 1Ager.ce internationale de 1 1 energie atomique et a.u Directeur 

executif a.e 1 1CNUDI. On s'attena. ace que 1 10NUDI et 1 1AIEA soumettent leurs 

::pinions a.etaillees au debut de decembre a.e 1 1annee en cours et que 1 1 0n prenne une 

:.ecision definitive sur la question dans un avenir tres proche. Ence qui concerne 

:e siege provisoire a.e l'ONUDI, par suite de la croissance rapide de cette organi­

s~tion, les autorites autrichiennes ont du entreprendre la construction de deux 

·:atiments supplementaires, ds>nt le premier doi t ~tre termine au debut de 1971 et le 

second pendant 1 1 ete de 1972. Le representant de l'Autriche a assure la Cinquieme 

:::::-.mission que les autori tes autrichiennes continueraient a faire tout leur possible 

~~in decreer des conditions de travail et de vie ideales pour les organisations 

~~ternationales ayant leur siege a Vienne. 

98. La Commission a decide d 1exprimer sa gratitude au Gouvernement autrichien pour 

~:excellence des dispositions qu'il a prises pour fournir a l'ONUDI un siege 

~-::--:,visoire, et pour la fac;on de laquelle il executai t ses plans en vue de la 

c: r. struction de locaux permanents pour l'ONUDI et l'AIEA. 

I ... 
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Etat d 1avancement de 1 1etude de 1 1utilisation des effectifs du 
Secretariat menee par le Service de gestion administrative 

990 La Corrmission, a ses 1409eme et 1412eme seances, tenues respectivement les 

5 et 8 decembre 1970, a examine le rapport du Secretaire general (A/Co5/1333) qui 

decrivait 1 1etat d 1avancement de 1 1etude de 1 1utilisation des effectifs du 

Secretariat de 1 1 0NU menee par le Service de gestion adrninistrati veo La Comr.ussic::-_ 

etait aussi saisie d 1un rapport sur la question du Comite consultatif pour les 

questions administratives et budgetaires (A/80C8/Addo9)o Le Secretaire general 

adjoint a 1 1administration et a la gestion a presente le rapport du Secretaire 

general a la Commission et plusieurs delegations ont eArpose leurs ideeso Le resw.::.~ 

du debat de la Commission figure dans les comptes rendus analytiques des seances 

susmentionneeso 

l00o La Cinquieme Commission a decide, sans opposition, de prendre acte du rapport 

du Secretaire general et des observations y relatives du Comite consultatifo 

Politigues et activites de l 10NU dans le domaine de 1 1infonnation 

l0lo A ses l4l0eme et l4lleme seances, tenues respectivement les 7 et 8 decembre, 

la Commission a etudie le rapport du Secretaire general consacre a 1 1 examen et a ls 

reevaiuation des politiques et activites de 1 10NU dans le domaine de l 1infonaation 

(A/C o5/1320 et Corr.l), ainsi que les observations faites ace sujet par le Comite 

consultatif pour les questions administratives et budgetaires, qui figuraient dans 

le document A/8008/Aaa.5. 

1020 La premiere partie du rapport du Secretaire general etait principalement 

consacree a un exrunen des directives d 1ordre constitutionnel qui regissent les 

activites du Service de 1 1information ainsi qu 1a un examen de la nature des activi~ i ~ 

d 1information dans le contexte des objectifs des Nations Unieso Les recomrnandati::,::-_:: 

du Secretaire general interessant chacune des divisions du Service etaient enoncee~ 

dans la deuY-ieme partie du rapport et les principales conclusions et recommandatic~:: 

recapitulees au paragraphe 262 (A/Co5/1320et Corr.l). 
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2-C·.3 . Aux paragraphes 6 et 7 de son rapport (A/ 80C8/Add o5), le Comite consultatif 

:.eclarait qu 1a son avis les questions touchant la politique dans le domaine de 

~ 1information qui etaient examinees dans le rapport du Secretaire general n 1etaient 

:.::as de sa competence et devaient plutot etre examinees par 1 1 Assemblee generale o 

:1 reconnaissait que d 1autres conclusions et recommandations n 1avaient pas 

:.irectement trait aces questions, mais il estimait que toutes les questions 

.§·:oquees dans le rapport etaient dans une certaine me sure lie es , et devaient done 

~tre examinees ensemble o Enfin, au paragra.phe 15 de s on rapport, le Comite consul­

~atif indiquait que l 1Assemblee genera.le pourrait peut-etre prendre une decision 

ce principe sur les questions examinees dans le rapport du Secretaire gener al et 

::-:.:e si cette decision etait prise, le Secretaire general pourrait en tenir compte, 

~e cas echeant, dans ses previsions initiales pour 1972 0 Si en revanche la 

=i n~uieme Commission decidait de remettre la decision a ce sujet a la vingt-sixieme 

~ession de 1 1Assemblee generale, les incidences financi eres pourraient etr e 

-2: :a.r:ri.nees dans le cadre des demandes de credits revisees pour 1972 ou des previsions 

iritiales pour 19730 

A la 1410eme seance de la Commission, le Sous-Secretaire general a l'infor­

~~tion a fait devant la Commission une declaration dans laquelle il a donne de s 

:.~tails sur le developpement des activites en langue fran~ai se du Service de 

~ 1i nformation, declaration qui repondait aux preoccupations exprimees par diverses 

:.:-<§: l egations lors de 1 1examen de cette question dans le cadre d 1autres debats de la 

~c-~ission, (Voir les paragraphes 87 a 90 ci-dessus,) 

____ _,, Au cours de la discussion qui a suivi, plusieurs delegations ont fait connaitre 

~~~rs vues sur les reconnnandations recapitulees par le Secretaire general au 

~~ragraphe 262 de son rapport (A/C , 5/1320) 0 Une delegation s'est referee, apropos 

/ ... 
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du Centre de 1 1informati.on economi.que et soci.ale, a la resolution 2567 (XXIV) de 

1 1Assemblee generale sur la mobi.li.sati.on de 1 1 opi.ni.on publi.que, dans laquelle 

l'Assemblee avai.t approuve lri.dee sur laquelle etai.ent fondes les travaux du 

Centre, et a la section Ede la Strategie i.nternati.onale du developpement pour 

la deuxi.eme Decenni.e des Nati.ans Uni.es pour le developpement qui. ava i.t ete 

adoptee et solennellement proclamee (resolution 2626 (XXV) de 1 1Assemblee 

generale). Une autre delegation, toujours apropos du Centre de 1 1 i.nformati.on 

economi.que et soci.ale, a expri.me 1 1 opini.on que le Service de l 1i.nformati.on 

possedait toute l 1 experi.ence necessai.re dans les domai.nes economi.que et social 

et que l 1 exi.stence du Centre n 1etai.t pas justi.fiee. Une autre delegation a 

declare qu 1elle attachai.t une grande importance aux troi.s pri.nci.pes fondamentaux 

regi.ssant les acti.vi.tes de l 10rgani.sation dans le domai.ne de 1 1 i.nformati.on, 

qui. etaient enonces dans la resolution 13 (I) de 1 1Assemblee generale et · 

reaffi.rmes dans la resolution 595 (VI). Selan ces pri.nci.pes, le Service de 

l 1 i.nformati.on devai.t, dans l 1accompli.ssement de sa tache, a) eviter toute 

propagande, b) completer, mai.s ne pas chercher a remplacer; les agences 

d 1 informati.on etabli.es etc) mai.nteni.r le pri.nci.pe d 1un controle uni.fie. De 

l 1avi.s de cette delegation, ces pri.nci.pes avai.ent resi.ste a 1 1epreuve du temps 

et n 1avai.ent pas besoi.n d'etre revises. 

106. Certai.nes delegations ont evoque la necessi.te de renforcer 1 1equili.bre 

li.nguisti.que dans les acti.vi.tes du Service de 1 1informati.on, notamment en ce qui. 

concerne le fran~ai.s, l 1espagnol et 1 1arabe, et elles ant reclame que soi.t organise 

un service sati.sfai.sant d 1emi.ssi.ons de television dans ces di.verses langues. Une 

delegation a fai.t cbserver que pour veri.tablement s 1acqui.tter de sa tache, qui etai.~ 

I . .. 
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~e diffuser des informations sur les Nations Unies a 1 1intention de taus les peuples 

__, .... t=slobe, le Service de l' information devai t tenir compte du 11on1bre de personnes 

~tilisant les principales langues et faire porter ses efforts sur les secteurs qui 

=-·:2.ient ete jusqu' a present en partie negliges, en faisant un effort particulier 

,::;:-: ce qui concerne le peuple chinois o 

~=7, A la 14lleme seance, la Commission a decide de poursuivre l 1 examen du rapport 

.=:..:. Secretaire general (A/C o 5/1320) a la vingt-sixieme session de 1 1 Assemblee 

~snerale o 

Programme de gros travaux d 1entretien et amelioration du palais 
des Nations a Geneve et agrandissement du palais des Nations 

~·=3 ::. A ses 1405€me et 1407€me seances, la Cornmission a examine le rapport du 

2ecretaire general (A/C o5/l332 ) sur le programme de gros travaux d 1entretien et 

~ 1 2.r.!elioration du palais des Nations a Geneve, ainsi que son rapport (A/C o5/1331) 

s'..lr 1 1agrandissement du palais des Nations. Les observations du Comite consultatif 

;~ur les questions administratives et budgetaires sur ces deux sujets etaient 

:: -::intenues dans le document A/8008/ Addo 8 o 

Dans son rapport a .1 1Assemblee generale, a sa vingt-quatrieme session, le 

~ecretaire gene ral indiquait que le cout estimatif du programme de gros travau..~ 

~:entretien avait augn1ente ce 180 500 dollars, passant de 4 856 047 dollars a 
~ S;6 547 dollars, et que les dates d 1 achevement de certains projets avaient ete 

::-.:.difiees" En meme temps, le Secretaire general indiquait qu 1il se proposait 

~e soumettre a l 1Assemblee, a sa vingt-cinquieme session, un prograrnn1e revise qui 

::::::::-.-:Jrendrait uncertain nombre de nouveaux projets s 1ajoutant aux 25 projets -

~~i~iaux, ainsi que des propositions, de financement reviseesli~ 

: ... :./ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-quatrieme session. Annexes, 
point 74 de l 1ordre du jour, document A/Co5/l245o 
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110. Dans le rapport qu' il a pre sente a ce sujet a 1 1 Assemblee a sa vingt-quatrie:::_e 

session, le Comite consultatif exprimait 1 1 espoir qu'en presentant le programme 

revise, le Secretaire general examinerait attentivement la possibilite d 1 operer 

des reductions dans les previsions de depenses relatives aux projets pouvant etre 

integres au programme d 1 agrandissement du Pala.is. Il exprimait egalement le voeu 

que le Secretaire general indique cla.irement dans quelle mesure les projets 

initiaux avaient ete modifies depuis que le programme ava.it ete elabore, et il 

suggerait que, pour limiter les effets de 1 1 augmentation des prix et des salaires, 

le Secre taire general accelere 1 1 execution de certains des projets18 ~ 

111. Dans son dernier rapport (A/c.5/1332), le Secretaire general a. indique qu1 il 

avait pu doubler le volume des travaux dont 1 1 execution etait initialement prevue 

pour 1970, conforme ment a la recommandation du Comite consultatif mentionnee 

ci-dessus. Le cout estimatif du programme, a 1 1 exclusion des nouveaux projets, 

ava.it a.ugmente encore de 4 72 300 dollars, pass ant de 5 036 54 7 a 5 508 84 7 dollars. 

Il n I avait pa,s ete possible de reduire le cout estimatif des pro jets pouvant etre 

integre s a 1 1 agrandissement du Pala.is, comme 1 1 avait e spere le Comite consul tat if'. 

Le Secretaire general a propose huit nouveaux projets d 1 arr,elioration et de gros 

travaux d 1 entretien dont le cout etait estime a 845 000 dollars, dont une provisioc 

de 20 000 dollars pour imprevus. Ces projets, s'ils etaient retenus, devaient 

porter le cout total du programme a 6 353 847 dollars. 

112. Les observations du Comite consultatif sur le sujet figurent aux paragraphes 

15 a 20 de son rapport (A/8008/Add.8). En resume, le Comite consultatif a recomma,_-:: ~ 

a 1 1 Assemblee genera.le d I approuver le programme revise propose par le Secretaire 

general; une telle decision n'exigerait pas 1 1 ouverture de credits supplementaires 

pour 1971, ma.is entrainerait une augmentation considerable des credits a ouvrir, 

au titre du programme, pour les exercices 1972, 1973 et 1974. 

113. Au paragraphe 27 de son rapport sur la question de l' agrandissement du Pale is 

des Nations ( A/C .5/1331), le Secreta ire general a. explique que les rr.odalites de 

financerr.ent approuvee s par 1 1 Assemblee genera.le a sa vingt-troisieme session, 

dans la. re solut bn 2488 ( XXIII), prevoyaient une serie d' ouverture s de ere di ts 

18/ Ibid., document A/7767, par. 12, 14 et 18. 

I • • • 
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s ' e levant au total a 24 850 000 dollar s , echelonnees sur la periode a.Hant de 1967 

2. 1980 . Ce montant devait couvrir le coG.t des travaux de ccmstruction ( 22 millions 

ie dollars ) ainsi que les interets sur le pret d'un montant maximum de 

51 millions de francs suisses (14 200 000 dollars) consenti par la Fondation des 

i:::rr.eubles pour les organisations internationales. Par suite de 1 1 augmentation de 

2 .5 millions de dollars du cout estimatif des travaux de construction. le calendrier , \ , 

::es ouvertures de credits, auquel dn s 1 etait c::mforme depui s 1967 , devrait etre 

~evise . Toutefois, comme le montant definitif des depenses n ' a.vait pu etre encore 

estirr.e et que la necessite d ' operer des prele vements sur le pret ne s ' etait pas 

encore presentee du fait de retards dans le projet de construction, qui tendaient 

<':. reduire le montant des interets a verser, le Secretaire general n 'a pas propose 

-::e changement i mrr.ed iat dans la serie des cmvertures de credits deja approuvees et 

-=xprirr:.e 1 1 intention de revenir sur la question dans le rapport qu' il pre senterait 

s l 1 Assemblee a sa vingt-sixieme session . Il a fait observer que, lorsque l 1 on 

i isi;;oserait de previsions de depenses plus fermes, il serait :i;:;eut-etre souhaitable 

'.5.e revoir les rr.odalites de l'accord de pret afin d'obtenir une repartition plus 

-sgale des credits necessaires que celle qui eta.it indiquee ci- dessus, notamment 

~our 1 1 exercice 1973. 

114 . Aux paragraphes 28 a 30 de son rapport sur la question (A/8oo8/Add. 8 ), le 

Cc:r;, ite consultatif a invite instamment le Secretaire general a exercer une 

2;.;rve illance etroi te et constante en vue d ' eviter de nouvelle s augmentations du 

:::out du projet , corrme celles qui s 'eta:i.ent deja produites en raison de modifications 

:::;;;:-ortees aux plans et de la necessite de rene gocier des contra.ts . Le Comite 

c:snsul tat if a suggere que 1 1 Assemblee genera.le approuve la ligne de conduite 

; ::.·oposee par le Secretaire general, a savoir qu ' il fasse executer les travaux dans 

2-es rrceil l eurs delais possibles et qu' il revoie, dans le rapp01·t qu 1 il presenterait 

~ l'Assemblee generale a sa vingt-sixieme session, les modalites de financement 

0,-::: tuelles, compte tenu de l' evolution de la situation. Il ne serait pas necessaire 

·~: cuvrir des credits supplementaires au titre de ce progratr.me pour 1971, ma.is il 

~·<::·.;::lrait le faire pour les exercices suivants . Apres avo ir discute de cette 

~.::::stion a sa 1407eme seance, la Commission a decide de recorr:mander a 1 1 Assemblee 

:-:'.':-.e rale d 1 approuver le programme de gros travaux d 1 entretien e t d' ameliorations du 

:.,;lz i s des Nat i ons en::mce dans le rapport du Secretaire gene ral (A/c.5/1332), ainsi 

I .. . 
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que les dispositions relatives au remboursement du pret figurant au paragra.phe 30 

de ce rapport, et d 1 approuver les mesures proposees par le Comite consultatif au 

paragraphe 30 de son rapport ( A/8008/ Add.8) au sujet de 1 1 agrandisserr.ent du Fa.la.is 

des Nations (voir par. 170 ci-dessous, projet de resolution VII1. 

Locaux de l'Organisation des Nations Unies a Bangkok et a 
Addis-Abeba 

115. A sa 1414eme seance, la Commission a examine le rapport du Secretaire general 

(A/c.5/1325 et Add.l) sur les locaux de 1 1 0rganisation des Nations Unies a Bangkok 

(Thailande) ainsi que son rapport (A/c.5/1328 et Add.l) sur les locaux de l'Organi­

sation des Nations Unies a Addis-Abeba (Ethiopie). Les observations du Comite 

consultatif pour les questions administratives et budgetaires sur ces deux questior::: 

figurent dans le document A/8008/Add.12. 

116. Dans sa resolution 2616 (XXIV), 1 1 Assemblee generale autorisait le Secre ta.ire 

general a faire faire des etudes architecturales et techniques en vue de la 

construction eventuelle de batiments de 1 1 Ol\1U a Bangkok et a .Addis-Abeba. 

117. Au parag raphe 21 de son rapport (A/c.5/1325) sur le projet de construction 

a Bangkok, le Secretaire ge neral a declare qu 1 il etait c o nve incu que le projet 

envisage sur la base de 1 1 etude etait bien conq u et qu' il re pondrait aux besoins 

i mrr.ediats et a plus long terme de la C-::immission economiy_ue pC'ur 1 1 Asie et 

l'Extreme-Orient (CEAEO) et des autres organismes des Nations Unies dans la region. 

En consequence, il a propose a 1 1Assemblee generale d' approuver en principe le 

projet, dont le coG.t estimatif total serait de 7 600 000 dollars, et d 1 accepter 

1 1 offre genereuse du Gouvernement royal tha'ila.ndais d 1 un terrain sur lequel 

construire les nouveaux ba.timents, sous reserve qu'un a c cord puisse etre conclu 

au sujet des propositions du Secretaire general mentionnees a u paragraphes 7 et 8 

de son rapport (A/c.5/1325) et etant entendu que le Secretaire ger::eral pourrait 

r.egocier avec le gouvernerc.ent le s exonerations fiscales vise es au paragraphe 8 de 

son rapport. En outre, il a recommande d'ouvrir un credit d'un montant de 

1 200 000 dollars pour couvrir les depenses en 1971. Les fonds affectes au proje t 

seraient verses a un compte reserve a la construction dont le solde serait reports 

chaque annee jusqu'a 1 1 achevement du projet. 

118. Au paragraphe 17 de son rapport (A/C.5/i 32P' sur le projet de construction 

a Addis-Ab~ba, le Secr~taire g~n~ral s'est d6clar~ satisfait du projet proposf su~ 
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la base de 1 1 etude, et a estime que ce projet repondrait aux besoins imrnediats et 

a long terme de la Commission economique pour 1 1Afrique et des autres organismes des 

Natior.s ~nies de la region. En ccnse~uence, le Secretaire general a recommande a 
l'Assemblee gen~rale d'approuver en principe le projet, dont le coGt estimatif total 

serait de 6 200 COO dollars et d'accepter l 1offre genereuse du Gouvernement royal 

ethiopien qui proposait de transferer a l 10rganisation des Nations Unies la 

propriete de la Maison de l'Afrique, du terrain sur lequel elle est construite, 

ainsi que d 1un terrain supplementaire sur lequel les nouveaux batiments seraient 

construits par l'CNU, sous reserve de la negociation de clauses et conditions ayant 

1 1agrement des deux parties pour le transfert des titres de propriete et questions 

connexes. En outre, il a recommande a l'Assemblee d'ouvrir un credit de 

1 000 000 de dollars pour couvrir les depenses en 1971- Les fonds affectes au 

projet seraient deposes dans un ccmpte reserve a la construction dont le solde 

serait reporte chaque annee jusqu'a l'achevement du projet. Le solde de 

5 200 000 dollars pourrait etre couvert par l 1 inscription chaque annee d 1 un credit 

de 2 600 000 dollars au projet de budget pour les exercices 1972 et 1973. 

119, Le Comite consultatif, au paragraphe 36 de son rapport sur cette question 

(A/8008/Add.12), a recomJI1.ande que l 1Assemblee generale approuve en principe les 

projets de construction a Bangkok et a Addis-Abeba que le Secretaire general avait 

proposes, et qu 1 elle accepte les offres du Gouvernement thailandais et du 

Gouvernement ethiopien exposees dans les rapports du Secretaire general. Le Comite 

consultatif a declare en outre que, si l'Assemblee generale decidait d 1agir ainsi, 

elle voudrait sans doute ouvrir pour 1971 un credit de 1 lCO 000 dollars pour le 

projet de Bangkok et de 900 000 dollars pour le projet d 1Addis-Abeba, a des articles 

distincts du chapitre 7 du budget. De plus, le Comite a prie instamment le 

3ecretaire general de s 1 employer a regler rapidement toutes les questions juridiques 

en suspens et a conclure des arrangements fermes avec les organismes qui 

recevraient des locaux dans les nouveaux batiments quant aux layers qu 1ils 

acquitteraient. Certaines delegations se sont felicitees de l'etat d'avancement 

des plans de construction envisages et ont exprime leur reconnaissance aux gouveT­

nements des deux pays hates pour les offres genereuses qu'ils ont faites a cet 

egard. 
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120. La Cinquieme Commission a decide par 60 voix contre zero, avec 

8 abstentions, de recommander a l 1Assemblee generale dTapprouver les recomman­

dations formulees par le Comite consultatif aux paragraphes 27 a 36 de son 

rapport A/8008/Add.12 et d'autoriser le Secretaire general a proceder confor­

mement aux propositions enoncees aux paragraphes 21 et 22 de son rapport 

A/c.5/1325 et aux paragraphes 17 et 18 de son rapport A/C.5/1328. Elle a egalement 

prie le Secretaire general de faire rapport chaque annee 3. 1 'Asseniblee generale 

.sur l 'etat d 'avancement des travaux des deux proJets de construction (voir au 

paragraphe 170 ci-dessous le projet de resolution VIII). 

Immeuble des Nations Unies a Santiago du Chili 

121. Le rapport du Secretaire general sur cette question (A/c .5/ 1349) avait trait 

au programme de transformation et d 1amenagement des locaux existants a Santiago, 

a la construction envisagee d 1un immeuble de bureaux supplementaire et a la 

possibilite de construire un batiment commun. Le rapport du Comite consultatif 

pour les questions administratives et budgetaires sur cette question a ete publie 

sous la cote A/8008/Add.13. 

122. Dans son rapport ( A/C. 5 /1349) le Secretaire general annon<;ai t que la rnajeure 

pnrtie des travaux prevus au calendrier des travaux a effectuer en 1970, presente 

a 1 11\.ssemblee generale a sa vingt-quatrieme session, serait achevee a la fin de 

1970 mais que quelques travaux supplementaires resteront a effectuer en 1971. Le 

Secretaire general prevoyait que, sauf circonstances imprevues, le programme 

serait entierement acheve au cours du premier semestre de 1971. Aux paragraphes 4 
et 5 de son rapport (A/c .5 / 1349 ) le Secretaire general indiqua it les raisons qui 

lui avaient permis de realiser des economies considerables sur l 1execution du 

programme, ce qui lui avait permis de restituer un montant de 250 000 dollars 

sur le credit ouvert a cette fin en 1970. Le Secretaire general demandait le 

pouvoir de reporter sur l 1exercice 1971 tousles credits qui n'auraient pas ete 

utilises a la fin de 1970, afin de f a ire face aux depenses qui resteraient a 
effectuer en 1971. Le Comite consultatif, au paragraphe 4 de son rapport 
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(A/8008/Add.13), felicitait le Secretaire general pour les economies realisees 

et appuyait sa demande tendant a crediter le compte de 1 1immeuble de Santiago 

pour 1971 du solde inutilise du credit ouvert en 1970. 

123. Ence qui concerne la construction envisagee d 1un immeuble de bureaux 

supplementaire, le Secretaire general indiquait dans son rapport qu 1a la suite 

d'un examen preliminaire des deux plans dont 1 1etablissement avait ete autorise 

par l'Assemblee gener ale a sa vingt-quatrieme session, et d 1un nouvel examen de 

11ensemble du projet de construction et d 1entretiens avec des fonctionnaires 

de la Commission economique pour l'Amerique latine (CEPAL) et avec des conseillers 

techniques, il n'etait pas en mesure de recommander la construction du batiment 

annexe selon les plans proposes par les architectes (voir le document AIC.5 / l7i1'9, 

par. 17 a 19). En resume , le Secretaire general a propose deux solutions 

_possibles 

a) 11 pourrait etre autorise a faire etablir pour le projet des plans 

preliminaires et des devis revises. Les frais d 1etablissement des 

plans revises pourraient etre couverts a 1 1aide du solde inutilise 

du credit de 41 000 dollars ouvert a l 1origine au titre de l 1etablis­

sement des plans, soit 27 000 dollars environ. Si le devis relatif au , 

projet remanie s 1averait inferieur au devis de 3 932 400 dollars etabli 

pour le projet actuel, le Secretaire general suggerait qu 1on l 1autorise 

a consacrer une somme supplementaire de 200 OCO dollars a 1 1etablis­

sement de devis estimatifs et de plans d 1execution pour le batiment 

prevu par le projet revise. 11 serait ainsi en mesure de presenter a 
1 1Assemblee generale, a sa vingt-sixieme session, des plans et des devis 

detailles; si cette solution etait retenue, les travaux pourraient 

commencer au debut de 1972; 

b) Sinon, il pourrait etre autorise seulement a faire etablir des plans 

preliminaires et des devis, qu l il soumettrai t 8. 1 1 Assemblee generale 

a sa vingt-sixieme sess ion. Dans ce cas, les travaux ne pourraient pas 

commencer avant l 1automne 1972, etant donne qu 1il faudrait au prealable 

etablir les plans d 1execution. 
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124. Le Comite consultatif indiquait (A/8008/Add.13) qu' il estimait que dans 

dans le cas de projets de construction de cette importance, il valait mieux 

proceder prudemment, et qu'il serait souhaitable que l'Assemblee generale ait 

la possibilite d'etudier attentivement les plans preliminaires revises et 

d'approuver le projet avant que l'on etablisse les plans d'execution. Le Comite 

consultatjf a en consequence recommande a l'Assemblee generale de se prononcer 

en faveur de la solution presentee ci-dessus, a l'alinea b), qui ne necessiterait 

l'ouver~ure d'aucun credit supplementaire pour 1971. 

125. La Cinquieme Commission a decide de recommander a l'Assemblee generale 

d'approuver les recommandations du Comite consultatif et d' autoriser le Secretaire 

general a reporter sur 1971 le solde inutilise du credit ouvert en 1970 pour le 

programme de transformation et d'amenagement des locaux des Nations Unies a 
Santiago (voir au paragraphe 170 ci-dessous le projet de resolution I X). 
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126. Au paragraphe 7 de sa resolution 2618 (XXIV ), en date du 17 decembre 1969, 

l 'Assemblee ge nera'l e avait prie le Secretaire general 

"de recon s tituer et de convoquer a intervalles reguliers le Comite mixte 
officieux des re lations avec le pays hate, de maniere a favoriser un echange 
de vues perman ent et l'etude des problemes entre la communaute dipiomat ique , 
l e Secretariat et le gouverneme nt du pays hate sur les questions d'interet 
mutuel, et de rendre compte des resultats a l'Assemblee generale lors de sa 
vingt- cinquieme session et , par la s uite, t ousles ans." 

127. Dans l e rapport du Secre taire general sur l es travaux du Comite mixte 

offici eux reconstitue (A/c. 5/1319 ), il etait dit que, pendant l'annee sur laquelie 

portait le rapport, le Comite avait defini plusieurs des questions qui relevaient 

de son mandat . Il etait prevu que l'on poursuivrait l'examen de ces questions 

en 1971 afin de trouver des solutions aux problemes qui pre oc cupaient la ccmmunaute 

des Nations Unies. 

128 . La Commiss i on a examine cette question a ses 1405eme, 1408eme, 14lleme, 

1414eme , 1416eme et 1417eme seances . Au cours de la discussion, une de l egation 

a expr i me l' opinion que de nombreus es mesures visant a attenuer bon nombre des 

problemes qui preoccupaient la ccmmunaute des Nations Un ies avaient e t e prise s par 

le pays hate. Toutefois, plusieurs repre s entant s on t est i me qu'il r es tait encore 

beaucoup a faire pour mettre les miss i ons permanente s aupres de l'Organisation des 

Nations Unies en mesure de s 1acquitter de leurs fonctions. Ils ont souligne que les 

autorites du gouvernement du pays hote devaient assurer une protection suffisante au 

personnel des missions permanentes, etant donne, en particulier, les actes de 

vi ole nce et l es menaces dont ce rtaines mi ss i ons avaient ete l ' objet . Ccrtaine s 

de CES de l egations ont est ime que les autorites du pays hote n 'avaient pas pr is 

de mesures assez efficaces a la suite de certains des incidents qui etai ent 

survenus . Une delega tion a s ugge r e que l e pays hote envisage d ' organ iser une 

campagne d'information pour mieux mettre la population au courant des buts et 

act i vites de l'Organisation des Nations Unies. 
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129. LE rEpresEntant dES Etats -Unis d 'AmeriquE a EXplique l es circonstances 

dans l esquElles s' e taient produits les divers incid e nts mEntionnes par d 'autres 

delegat i ons. Ila reconnu que certains de ces incidents constituaient 

veritablEment un sujEt d'inquietude pour les de le gation s. Il a donne l'assurance 

que le Gouvernement des Etats - Unis d 1Arrerique et la ville de New York deployaient et 

continuera i ent de deployer tous leurs effor t s pour s ' acquit ter de leurs obligat i ons . 

130. Pl us ieurs delegations ont est ime que le Comite mi xte offici eux ne s ' e tait 

pas re uni assez souvent pendant l' annee et qu I il y aurait interet a CE que le 

Secretaire ge neral consulte l es membres du Comite l orsqu'il etablirait l e rapport 

qu' il presentE rait a l 'Assemblee generale a sa vingt - six i eme session . On a 

suggere auss i que le Comi te s ' occupe de questions comme l e l oge ment, l es 

assurances, la creation Q 1un economat et la comraraison entre les privileges 

et i mmunites au Siege de l'Organ i sation dEs Nations Unies Et dans d ' autres villes 

oLt des bureaux dEs Nat i ons Unies sont installes . 

131. A la 14lleme seancE dE la Commission , la delegation de l'JI~~ a presents 

un projet de r e.solution qui, a son avis, traduisait l es pre occupations de sa 

propre de l egation et d 'autres delegat i ons au sujet de cette question . La de le­

gat i on des Etats - Unis d'Amer i que a presente certa ins ame ndement s au texte du 

projet de res olution e t la de legation iraki enne l es a ulterieurement acceptes 

avec certaines modificat i ons . 

132 . A l a 1417eme seance , la Commiss i on a adopte l e pr oje t de res olution, tel 

qu 'il avait ete modifie, par 72 voix contre zero, avec une abstent i on . (Vair 

!'J.U paragraphe 170 ci-dessous, le projet de r esolution X.) 
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l33- Au cours de la discussion generale de n6mbreuses delegations se sont referees 

a l'etude que la Cinquieme Commission avait prie le Secretaire general d 1 effectuer 

sur les possibilites pratiques existant a long terme et a court terme pour accroitre 

les revenus ~_povenant des activites actuelles et surtout pour entreprendre de 

nouvelles activites productrices de recettes. Un rapport interirnaire avait ete 

etabli par le Secretaire general (A/C.5/1329 1 . 

134. Dans con rapport interimRire, le Secretaire general indiquait qu'apres 

avoir etudie les idees exprimees par diverses delegations concernant la 

creation de sources nouvelles de revenus, il pensait, bien que ces idees puissent 

fort bien valoir d'etre approfondies dans une perspective a long terme, que, pour 

des raisons politiques, constitutionnelles et financieres, il ne serait pas realiste 

d'escompter dans ces dornaines des faits nouveaux importants qui puissent se traduire 

par un accroissement des recettes de l'ONU dans un avenir previsible. Se referant 

au lancement de nouvelles activites commerciales, le Secretaire general notait 

qu'aucune des possibilites examinees qui eut ~u etre compatible avec la dignite de 

l'Organisation des Nations Unies n'avait suffisarnment de chances de reussir pour 

meriter d'etre appuyee. 

135. Le Secretaire general avait done conclu qu'a ce stade le mP.illeur moyen 

d'augmenter les recettes etait de continuer a developper et a elargir les activites 

productrices de recettes existantes. 

136. A cet egard, le Secretaire general avait ete tres favorablement impressionne 

par les ventes de medailles commemoratives pour le vingt-cinquieme anniversaire 

de l'Organisation des Nations Unies et le Congres mondial de la jeunesse et il 

considerait que la vente de medailles etait une source de recettes qui meritait 

d'etre examinee de plus pres. Dans ces conditions, le Secretaire general se 

proposait de met tre sur pied pour 1971 un programme d'emission reguliere de 

medailles et de solliciter, a cette fin, des offres de parties interessees. Il 

~vait l'intention de ne~ocier un contrat autorisant un fabricant a frapper des 

::ieds.illes de l'ONU, sans aucun frais pour l'Organisation, le produit des ventes 

ete.nt parte 9:e selon un 'Jer~me convenu. 
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137. La Commission n'a pu, en raison de l'ampleur de son programme de travail, 

examiner le rapport du Secretaire general sur cette question. Ila ete entendu 

qu'elle l'examinera it lors de la vingt-sixieme session de l'Assemblee generale. 

138. Le Secretaire general entendait egalement poursuivre un progr amme actif de 

promotion des ventes des timbres-paste de l'ONU et etudier les possibilites de 

vendre d'autres articles attrayants au comptoir d'articles pour cadeaux et au 

magasin de souvenirs. Il avait l'intention de faire rapport sur les faits nouveaux 

intervenus dans ce domaine lorsqu'il presenterait le projet de budget pour 

l'exercice 1972. 
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Demandes de credits revisees pour les chapitres premier, 2, 3, 4, 7, 8, 9, 
11, 12, 15, 16, 17, 18 et 19 des depenses et montants revises pour les 

chapitres premier, 3 et 4 des recettes 

139. Asa 11~2leme seance, la Cinquieme Commission a examine des demandes de credits 
revisees et des montants revises presentes par le Secretaire general pour uncertain 

~cmbre de chapitres des depenses et des recettes (A/C.5/1358), ainsi que le rapport 

pertinent du Comite consultatif pour les questions e.dministratives et budgetaires 

(A/8008/Add.14). 

l40. Sur le montant ·cotal des ouvertures de credits supplementaires recommandees 

:;:ar le Secretaire general, qui s'elevaient a 8 310 lCO dollars, une somme de 

~ 569 300 dollars correspondait a la decision prise par la Cinquieme Commission, a 
sa 1403eme seance, de recommander un relevement du bareme des traitements des 

administrateurs et des fonctionnaires de rang superieur a compter du ler juillet 197~ 

et ur.e sorrme de 2 millions de dollars a une premi~r• m:verture de credit 

au titre de la participation de 1 10NU au cout estimatif total du projet de 

construction d'un nouveau batiment et de modifications majeures a apporter aux 

catiments existants du Siege, approuve par l'Assemblee generale, sous certaines 

cor:ditions, dans sa resolution 2618 (XXIV) du 17 decembre 1969. Parmi les 

principaux facteurs qui etaient a l'origine des besoins supplementaires signales 

:;:ar le Secretaire general figuraient notamrnent: 

a) Une proposition du Secretaire general tendant a relever les traitements 

du personnel du Service mobile en raison du relevement envisage des 

traitements des administrateurs et des fonctionnaires de rang superieur; 

b) Les relevements des traitements des agents des Services generaux, des 

travailleurs manuels et des agents locaux, et le reamenagement des 

classes et des baremes de traitements de la categorie des Services 

generaux au Siege; 

c) Des depenses supplementaires imputables au fait que, d'apres les previsions 

actuelles, le passage de New York a la classe superieure aux fins de 

l'indemnite de paste versee aux administrateurs se ferait plus tot qu'il 

n'avait ete prevu. 
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l41. Les previsions de recettes revisees presentees par le Secretaire general 

comportaient une augmentation de 2 224 400 dollars du montant total approuve en 

premiere lecture. 

142. Dans son rapport sur la question, le Comite consultatif a recommande de reduire 

de 100 000 dollars le montant des credits supplementaires demandes par le Secretaire 

general au chapitre 3. Ce montant correspondait au cout estimatif du reamenagement 

envisage de la categorie des Services generaux. Le Secretaire general etait 

habilite a ajuster les traitements des agents des Services generaux en fonction des 

taux de remuneration les plus favorables au lieu d'affectation, et dans les limites 

des credits dont il disposait. Or les mesures envisagees etaient d'une portee plus 

vaste. Le Comite consultatif a considere qu'avant de recommander l'inscription au 

budget d'un credit ace titre, il lui fallait connaitre les elements de la 

proposition. Celle-ci pouvait, du reste, interesser le Comite special qui devait 

etre cree pour etudier le regime commun en matiere de traitements, indemnites et 

autres prestations recommande par la Cinquieme Commission a sa 1403eme seance. Si, 

au cours de 1971, le Secretaire general avait des propositions fermes a formuler 

, en vue du reamenagement de la categorie des Services generaux, le Comite consul­

tatif examinerait toute demande de credits additionnels qui lui serait soumise 

ace titre dans le cadre du budget additionnel de l'exercice 1971. 

143. Une delegation a rappele qu'elle s'etait opposee a la proposition tendant a 
relever le bareme des traitements des administrateurs et des fonctionnaires de 

rang superieur a compter du ler juillet 1971, En consequence, cette delegation ne 

pouvait approuver les demandes de credits revisees presentees au titre de differents 

chapitres du budget pour donner suite a cette proposition. 

144. La meme delegation s'est opposee ace que soit inscrit au chapitre 7 du budget 

de l'exercice 1971 le credit de 2 millions de dollars recommande au titre de la 

construction d'un nouveau batiment et de modifications majeures a apporter aux 

batiments existants du Siege. Cette delegation a estime qu'il ne convenait pas 

d'entreprendre ce projet tant qu'on n'etait pas parvenu a des conclusions sur des 

questions essentielles telles que la possibilite de repartir les services du 

Secretariat entre les differents lieux ou des projets de construction de locaux 
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supplementaires sont en cours de realisation ou envisages, la question connexe du 

niveau optimal et de l'augmentation future des effectifs au sujet de laquelle des 

etudes de gestion etaient en cou.rs, et la repartition appropriee entre New York et 

Geneve du personnel s'occupant de questions economiques et sociales et de questions 

relatives aux droits de l'homme, compte tenu notamment du fait que la plupart des 

reunions interessant ce secteur se tenaient a Geneve. Compare a New York, Geneve 

presentait egalement d'autres avantages. Certaines difficultes qu'elles 

r encontraient a New York avaient incite uncertain nombre de delegations a la 

vingt-quatrieme session a se prononcer en faveur d'un transfert du Siege de 

l'Organisation dans un autre lieu. Enfin, l'approbation du credit demande pour 1971 

serait contraire au paragraphe 32 du trente-deuxieme rapport du Comite consultatif a 
l'As s emblee a sa ses sion pr ecedente (A/7835), dans lequel le Comite avait note que le 

Secretaire general ne serait autorise a poursuivre l'execution du projet de 

construction qu' apres que l e Comite consultatif aurait examine et approuve l'ensemble 

du plan de financement . 

145. En reponse a cette derniere observation, le representant du Secretaire 

general a indique que le credit en question etait demande conformement a la 

resolution 2618 (XXI V) de l' Assemblee generale aux termes de l a quelle "les • 

ouvertures de credits au budget de l'Organisation des Nations Unie s aux fins du 

projet relatif au Siege ne dcvrcnt en aucun cas depasser 25 millioI'-s de dol lars et 

devront etre echelonnees sur une periode de dix ans a partir de 1971". Par la 

meme resolution, l e Secretaire general avait ete autorise a poursuivre l' execution 

du projet proprement dite apres que le Comite consultatif se sera it assure que des 

engagements fermes et precis avaient ete pris en ce qui concernait les fonds 

necessaires, autres que l es credits devant etre ouverts par l'Assemblee generale. 

La situation se presentait maintenant comme suit : sur le montant estimatif total 

de 80 millions de dollars juge necessaire, la ville de New York s 1 etait engagee 

a fournir 20 millions de dollars, le FISE 5 millions et l e FNUD 10 millions. 

Ccmpte tenu du montant de 25 millions de dollars devant etre fourni au titre du 

budget ordinaire, l e total de ces engagements s'elevait a 60 millions de dollars~ 

Les 20 millions de dolla rs restants devaient etre fournis par l es Etats-Unis. 
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A cet egard, le Secretaire general avait ete informe que la legislation necessaire 

avait ete approuvee par le Senat du Congres des Etats-Unis, que la Chambre des 

representants des Etats-Unis devait prendre une decision favorable ace sujet dans 

le courant de la semaine, et que la demande de credits de 20 millions de dollars 

avait ete presentee par le President aux commissions appropriees du Congres. 

Il semblait done que le plan de financement pourrait etre presente au Comite 

consultatif des le debut de l'annee et que l'execution du proj et pourrait debuter 

peu apres. Il allait sans dire que le Secretaire general etait pret a agir 

rapidement. Dans ce cas, il faudrait disposer de fonds fournis par l'Organisation 

pour couvrir les depenses a engager en 1971. Etant donne que l'Organisation 

echelonnerait ses ouvertures de credits sur une periode de dix ans, les autres 

participants au plan de financement etaient en droit de s'attendre ace que les 

premieres depenses soient couvertes a l'aide de fonds fournis par l'Organisation. 

En revanche, les fonds devant etre fournis par les autres participants seraient 

necessairement depenses bien avant la fin de cette periode de dix ans. Le montant 

exact des depenses effectives devant etre couvertes par l'Organisation en 1971 

dependrait de la date a laquelle le Comite consultatif autoriserait l'execution 

du projet et des ressources qui seraient fournies par d'autres sources. Dans 

1 1 intervalle, un montant de 2 millions de dollars, au lieu du credit de 

2,5 millions de dollars envisage dans la resolution 2618 (XXIV), etait considere 

comme une estimation raisonnable. En conclusion, l'assurance pouvait etre donnee 

qu'aucune depense ne serait engagee avant que toutes les conditions enoncees 

dans ladite resolution soient pleinement remplies. 

146. Une delegation a reaffirme la position qu'elle avait exprimee a nterieurement 
' a savoir qu'elle considerait cornme regrettable toute decision t endant a entreprendre 

un nouveau projet de construction avant que ne soit faite une etude approfondie 

sur la possibilite et l'opportunite d'installer ailleurs l a totalite ou une 

partie de certains services de l'Organisation, corr.me il etait demande dans le 

paragraphe 4 du dispositif de la resolution 2618 (XXIV) de l'Assemblee generale. 

Si, malgre cela, la majorite des Etats Membres approuvaient des maintenant le 

credit demande, les conditions prealables enoncees par le representant du Secretaire 

gener aldevaient etre clairement indiquees dans le rapport de l a Commission. 
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147. Deux autres delegations ont reaffirme leur appui au projet d'agrandissement 

et d 1 amenagement des locaux du Siege et au credit demande par le Secretaire general 

a cette fin. A cet egard, il a ete rappele que l'Assemblee generale avait deja pris 

une decision ace sujet quant au fond, a sa vingt-quatrieme session, et qu'il 

ne conviendrait certainement pas que l'Organisation accepte que d'autres sources 

participent au financement du projet sans ouvrir elle-meme un cred.it a son propre 

budget, conformement ace qui avait ete convenu anterieurement. L'une de ces 

delegations a souligne qu'aux termes du paragraphe 4 du dispositif de la 

resolution 2618 (XXIV), le Secretaire general avait ete charge d'examiner en 

temps voulu la question de la repartition des effectifs entre les divers lieux 

ou des services de l'Organisation sont etablis. Ceci n'empechait nullement de 

proceder a New York a l' agrandissement des locaux qui, en tout etat de cause,­

serait necessaire. 

148. Le representant du Secretaire general a repondu a des questions soulevees 

par uncertain nombre de representants au sujet de certains problemes connexes 

et a indique notarnment : 

a) Que le montant des fonds que le PNUD et le FISE seraient invites a 
contribuer en 1971 dependrait de la proportion du montant total que 

d'autres sources s'etaient engagees a fournir dont le Secretaire 

general disposerait en 1971; 

b) Que puisque la question du remboursement de la contribution du PNUD, 

dans le cas ou il serait eventuellement decide d'installer cet organisme 

dans un autre lieu, ne presentait pas un caractere d'urgence imminente, 

aucun arrangement particulier n'avait ete prevu, mais que les ouvertures 

de credits d'un montant maximum de 25 millions de dollars au titre du 

budget ordinaire qui avaient ete acceptees par l'Assemblee generale 

devaient etre considerees comme un engagement ferme. 

/ ... 
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149. Un certain nombre de delegations se sont referees a des propositions qui 

avaient ete formulees en vue d'inclure dans les plans de construction certaines 

installations a usage recreatif destinees aux representants et au personnel. A cet 

egard, le representant du Secretaire general a note avec gratitude le fait que 

la delegation finlandaise avait indique que le Gouvernement finlandais etait 

interesse a fournir une assistance en vue de l'installation d'un sauna. 

150. La Commission a procede a un vote distinct : par 56 voix contre 8, avec 

6 abstentions, elle a approuve le credit revise demande au chapitre 7. 

151. Par 63 voix contre 10, avec une abstention, les credits revises recommandes 

par le Comite consultatif ont ete approuves dans leur ensemble. 

152. Deux representants ant explique leur vote. 

/ ... 
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Etude de la nature des augmentations du montant des depenses inscrites au 
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies 

153. Asa vingt-quatrieme session , l'Assemblee ge nerale a adopte la resolution 

2617 (XXIV) , dans laque lle elle a pr i e l e Secretaire general de presenter a sa 

vingt-cinquieme session "une analyse economique et financiere de la nature de 

l'accroissement des activites , du personnel et du budget de l'Organisation des 

Nations Unies faisant clairement la distinction entre l'accroissement en termes 

monetaires e t l' acc r o i ssement en termes reels" et tenant compte, dans la me s ure du 

possible, d'un certain nombre de facteurs. La Commission etait saisie du 

r apport (A/c.5/1307) que le Secretaire ge ne ral avait e tabli en application de 

cette resolution. 

154 . Au cours de la discussion, certaines dele gations ant formule des critiques a 
l' encontre du rapport, qui a leur avis pechait sur le plan de l'analyse et des 

conclusions . D'autres ant estime qu'il y manquait des donnees importantes, par 

exemple des ch·iffres i nd iquant l es montants e ffectif s des budgets et du produi t 

na tional brut de s pays, ainsi que les montants des contributions gouvernementales 

faites sous forme d'assistance b ilate rale e t d'investissements ext erieurs ; certaines 

encore ont fait des reserves sur la legitimi te des comparaisons qui pouvaient 

etre etablies entre les budgets nationaux et ceux de l'Organisation des Nation s 

Unies et des institutions specialisees . Un petit nombre de de l egations an t ete 

d'avis que l e rapport contenait des donne es de fait utiles, mais certaines 

d' entre elles ont declare qu' elles auraient prefere que ces donnees soient 

presentees de man i ere un pe u mains condensee . 

155. Une dele gation a dec lare que malgr e l es insuffisances du rapport un fa it en 

ressortait neanmo i ns cla irement, a savoir que l'accroissement du budget ordinaire 

de l'Organisation des Nations Unies avait ete modeste. De l'avis de cette dele­

gation, s i l' on corrigeait l e taux d'accroissement en f onction du taux d 'augmen­

tation du cout de l a vie e t de l'augmentation du nombre des membres, on cons taterait 

qu'il n'y avait guere eu d 'accro i ssement de l'importance du budge t ord inaire en 



A/8099 
Fran~ais 
Page 70 

termes reels. Elle a exprime l'espoir que le Secretaire general etablirait un 

autre rapport qui tiendrait compte des critiques formulees. 

156. D'autre part, une delegation a estime que l'accroissement du budget ordinaire 

de l'Organisation des Nations Unies ne devait pas etre considere isolement, mais 

qu'il fallait le replacer dans le cadre de l'accroissement annuel moyen des budgets 

de 1 1 ensemble des organismes des Nations Unies. Une autre delegation a fait 

observer que le taux d 1augmentation du bucget ordinaire au cours des cinq derniers 

exercices depassait en fait le taux d'augmentation des revenus dans le monde. 

157. Les delegations du Bresil, du Chili, de la Guvane, de 1 1Inde, du Nigeria, 

du Pakistan, de la Republigue-Unie de Tanzanie , de la Yougoslavie et de la Zambie 

or_t fait distribuE:r le text .:: d 1un projGt de r esolution (A/C. 5/1 .1055 ) qui etait 

ainoi cor.~u : 

"L'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 2617 (XXIV) du 17 decembre 1969, par laquelle 
le Secretaire general etait prie de presenter a l'Assemblee generale, lors 
de sa vingt-cinquieme session, une analyse economique et financiere de la 
nature de l'accroissement des activites, du personnel et du budget de 
l'Organisation des Nations Unies faisant clairement la distinction entre 
l'accroissement en terrnes monetaires et l'accroissement en termes reels, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur cette question 
(A/C .5/1307), 

Convaincue qu'en l'annee de la celebration du vingt-cinquieme anniversair ~ 
de l'Organisation des Nations Dnies et a la veille de la deuxieme Decennie 
des Nations Unies pour le developpement il conviendrait que les Etats Membres 
reaffirment leur engagement envers l'Organisation, particulierement en 
accroissant leur soutien financier, 

1. Frend note de l'etude preparee par le Secretaire ge neral; 

2 . Rec.£E!nai~, en se fondant sur cette etude, que : 

a) Lorsqu'on procede a un ajustement pour tenir compte de l'augmen­
tation du nombre des membres de l'Organisation des Nations Unies, de l'accroi s­
sement du nombre de langues de travail et d'une hausse gene rale du cout des 
biens et des services, on constate qu'il n ' y a eu qu'un accroissement modeste 
en termes reels du budget de l'Organisation des Nations Unies et des insti­
tutions specialisees pendant la periode sur laquelle porte l'etude du 
Secretaire general; 

I ... 
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b) L'accroissement en pourcentage du budget ordinaire de l'Organisation 
des Nations Unies pendant la periode 1950-1968 est moindre que la moyenne de 
l'accroissement en pourcentage du budget national et du PNB des Etats Membres; 

c) Pour l'essentiel, l'accroissement du budget ordinaire de l'Organi­
sation des Nations Unies et des institutions specialisees est intervenu 
surtout depuis 1958 a la suite d 1evenements bien connus et importants qui se 
sont produits pendant cette periode, notamment l 1 augmentation reguliere du 
nombre des Etats Membres de l'Organisation conduisant a l 1 examen de problemes 
nouveaux, la creation d'institutions nouvelles, et le developpernent des 
activites qui en a resulte ; 

3. Estime qu'a la suite de l'adoption de la Strate gie internationale du 
developpement il est souhaitable qu'il y ait un accroissement approprie des 
activites entreprises par le systeme des Nations Unies; 

4. Demande instamment aux gouvernements des Etats Membres, et en parti­
culier a ceux dont la contribution est elevee, d 1 envisager de consacrer des 
ressources accrues a l'ensemble des budgets du systeme des Nations Unies 
afin de permettre aux organisations de ce systeme de poursuivre leurs 
activites actuelles de fa ~on plus efficace et d'entreprendre des activites · 
nouvelle s dans l'interet de la communaute mondiale tout entiere; 

5. Demande en outre instamment aux gouvernerr.2nts des Etats Membres, 
dans un es prit de devouement renouvele a l'Organisation des Nations Unies et 
aux principes enonces dans la Charte, de maintenir une continuite dans leurs 
contributions au budget ordinaire des organisations du systeme des Nations 
Unies, sans prejudice d'un accroissement de leurs contributions aux divers 
programmes et fonds volontaires; 

6 . Estime qu'il importe de mieux harmoniser les politiques budgetaires 
et de programrnation de l'Organisation des Nations Unies en etablissant des 
liens plus etroits entre l'action aes organes s'occupant de questions de 
fond et de ceux qui s'occupent de questions financi eres e t budgetaires en vue 
de parvenir a une utilisation plus rationnelle et plus efficace des ressources 
que l e s Etats Membres mettent a la disposition de l'Organisation." 

158, Plusieurs delegations ont fait des reserves en ce qui concerne les 

paragraphes 2 et 4 du projet de resolution, estimant en particulier que ce dernier 

paragraphe etait incompatible avec les termes du paragraphe 6. Au nom des coauteurs, 

la delegation de l 1 Ind e a insiste sur les intentions constructiyes qui les 

avaient inspires _et sur leur desir que la Commission parvienne a un consensus, 

et il a declare que les auteurs n 1avaient pretendu ni louer ni blamer quiconque. 

I . .. 
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Un t exte revise (A/C .5/ L.1055/Rev .l) a ete soumis par la suite par l es delegations 

du Bresil, de la Guyane, de 1 1 Inde, du Nigeria, de l a Republique-Unie de Tanzanie, 

de la Trinite-et-Tocago, de la Yougoslavie et de la Zambi e a la 1413eme seance 

de l a Commiss ion. Celle-ci, votant par appel nominal, 1 1a adopte par 60 voix 

contre 10, avec 4 abst entions. 

159 . Le texte adopte est l e proj et de resolution XI au paragraphe 170 ci-apres. 

/ ... 



A/8099 
Fran~ais 
Page 73 

EXAM.EN EN PREMIERE LECTURE DU PR0JET DE BUDGET 

160. A ses 136leme, 1362eme, 1364eme, 1365eme, 1366eme, 1369eme, 1384eme, 

1395eme, 1399eme et 1400eme seances, la Cinquieme Commission a vote, en 

premiere lecture, sur le projet de budget pour 1971. 

161. Pour prendre ses decisions en premiere lecture, l a Commission s'est fondee 

sur les recommandations formulees par le Comite consultatif pour les questions 
, 19/ • t d • t d b d t , t' administratives et budgetaires- au suJe u proJe e u ge presen e 

S 't • , • 120/ 1 d d d 'd"t ••• par le ecre aire genera - , sur es • eman es e ere i s revisees comme 

suite aux decisions prises par le Conseil economique et social a ses 

quarante-huitieme et quarante-neuvieme sessions (A/c.5/1302 et Corr.l, 

A/8008/Add.l) et sur les demandes de credits revisees concernant les chapitres 3, 

4, 8, 16 et 18 des depenses et le chapitre premier des recettes (A/c.5/1322 

et Corr.l, A/8008/Add.4). 

162. Les resultats des decisions prises par la Commission lors de l'examen en 

premiere lecture des differents chapitres des depcnses et des recettes ont ete 

les suivants : 

Voix Voix 
Chapitres des depenses 

Montants 
recommandes pour contre Abstentions 

1. Frais de voyage et autres frais des 
representants et des membres des 
commissions, comites et autres 
organes subsidiaires 

2. Reunions et conferences speciales 

3. Traitements et salaires 

4. Depenses communes de personnel 

5. Frais de voyage du personnel 

6. Versements pr8vus aux paragraphes 2 
et 5 de l'annexe I au Statut du 
personnel; depenses de 
representation 

(Dollars) 

1 424 000 

2 843 500 

82 166 500 

18 843 000 

2 589 200 

159 000 

59 

65 

Unanimite 

0 

10 

9 

0 

Unanimite 

12.f Documents offi cieJ.~_ de _J '.As..§.e_l)lq},~~ _ge.12e_r~l~vin1e,t-._cinquieme ses sjon, 
Supplement No 2 (A/8008 ) 0 

20/ Ibid o , S~:Jc_ement No 6 (!-i./8006) • 

1 

4 

· 3 

9 
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Chapitres des depenses 

7. B@timents et amelioration des 
locaux 

8. Materiel et installations 

9. Entretien, utilisation et location 
des locaux 

10. Frais generaux 

11. Imprimerie 

12. Depenses speciales 

i(:~ Programmes techniques 

15. Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement 

16. Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel 

17. Missions speciales 

18. Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les refugies 

19. Cour internationale de Justice 

Total 

Montants 
recommandes 

(Dollars) 

5 040 900 

942 700 

6 241 000 

5 900 000 

3 052 700 

9 655 Boo 

6 908 000 

10 431 800 

11 808 000 

7 626 900 

4 568 000 

1 426 600 

181 627 600 

Voix Voix 
pour contre Abstentions 

64 

62 

62 

61 

81 

52 

60 

0 

Unanimite 

0 

0 

0 

9 

6 

0 

0 

9 

0 

Unanimite 

1 

8 

12 

2 

8 

4 

4 

1 

7 

8 

I ... 



Chapi tres des recettes 

l. Recettes provenant des contri­
butions du personnel 

2. Recettes provenant de fonds 
extra-budgetaires 

3. Recettes genera1es 

4. Activites productrices de recettes 

Total 

Montants Voix Voix 

A/8099. 
Fran~ais 
Page 75 

recommandes pour contre Abstentions 

(Dollars) 

l9 . 730 000 

2 436 400 

4 425 000 

2 793 500 

29 304 900 

Unanimite 

Unanimite 

Unanimite 

Unanimite 

163. J,es observations et les reserves formulees par les delegations qui ant 

explique leur vote l ors de l'examen en premiere lecture du projet de budget 

figurent dans les comptes rendus analytiques des seances au cours desquelles les 

votes ont eu lieu. 

I . .. 
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EXAMEN EN DEUXIEME LECTURE DU PROJET DE BUDGET 

164 . Les decis i ons prises en premi ere lecture par la Commission a ses 1361eme, 

1362eme, 1364eme, 1365eme, 1366eme, 1369eme, 1384eme, 1395eme, 1399eme et 

1400eme seances concernant certains chapitres des depenses et des recettes ont ete 

affectees par des dec i s i ons ulterieures prises sur la base des r e cornmandations du 

Comite consultatif touchant certaines previsions revisees du Secretaire general 

r e latives a divers chapitres du budget ainsi que les credits necessaires pour 

appliquer les resolutions adoptees par l 1Assemblee generale a sa presente session 

sur 12 recommandation des autres grandes commi ssions. 

165 . Les documents et les montants pertinents sont enumeres ci-a pres 

Credits Reductions 
demandes reccmmandces 
par l e par l e 
Secretaire Comite Credits 

Documents general consulta tif ouverts 

(Dollars) (Dolla rs) (Dollars) 

A. CHAPITRES DES DEFENSES 

I. Previsions initia les 
(A/ 8066, A/8008 ) 183 974 800 ( 1 872 400) 182 102 400 

II. Montants revises 

i) Demandes de credits 
revisees comme suite 
aux decisions prises 
par le Conseil 
economique et social 
a ses qua rante-
huitieme et quarante -
neuvieme sessions 
(A/c .5/1302 et Corr . l, 
A/8008/Add . l) 598 250 (200 450) 397 800 

(A/C .5/1302/Add.l, 
A/8008/Add.10) 248 400 (52 100 ) 196 3co 

ii) Traitement electroni que 
de l'inforw.ation dans 
les or gani smes des 
Nations Unies 
(A/ C. 5/1305, 

(10 000) A/8008/Add. 2 ) 113 1.fCO 103 400 

I . . . 



Documents 

iii) .Montants estimatifs revises 
pour les chapitres 3, 4, 8, 
9, 10, 16 et 18 des 
depenses 
(A/c.5/1322 et Corr.l, 
A/8008/Add.4) 

iv) Quatrieme Conference inter­
nationale sur l'utilisation 
de l 1 energie atomique a des 
fins pacifiques 
(A/c.5/13 46, A/c.5/SR.1405) 

v) Locaux de 1 1 0NU a 
Addis-Abeba (Ethiopie) 
(A/C.5/1328 et Corr.l, 
A/8008/Add.12) 

vi) Locaux de l'ONU a 
Bangkok (Thailande) 
(A/C,5/1325/Add.l, 
A/8008/Add.12) 

vii) Mode de presentation du 
budget de l 1 0NU et duree 
du cycle budgetaire 
(A/C.5/1335, A/8217) 

viii) De~andes de credits revisees 
pour les chapitres 1, 2, 3, 
4, 7, 8, 9, 11, 12, 15, 16, 
17, 18 et 19 des depenses 

Credits 
demandes 
pc1.r le 
Secretaire 
general 

(Dollars) 

(953 600) 

(3 3co) 

1 000 000 

1 200 000 

36 000 

(A/C.5/1358, A/8008/Add.14) 8 390 100 ij 

ix) Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le 
developpement 
(A/C,5/135 3, A/C.5/SR.1420, 
A/8260) 

x) Immeuble des Nations Unies a 
Santiago du Chili 

(645 000) 

(A/C. 5/13i_r9, A/8008/ Add .13) 200 000 

Reductions 
recommandees 
par le 
Comite 
consultatif 

(Dollars) 

(100 000) 

(100 000) 
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Credits 
ouverts 

(Dollars) 

(953 600) 

(3 300) 

900 000 

1100 000 

36 000 

(100 000) 8 290 100 

(25 000) (670 000) 

(200 000) 

Dont 4 569 300 dollars pour l'augmentation des traitements des administrateurs 
et fonctionnaires de rang superieur a compter du ler juillet 1971, sur la 1fci'$'e 
de la d8cision prise par la Cinqui8me Commission a sa 14038me seance. :· I . .. 
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Documents 

Credits 
demandes 
par le 
Secretaire 
general 

(Dollars) 

III. Incidences financieres 

i) Rapport du Comite scientifique 
des Nations Unies sur les effets 
des rayonnements ionisants 
(A/C.5/1311, A/C.5/SR.1361, 
A/8120, resolution 2623 (XXV) 
de 1 1Assemblee generale) 4 000 

ii) Rapport de la Commission du 
d~oit international sur les 
travaux de sa vingt-troisieme 
session (A/C.5/1314 et Add.l, 
A/C.5/SR.1371, A/8159, reso­
lution 2634 (XXV) de 
1 1Assemblee generale) 

iii) Elimination de toutes les formes 
de discrimination raciale 
(A/C.5/1326, A/C .5/SR.1384, 
A/8167, resolution 2646 (XXV) de 
1 1Assemblee generale) 

iv) Question de Namibie 
(A/C.5/1334, A/8008/Add .6, 
A/8211, resolution 2678 (XXV) de 
1 1Assemblee generale) 
(A/C.5/1338, A/8008/Add . 6, 
A/8211, resolution 2679 (XXV) de 
1 1Assemblee generale) 

24 2CO 

14 8CO 

41 2CO 

50 coo 

v) Rapport du Comite special charge 
d 1etudier la politique d 1apartheid 
du Gouvernement de la Republique 
sud-africaine 
(A/C.5/1337, A/8C08/Add.7, A/8200, 
resolution 2671 D (XXV) de 
1 1Assemblee generale) 6 400 
(A/C.5/1340, A/8008/Add .7, A/8200, 
resolution 2671 C (XXV) de 
1 1Assemblee generale) 15 8CO 

vi) Revision du r6le de la Gour 
iLternationale de Justice 
(A/C.5/1339, A/C.5/SR.1401, 
A/8239 et Corr.l, resolution 
2723 (XXV) de l'Assemblee 
generale) 11100 

Reductions 
recornrr,.andees 
par le 
Comite 
consultatif 

(Dollars) 

(4 COO) 

(24 200) 

(7 200) 

Credits 
ouverts 

(Dollars) 

14 800 

34 000 

50 coo 

6 400 

15 800 



Documents 

Credita 
demandes 
par le 
Secretaire 
general 

(Dollars) 

vii) Comite special ad hoc d 1experts 
gouvernementaux -::harge de revoir 
le regime commun des Nations 
Unies en mat.iere de traitements, 
indemnites et autres prestations 
(A/C.5/L.1053/Rev.l, 
A/C.5/SR.1403, A/8099) 192 900 

viii) Les consequences economiques et 
sociales de la course aux armements 
et ses effets profondement 

ix) 

x) 

xi) 

xii) 

nuisibles sur la paix et la secu­
rite dans le monde 
(A/C.5/1345, A/8008/Add.ll, 
A/8199, resolution 2667 (XXV) de 
1 1Assemblee generale) 153 100 

Programme d 1assistance des 
Nations Unies aux fins de 
1 1 enseignement, de 1 1etude, de la 
diffusion et d 1une comprehension 
plus large du droit international 
(A/C.5/1347, A/C.5/SR.1411, 
A/8223, resolution 2698 (Y.XV) de 
1 1Assemblee generale) 23 6co 

M:esures a prendre contre le 
nazisme et 1 1intolerance raciale 
(A/C.5/1355, A/C.5/SR.1418, 
A/826-:; --', resolution 2713 (XXV) 
de l'Assemblee generale) 11 500 

Programme d'enseignement et de 
formation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe 
(A/C .5 /1354, A/C .5 /SR .1415, 
A/8229, resolution 2706 (XXV) de 
l'Assemblee generale) 100 000 

Cooperation internationale 
touchant les utilisations paci-
fiques de l'espace extra-
atmospherique 
(A/c.5/1359, A/c.5/SR.1419, 
A/8262) 15 000 
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Reductions 
recorrmande es 
par le 
Comite 
consultatif 

(Dollars) 

(17 9co) 

(3 6CO) 

(11 5co) 

(15 000) 

Credits 
ouverts 

(Dollars) 

175 coo 

153 100 

20 000 

100 000 

I . .. 
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Documents 

xiii) Comi t e special 

Credits 
derr,andes 
par le 
Secretaire 
general 
-(DollarsT 

charge d 1etudier la 
situation en ce qui 
concerne l 1application 
de la Declaration 
sur 1 1 octroi de 
l'independance aux 
pays et aux 
peuples coloniaux 
(A/C. 5/1360, 
A/c.5/sR. ll+l9 , 
A/8247, resolution 
2708 (XY:-J) de 
llAssemblee generale) 160 cco 

xiv) Comite special 
charge d'enqueter 
sur les pratiques 
israeliennes affectant 
les droits de 1 1 homme 
de la popula tion des 
territoires occupes 
(A/c.5/1361, 
A/c. 5/sR. 11:19, A/821~5, 
resolution 2727 (XXV) 
de l 1Assemblee 
generale) 93 750 

195 076 400 

Reductions 
recommande es 
par l e 
Cami te 
consul tatif 
-(601iars) 

(160 cco) 

( 2'3 750) 

(2 927 100) 

Credits 
ouverts 

(Dollars) 

70 cco 
192 149 300 

I .. . 



Documents 

3. CHAPITRES DES RECETTES 

a) Frevisions initiales 
(A/8006, A/8008) 

b) Montants revises pour les 
chapitre premier et 4 des 
recettes 
(A/c.5/1322 et Corr.l, 
A/8co8/Add.4) 

c) Montants revises pour les 
chapitres premier, 3 et 4 
des recettes 
(A/c.5/1358, A/8008/Add.14) 

Montants 
proposes 
par le 
Secretaire 
general 

(Dollars) 

29 779 900 

29 000 

2 224 Lroo 

32 033 300 

Augmentation ou 
(diminution) 
recommandee par 
le Comite consul­

tatif 

(Dollars) 

(256 300) 

(256 300) 
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Frevisions 
de recettes 

(Dollars) 

29 523 6co 

29 oco 

2 224 4C0 

31 777 000 

/ ... 
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166. Les montants definitifs prevus aux divers chapitres du budget s'etablissent 

comme suit 

Chapitres 

1. 

2. 

3. 

Montant ap~rouve en premiere lecture a la 
l365eme seance 

Montant revise approuve a la l42leme seance 
(A/c.5/135e, A/8008/Add.14) 

Montant approuve en premiere lecture a la 
l365eme seance 

De~andes de credits revisees co~.me suite 
aux decis i ons prises par le Conseil 
economique et social a ses quarante-huitieme 
et quarante-neuvieme sessions - Conference 
des Nations Unies sur le milieu humain 
(A/C.5/1302/Add.l, A/8008/Add .10, A/8196, 
resolution 2657 (XXV) de l'Assemblee genera l e) 

Quatrieme Conference internationale sur 
l'utilisation de l' energi e atomique a des 
fins pacifiques (A/c.5/1346, A/c.5/sR.1405) 

Montant revise approuve a la l42leme sennce 
( A/C.5/1358, A/8oo8/Add .l4) 

Comite special ad hoc d'experts gouver­
nementaux charge d'etudier l e regime corrmun 
des Nations Unies en matiere de t r aitements, 
indemnites et autres prestations 
(A/C.5 /L.1053 /Rev .l, A/c .5/sR .1403, A/8099) 

Montant approuve en premiere lecture a la 
1400eme seance 

Traitement elec tronique de l'information 
dans les organismes des Nations Unies , 
montant approuve a l a 1384eme seance 
(A/c.5 /1305, A/8008/Add.2) 

Mode de presentation du budget de 
l'Organisat i on des Nations Unies et duree du 
cycle budgetaire (A/C.5/1335, A/8217) 

Examen du role de la Cour internationa le 
de .Justice 
(A/C.5/1339, A/C .5/SR .1401, A/8239 e t Corr .l, 
resolut ion 2723 (XXV) de l' Assemblee generale) 

Dollars Dollars 

1 424 000 

(36 900) l 387 100 

2 843 500 

196 300 

( 3 300) 

106 300 

175 000 3 317 Boo 

82 166 500 

(240 300) 

36 000 

11 100 



Chapitres 

4. 

5 . 

6. 

7. 

Rapport du Comite special charge d 1 etudier la 
poli tique a. ·1 apartheid du Gouver•ement de la 
Republique s'u'd':africaine 
(A/C.5/1340, A/8008/Add.7, A/8200, resolution 
2671 C (XXV) de l 1Assemblee ge,erale) 

Les consequences economiques et sociales de la 
'"curse aux armements et ses effets profondement 
nuisibles sur la paix et la securite dans le monde 
(A/C.5/1345, A/8008/Add.ll, A/8199, resolution 
2667 (XXV) de 1 1Assemblee generale) 

Montant revise approuve a la 142leme seance 
(A/C,5/1358, A/8008/Add.14) 

Montant approuve en premiere lecture a la 
1400eme seance 

Traitement electronique de l'information dans 
les organismes des Nations Unies, montant 
approuve a la 1384eme seance 
(A/C .5/1305, A/8008/Add.2) 

Montant revise approuve a la 142leme seance 
(A/C .5 /1358, A/8008/Add .14) 

Montant approuve en premiere lecture a la 
1365eme seance 

Montants estimatifs revises approuves a la 
1400eme seance 
(A/C,5/1322 et Corr.l, A/8008/Add.4) 

Montant approuve en premiere lecture a la 
136leme seance 

Montant approuve en premiere lecture a la 
1400eme seance 

Locaux de l'Organisation des Nations Unies 
a Addis-Abeba 
(A/C,5/1328 et Corr.l, A/8008/Add.12) 

Locaux de l'Organisation des Nations Unies 
a Bangkok 
(A/C .5/1325 et Add.l, A/8C08/Aa.a_.12) 

Montant revise approuve a la 142leme seance 
(A/C,5/1358, A/8008/Add.14) 

A/8099 
Frenqais 
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Dollars 

10 800 

150 800 

Dollars 

4 02'3 800 86 158 700 

18 843 000 

16 300 

726 000 19 585 300 

2 589 200 

9 100 2 598 300 

159 000 159 000 

5 040 900 

900 000 

1100 oco 

2 coo oco 9 040 900 

I .. . 
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Chaµitres 

8. Montant 
,, 

approuve 

Montant revise 

. ' en premiere 

(A/C.5 /1358, A/8008 /Add. 14) 

Dollars Dollars 

lecture ' la 1395ene 
,, 

942 7co a seance 

20 000 962 7co 

9. Montant approuve en premiere lecture a la 1366eme / 6 241 000 seance 

10. 

Montants revises 
,, 

' la l400eme 
,, 

approuves a seance 
(A/C.5 /1322, A/8008/1\dd .4) 

Montant revise approuve a la 142leme 
,, 

seance 
(A/c . 5/1358, A/8co8/ Add .14) 

,, 
Montant approuve en premiere lecture a la 1364eme seance 

Traitement electronique de 1 1 information dans les 
organismes des Nations Unies; montant approuve a la 
1384eme seance 
(A/c.5/1302, A/8008/ Add .2) 

Rapport du Comite special charge d 1etudier la 
politique d 1apartheid du Gouvernement de l a Republique 
sud-africaine 
(A/c . 5/1340, A/8008/ Add.7, A/8200, resolution 2671 C 
(XXV) de l ' Assemblee generale) 

Montants revises appro uves a la 1400eme seance 
(A/C.5 /1322, A/8008/Add.4) 

11. Montant approuve en premiere lecture a la 
1369eme seance 

Elimination de t outes les formes de discrimination 
raciale 
(J\/c.5/1326, A/c.5/sR.1384, A/8167, 
resolution 2646 (XX..V) de l' Assemblee generale) 

Les consequences economiques et sociales de la course 
aux arreements et ses effets profondement nuisibles 
sur la paix et l a securite dans le monde 
(A/C.5/1345, A/8008/Add .ll , A/8199, resolution 2667 (Y'1CV) 
de l 1Assemblee generale) 

Montant revise approuve a la 142leme seance 
(A/C. 5 /1358 , A/8008/ Add.14) 

3 000 

74 coo 6 318 coo 

5 900 000 

(462 000) 

5 000 

(93 1cc) 5 349 9cc 

3 052 700 

14 8co 

2 300 

42 500 3 112 3cc, 

I . .. 



Chapi tres 

12. Montant approuve en p r emi e re lecture 
a l a 1362eme seance 

Tr aitement electronique de l'inforrnation 
dans l es or gani smes des Nat ions Unies; 
montant app r ouve a l a 1384eme seance 
(A/C.5/1302 , A/8008/Add . 2 ) 

Question de Nami bie 
(A/ c .5/1338 , A/8008/Add . 6 , A/8211, 
r esol ution 2679 ( XXV) de 
l'Assemblee genera l e) 

Programme d'assistanc e des Nations Unie s 
aux f ins cle l 1 ense i gnement, de l'etude , 
de l a di ffus i on et d ' une compr ehension 
plus l a r ge du d. r oit inte r nat i onal 
(A/c .5/ 1347, A/ c .5/SR .1411, A/8223 , 
r e solution 2698 (XXV ) de l' Assemblee 
gene r ale ) 

Pr ogr amme d 'enseignement et de fo rmation 
des Nations Uni es pour l'Afr i q_ue 
aus trale 
(A/c .5/1354, A/c.5/ SR.1415 , A/8229, 
r esolution 2706 ( XXV) de l'Ass emblee 
gener a l e) 

Montant r evi se app r ouve a l a 
142l eme seance 
(A/ c .5 / 1388 , A/2co8/Add .14) 

13 . M.ontant app rouve en p r emie r e lecture 
a l a 1399eme seance 

11+. Mont ant approuve en p r emie r e lecture 
a l a 1384eme seance 

l5 . Mont ant app r ouve en p r emi ere l ecture 
a l a 1384eme sea nce 

Remi se de l a troisieme Conference de 
l a CNUCED 
(A/c .5/1353, A/c .5/SR .1420 , A/8260 ) 

Montant revise approuve a la 
142l eme seance 
( A/ C .5 / 1358, A/ 8008/Add . l ~-) 

A/ 8099 
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Dollar s Iollars 

9 655 800 

789 400 

50 oco 

20 000 

100 000 

32 300 10 647 500 

5 408 000 5 !+08 000 

1 500 000 1 500 000 

10 431 800 

( 670 000) 

310 500 10 072 300 

J ... 
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Chapitres 

16. Montant approuve en premiere lecture 
a la 1399eme seance 

Montant revise approuve a la 
142leme seance 
( A/ C .5 /1358, A/8008/ Add .1!+) 

17. Montant approuve en premiere lecture 
a la 1369eme seance 

Question de Namibie 
(A/c.5/1334, A/8008/Add.6, A/8211, 
resolution 2678 (XA'V) de l'Assemblee 
generale) 

I::::ipport du Comite special charge d 1etudier 
la poli tique d I apartheid du Gouvernement de la 
Republique sud-africaine 
(A/c.5/1337, A/8008/Add.7, A/8200, 
resolution 2671 D (XXV) de l'Assemblee 
generale) 

Montant revise approuve a la 
142leme seance 
(A/c.5/1358, A/8008/Add.14) 

Comite special charge d'enqueter sur les 
pratiques israeliennes affectant les droits 
de l'homme de la population des 
territoires occupes 
(A/c.5/1361, A/c.5/SR.1419, A/8245, 
resolution 2727 (XXV ) de l'Assemblee 
secerale 

11. ifon ~ant a:pprcu-ve en prEmiere lecture 
a l a 1395 6me ~cance 

llon ::ant rev i se annrCU'Je a l a 
1 1·2l eme seance 
(A/ C. 5/13;, :~, A/ 300~~/ Add. 11') 

19 . Montant approuve en premiere lecture 
a la 1365eme seance 

Montant revise appro uve a la 
11'2leme seance 
(A/c .5/135G) A/Soo2/Add.1~) 

Total general 

Dollars 

11 808 000 

414 500 

7 626 900 

34 000 

6 400 

395 800 

70 coo 

27 jQQ_ 

Dollars 

12 222 500 

l.: 722 CCC 

l l•5j SOO 

192 11'9 300 

I . .. 



Chapitre 
de 

recettes 

l. 

2 . 

3-

4. 

Montant approuve en premiere lecture 
a la l400eme seance 

Mont ant revise approuve a la 
l42leme s t ance (A/C .5/1350 , A/80C8/Add.l4) 

Kontant approuve en premiere lecture 
a l a l365eme seaLce 

Montant approuve en premiere lecture 
a la l365eme seance 

Montant revi se approuve a la 
l 42l eme seance (A/C .5 /1358 , A/50C8/Add.14) 

Montant approuve en premiere lecture 
a la l365eme seance 

Montants revises approuves a la 
l400eme seance (A/C .5 / 1322, A/GOC8/Add.4) 

Montant r evise apprcuve a la 
l42l eme seance (A/C .5/1358 , A/80c8/Add.l4) 

Total pour les chapitres de recettes 

A/8099 
Franc;; ais 
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Dollars 

1 9 730 000 

l 93'5 000 

4 425 000 

2 793 500 

167 700 

0 9 000) 

Dollars 

21 663 000 

2 436 400 

4 755 400 

2 922 200 

31 777 000 

I . .. 
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167 . Asa 1422eme s~anco, la Commission a examine, en deuxieme lecture, le projet 

de budc;et pour 1 1 exercice 197L Les resultats du vdt? 0nt 6te lt,::; suivants 

Chapitres des 
depenses Montants recommandes 

(Dollars ) 

1 1 3Eq 100 

2 3 317 800 

3 86 158 700 

l~ 19 585 300 

5 2 598 300 

6 159 000 

7 9 040 900 

8 962 700 

9 6 318 000 

10 5 349 900 

11 3 112 300 

12 10 647 500 

13 5 408 000 

14 1 500 000 

15 10 072 300 

16 12 222 500 

17 8 133 100 

18 4 722 000 

1 9 1 453 900 

Total 1 92 149 300 

Chapitres des 
recettes 

1 21 663 000 

2 2 436 400 

3 4 755 400 

4 2 922 200 

Total 31 777 000 

Voix pour 

70 

57 
60 

64 

60 

75 
63 

63 

54 

67 

66 

56 

67 

64 

Voix contre 

Unanimite 

0 

10 

11 

0 

Unanimite 

10 

0 

0 

0 

Unanimite 

15 

7 
6 

Unanimite 

Unanimite 

11 

0 

Unanimite 

9 

Unanimite 

Unanimite 

Unani mite 

Unanimite 

Unanirnite 

Abstentions 

1 

4 

3 
11 

4 

1 

12 

13 

6 

4 

6 

9 
11 

6 
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169. A ses 1422eme e t 142 3eme seances , la Co ~missio n a adopte l es projets de 

r e solution I (A, Bet C) , II et III qui figurent plus l o i n, au paragraphe 170 . 

Les r esultats des votes ant e t e les suivants : 

Voix pcui· Voix centre Abstent ions 

Projet de resolution I A ........... 61 9 6 
I 13 ........... Approuve a l ' unanimi'ce 

I C ........... 66 0 12 

Projet de resolution II ........... 60 10 0 

Proje t de re sol ution III ........... 61 0 10 

RECCMr.fAiJI.;ftTIONS DE LA CINQUIEME CCMJ\1ISSI ON 

170. La Cinquieme Ccmmissi on reccmmande a l ' Assemblee gene1·al e d 'adopter l es 

projets de r esolut i on suivants : 

I . . . 
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PROJET DE RESOLUTION I 

Budget de 1 1 exercice 1971 

A 

Cuverture de credits budgeta ires pour l 1 exercice 19 71 

L1Assemblec general e 

Decide que, pour l 1 exe r cice 1971: 

1. Un credit de 192 149 300 dolla rs des Eta ts-Unis est ouvert pour les 

ob.jets sni van ts 

Cha::, i tres 

Titre premier. Sessions de l 1Assemblee 
gener a le, des conse ils, c ommissions e t 
comites ; reunions e t conferences 
speciales 

1. Fra i s de voyage et autres frais des 
r epr esentants et des membres des 
commissions, comites ct autres 
organes subsidiaires ................ . 

2 . Reunions et confer ences speciales ..... : 

TOTAL, titre pr emi er ....... . 

Titre II. Depenses de per sonne l e t 
depenses connexes 

Tra itements et sal a ires 

Dolla rs 

1 387100 

3 317 800 

86 158 700 

Lr . Depenses communes de pers onnel . . . . . . . . . 19 58 5 300 

5 - Frais de voyage du personnel........... 2 598 300 

6. Versements prevus a ux par agr aphes 2 et 5 
de 1 1annexe I du St a tut du personnel; 
depenses de representation.......... 159 OCO 

TOTAL, titre II ............ . 

4 704 900 

1C8 50l 300 

I . .. 



Chapitres 

Titre III. Locaux, materiel, f'ournitures 
et services 

7 . Batiments et ameliorat i on des locaux ... 

8 . Eateriel et ins t a llations 

9 . Entret i en, utilisation et l ocation des 
locaux ............................... . 

10. Fra i s generaux ........................ . 

ll. Imprimerie ............................ . 

TOTAL, titre III ............ . 

Titre IV. Depenses spec iales 

Dollars 

9 040 900 

962 700 

6 318 oco 

5 3tr9 900 

3 112 300 

12. Depenses speciales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 6~-7 500 

TGTAL, titre IV ............. . 

Titre V. Prcgr ammes techniques 

1 3. Developpement economique, deve loppement 
socia l , administration publique, 
services consultatifs dans l e domaine 
des droits de l 1 homme> et controle 

14. 

des s tupef'iants . .............. . ..... . 

Developpement i ndustriel 

TOTAL, titre V 

Titre VI. Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement 

15, Conference des Nations Unies sur l e 

5 408 000 

1 500 000 

commerce et le dlfve loppernent . . . . . . . . . 10 072 300 

TGTAL, titre VI ............. . 

2lr 
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783 800 

10 647 500 

6 9C8 000 

10 072 300 

I ... 
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Chapitres 

Titre VII. Organisation des Nations Unies· 
pour le developpement industriel 

16. Organisation des Nations Unies pour le 

Dollars 

developpement industriel .............. 12 222 500 

TOTAL, titre VII 

Titre VIII. Missions speciale s 

17. Missions specio..les ..................... . 

TGTAL, titre VIII ............ . 

Titre IX. Haut Commissariat des Nations 
Unies pour l es refugies 

18. Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les refugies .................... . 

TOTAL, titre IX .............. . 

Titre X. Cour interna tiona le de 
Justice 

19. Cour internationa le de Justice ......... . 

TOTAL, ti trP. X ............... . 

TOTAL GENERAL ................ . 

8 133 100 

4 722 000 

1 453 900 

12 222 500 

8 133 100 

L!- 722 000 

1 453 900 

192 149 3co 

2 . Le Secretaire general est autorise a virer des credits d 1un chapitre a 
un autre du budget, avec l'assentiment prealable du Comite consulta tif pour les 

questions administrative s et budgetaires; 

I ... 
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3. Les credits ouverts au titre V pour les programmes d'assistance technique 

seront geres conformement au reglement financier de l'Organisation des Nations Unies, 

si ce n 1 est que, pour la definition des engagements et leur periode de validite, 

il y aura lieu d 1appliquer les procedures et pratiques arr@tees pour l 1 element 

Assistance technique du Programme des Nations Unies pour le developpement; 

4. Les credits d'un montant total de 281 000 dollars ouverts aux cbapitres 

premier, 3, 5 et 11 pour l'Organe international de controle des stupefiants seront 

geres comme un tout; 

5. Outre les credits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, un prelevement de 

19 COO dollars sur le revenu accumule du Fonds de dotation de la bibliotheque ~st 

autorise pour l 1achat de livres, de periodiques, de cartes et de materiel de 

bibliotheque, et pour les autres depenses de la bibliotheque du palais des Nations 

faites conformement a l 1 objet du Fonds de dotation et aux dispositions qui le 

regissent. 

I . .. 
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- 51 -

B 

Previsions de recettes pour l 1exerci ce 1971 

L 1Assemblee generale 

recide que, pour l 1 exercice 1971 : 

1 . Les recettes prevues, autres que l es co ntributions des Etat8 Membres, se 

chi f frent a 31 777 OCO dollars, qui se decomposent comme sui t : 

Chapitres 

l. 

Titre oremier . Recettes cr ovenant des contri ­
butions du pers onnel 

Co ntr i but i ons du personnel ................... 
TO'l'AL J titre p1°emier ... " ........ . 

Ti t r e I I. Aut res r ecette s 

2. Re cette s prove na nt de fo nds extra-
budg6ta i res .......... • ..................... . 

3- Recettes e;Cnerale s .....•..................... 

~- . Ac t ivites p1·aductrices de r ecettes .•...••.... 

TOTAL, titre II ....•..•...•• • •... 

TOTAL GENERAL ·•••••••••• • •• • ••••· 

Dollar s 

21 663 coo 
21 663 000 

2 436 !1.00 

Li T55 !:.co 

2 922 200 

10 114 000 

31 777 coo 

2. Les r ece tte s provena □t des contributions du personnel seront creditees 

au Fonds de perequat i on de s impots conformement aux dispositions de la resol ution 

973 (X) de l'Assembl ee generale, en date du 15 decembre 1955; 

3. Le s depe nses di r ectement i mputables a l' Admin i stl0 ation po.sta l e de l 1 01JU> 

aux servic es destine s aux visiteurs, a ux restaura nts et servi ces a nn exe s et a l a 

vent e des ~ubl icat i ons seront i m~u tees s ur l es recett es provenant de ces act i vit e s. 

I . .. 
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C 

Execut i on du budget de l'exercice 1971 

L 'Assemblee generale 

l;ecide que, pour l' exerc ice 1971 

l . Les depenses de 192 149 300 dollars prevues au budget, a i ns i que l es 

depe nses additionnell es de 536 950 doll ars autorisees pour 1970, seront couvertes 

ccrr.me suit, conformeme nt aux a r tic l es 5.1 et 5. 2 du regl ement financier de 

l'0rganisation de.s Nat ions Unies 

§:.) J usqu 1 a concurrence de 10 llL:_ 000 dollars, par le s recettes, autres 

que les contributions du personnel, prevues dans l a reso l ution B ci- dessus; 

2_) Jusqu 1 a concurrence de l 261 724 doll ars, par le sol de de l'excedent 

:::udgetafre pour l I e;:ercic e 1969; 

£) J usqu ' a concurrence de 1 991 710 dollars, par le montant revise des 

recettes autres que les contribut ions du personnel en 1970; 

1) Jusqu'a concurrence de 178 718 816 dollars, par l es contri butions 

dues par le s Etats Membres en application de l a resolution 2651 !- (XXV) de 

l ' Assembl ee generale, en date du l!- decembre 1970 fixant le bareme des quotes - parts 

pour l es exercices 1971, 1972 et 1973; 

2 . Il sera deduit des contributions dues par les Etats Membres, confor-

r.:ement aux disposit i ons de l a resolution 973 (X) de l'Assemblee generale, en date 

du 15 decembre 1955, leurs soldes cre dit eurs respectifs au Fonds de J:)erequat io n 

des i mpots , soit un montant total de 21 894 529 dollars, a savoir : 

9:-) 21 663 000 dollars, moncant e stimatif pour 1971 des r ecettes provenant 

des contri butions du personnel; 

~) 2C6 529 dollars, montant , en 1969, des recettes effectives provenant 

c_es contri'cJ_tions du personnel sur l e s previsions de recettes appr ouvees ; 

£) 25 000 dolle.rs , montant de l' augmentat i on que le chi ffre revise des 

2-·ecettes provenant des contribut ions du personnel en 1970 fait appara1tre par 

~apport au chiffre eatimatif. 

I .. . 
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"PROJET DE RESOLUTION II 

Depenses imprevues et extraordinaires de l 1 exercice 1 971 

L'Assemblee generale 

1. Autorise le Secretaire general, avec 1 1assentiment prealable du Comite 

consultatif pour les questions administratives et budgetaires et sous reserve 

des dispositions du re glement financier de 1 1 0rganisation des Nations Unies 

et des dispositions du paragraphe 3 ci-apres, a engager des depenses au titre 

des depenses imprevues et extraordinaires de l 1 exercice 1971, e tant entendu que 

1 1 as sentiment du Comi te consultatif ne sera pas necessaire pour : 

.'.:'.:.) Les engagements, jusqu'a concurrence de 2 millions de dollars, 

qui, suivant 1 1attes tation du Secretaire general, ont tra it a u maintien de la 

paix et de la securite ; 

E) Les engagements qui, suivant l 1 attestation du President de la Cour 

internationale de Justice, ont trait aux depenses relatives 

i.) A la designa tion de juges ad hoc (Art. 31 du Statut de la Cour), 

jusqu1 a concurrence de 37 500 dolla1·s_; 

ii) A la designation d 1 assesseurs (Art. 30 du Statut) ou a la citation 

de temoins et a la designation d 1 experts (Art. 50 du Statut), 

jusqu 1 a concurrence de 25 000 dollars ; 

iii) Aux sessions de la Cour tenues hors de La Ha ye (Art. 22 du Sta tut), 

jusqu' a concurrence de 75 000 dolla rs ; 

2. Decide que le Secretaire general presentera a u Coinite consultatif pour 

l es questions administrati ves et budgetaires et a 1 1 As semblee gene rale, lors de 

sa vingt-sixie me session, 1.rn rapport sur toutes les depenses faites en vertu de la 

p1°esente resolution et sur les conditions de leur engage ment et soumettra a 
1 1 .Assem-ble e generale des de mandes de credits a ddi tionnels concernant ces 

engage r,1ents; 

Decide que) au cas 01J. i.l faudrait, c omme s ni t e a une decision du 

Cons eil de se curite, enga ger, po ur le maintien de la paix e t de la securite , des 

depenses dont le tota l estLnatif depa sserait 10 millions de dollars a vant la 

v ingt-sL:d eme s ession de l 1Assemblee generale ·' 1 1.Assemble e s era , pa r le s s oins 

du Se c:reta ire genera l, convoquee en sess ion extraordinaire pour examiner la 

question. 

I ... 
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PROJET DE RESOLUTION III 

Fonds de roulement pour l'exercice 1971 

LI As semblee gene rale 

Decide ce qui suit : 

1. Le Fonds de roulement est fixe a 40 millions de dollars des Etats-Unis 

pour l'exercice prenant fin le 31 decembre 1971; 

2. Les Eta ts Membres feront des avances au Fonds de roulement conformement 

au bare me adopte par 1 1 Assemblee genera le pour les contributions des Eta ts Membres 

au budget de l 1 exercice 1971; 

3. Viendront en deduction de ces avances : 

~) Les credits , d 'un montant total de 1079158 dollars, revenant 

aux Etats Membres en raison du virement d I excedents budgetaires au Fonds de 

roulement en 1959 et 1960 ; 
~) Les avances en especes que les Etats Membres auront versees au 

Fonds de roulement pour l'exercice 1970, en application de la resolution 

2615 (XXIV) de 1 1Assemblee genera le, en date du 17 decembre 1969; 
4. Au cas ou le montant des credits revenant a un Etat Membre et de ses 

avances au Fonds de roule ment pour 1970 excederai t le montant de l' avance qu I il 

doit verser en application du paragraphe 2 ci-dessus, l 1excedent viendra en 

deduction du montant de la contribution due par cet Etat Membre pour 1 1 exercice 1971; 

5. Le Secretaire general est autorise a avancer, par prelevement sur le 

Fonds de roulement 

~) Les somr.ies qui pourront etre necessaires pour l' execution du 

budget en attendant le recouvrement des contributions, etant entendu que les 

sommes ainsi avancees devront etre remboursees aussit'.3t que l'on disposera a cette 

fin de recettes provenant des contributions; 

~) Les sommes qui pourront etre necessaires pour faire face aux 

engagements de depenses dument autorises conformement aux resolutions adoptees 

r:ar 1 1 Assemblee ge nerale , en particulier la resolution (X1.'V) dtl 

decembre 1970, r elative aux depenses i mprevues et extraordinaires, etant 

entendu que le Secretaire general demandera, dans le pro jet de budget, des credits 

pour rembourser le Fonds de roulement; 

I . .. 
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£) Des sommes qui, jointes aux montants nets avances pour le meme 

objet, ne depassent pas 150 000 dollars, pour continuer d 1alimenter le fonds 

d'avances remboursables destine a financer divers achats et operations 

amortissables, etant entendu que des avances au-dela du total de 150 000 dollars 

pourront etre accordees avec l 1assentiment prealable du Comite consultatif 

pour les questions administratives et budgetaires ; 

~) Avec l'assentiment prealable du Comite consultatif pour les 

questions administratives et budgetaires, les sommes qui pourront etre necessaires 

pour couvrir le versement anticipe de primes d 1assurance si la periode d 1assurance 

se prolonge au-dela de l'exercice au cours duquel le verse ment est effectue, 

etant entendu que le Secretaire general demandera dans le projet de budget 

de chaque exercice des credits a cet effet pendant toute la dure e des polices, afin 

de couvrir les sommes dues au titre de 1 1 exercice; 

2:_) Les sommes qui pourront etre necessaires au Fonds de perequation des 

impots pour faire face a ses obligations courantes en attendant qu'il soit 

credi te des sommes qui doi vent venir 1 1 alimenter, etant entendu que les avances 

ainsi faites seront remboursees des que le Fonds de perequation des impots sera 

credite des sommes suffisantes; 

6. Au cas ou la somme prevue au paragraphe 1 ci-dessus ne suffirait pas 

a faire face aux besoins de tresorerie qui sont normalement couverts par le 

Fonds de roulement, le Secretaire general est autorise a utiliser en 1971 des 

sommes qu 1 il prelevera sur les fonds et comptes speciaux cornmis a sa garde, aux 

conditions que 1 1Assemblee generale a approuvees dans sa resolution 1341 (XIII) 

du 13 decembre 1958, ou sur le produi t d I emprunts a utorises par 1 1 Assemblee. 

I .. . 
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Frend note avec satisfaction du rapport de l'Auditeur general du Canada sur 

nLe trai tement electronique de 1 1 information dans les organism.es des 

Nat ions Unies 11 21{ 

Prend note des observat io ns et reccmmandations du Cornice consultatif pour les 

questions administratives et budgetaires figurant dans son troisieme rapport a 
l' Assemblee generale a sa vingt -cinquierne sessio~/. 

Autorise l e Secretaire ;;e neral; sous r eserve que les organes deliberants 

du Programme des Nations Uni es pour le developpement et de l I Organisation mondiale 

de la sante prennent les mesures voulues; a mettre a execution les propositions 

;·i gurant au paragraphe S du rapport du Comite consultatif; 

Invite taus le s autres organism.es des Nat ions Unies a envisager serieusement 

l a possibilite de s 1a ssocier a l 10rganisation des Nations Unies, a l'Organisation 

mondiale de la sante et au Programme des Nations Unies pour le developpement 

a u sein d'un Centre international de calcul a Geneve; 

Frie l e Secretaire ge neral, en sa qualite de President du Comite 

admin istratif de coordination> d'entamer des consultations afin de conclure un 

a ccord definitif, au niveau des secretariats, sur l e mandat du bureau 

interorganisations pour les systemes informat iques et les activites connexes dont 

la creation es t envisagee et sur les arrangements administratifs necessaires; 

Frie en outre le Secretaire general de presenter un rapport a l 1Ass emblee 

generale, a sa vingt-sixieme session, sur tousles aspects de la mise en 

oeuvre des propositions susmentionnees. 

A./8072, annexe , 

A/8C08/Addo2 o 

I ... 
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PROJET DE RESOLUTION V 

Traitements des administrateurs et des fonctionnaires de rang superieur 

L ' Assemblee generale , 

A. t • ' t , , ' 21 / t _yan examine le rappor du Se cretaire gener al- , ainsi que l es rappor s 

y relatifs du Comite consultatif de la fonc tion publique internat ionale24/et du 

Comite consultatif pour les quest i ons administrat i ves et budgeta ires 25( 

1. Decide que : 

~) A compter du ler juillet 1971 , les paragr aphes 1 et 3 de l'annexe I 

au St atut du personnel sont modifies com.me suit : 
11 1\nnexe I, paragr aphe 1, Tr aitements et indemnites 

Le )irecteur du Programme de s Nations Unies pour le developpement, 

ayant un statut equivalant a celui de chef du se cretari at d 'une gr ande 

institution specialisee, rec;; oi t un traitement de L,.7 000 dollar s de s 

Et ats -Unis par an; l es Secretaires gener aux adjo i nts r ec;;oivent un traiternent i =-

43 7 50 dollars des Etats-Unis par an et les Sous - Secretaires generaux 

rec;;oi ve nt un tra itement de 39 150 dol lars d es Etats - Unis par an - sous 

reserve du bareme des contributions du personnel f i gurant a l'arti cle 3 . 3 du 

Statut du per sonnel et, le cas echeant , des aj ustements (indemnites de poste 

ou deductions). S1 ils remplissent par ailleurs les conditions re quis es , il s 

rec;;oivent les indemnites dont les fonctionnaires benefic i ent d 'une maniere 

generale . II 

11 Annexe I, parag!'aphe 3, Bareme des tr ai tements 

Sous reserve des dispositions du paragraphe 6 de la present e annexe, le 

bareme des tr aitements des fonctionnaires de la categorie de s administrateur s 

g6neraux et des directeurs et de l a categorie des admini strateurs est le 

suivant - sous reserve du bareme des cont ributions du personnel figurant a 
l'article 3.3 du Statut et, le cas echeant , des ajustements ( indemnites de 

poste ou deductions) : 

21/ A/Co 5/1303 et Add ol o 

2L/ A/C o5/1303 ; annexe Ao 

25/ A/80C8/Add o3 o 

I .. . 



(En dollars des Etats-Unis) 

A/8099 
Franc;ais 
P~ge 103 

Ldminis trateurs generaux et directeurs 

Directeur ....................... 31 200 dollars j usqu ' a 33 720 dollars, 
par augmentat i ons periodiques de 
840 dollars • 

Administrateur gen~ral .......... 26 OCO dollars jusqu' a 31 040 dollars, 
par augmentations per i odiques de 
840 dollars 

I,dmi ni strat eurs 

pers onnel 

Administr a t eur hors classe ...... 22 700 doll ars jusqu ' a 28 550 dollars 
par augmentations periodiques de 
650 dollars 

Administr ateur de lere classe ... 18 120 doll ars ,jusqu ' a 24 280 dollars, 
par augmentations periodiques de 
560 dollars 

Administr at eur de 2eme cl as se .. . 14 690 dollars jusqu I a 20 450 dollars, 
par augmentations periodiques de 
480 dollars 

Administr ateur adjoint de 
lere classe ................... 11 820 dollars jusqu : a 15 820 dollars, 

par augmentations per i odiques de 
4co doll ars 

Administrateur adjoint de 
2eme classe ................... 9 010 dollars jusqu 1a 12 340 dollar s , 

par augmentations periodiques de 
370 dollars" 

E_) .?x.x fins de 1 1 application du paragraphe 9 de l' annexe I au Statut du 

i ) Chaque f oi s que le cout de l a vie augmente OU diminue de 

5 p . 100 par rapport a la nouvelle base , les mont ants de l' a jus­

tement (indemnite de poste ou deduction) sent , dans toutes les 

reg i ons oU se trouve un siege principal et , en regle ge nerale, 

dans tous les autres bu.re aux, ceux que l e Secret air e general a 

indiques dans 1 1 Ann exe C de son r apport; 

ii) L ' indice Nations Unies de 1 1 ajustement a Geneve s 'etablira a 
100 en j anvi er 1969 , a u lieu de 100 au l e:r janvie1· 1966, du fai t 

de l 'incorporat i on aux traitements de base du mont ant corres ­

pondant a deux classes cle l I indemni te cie pcste , et les j_ndic es 

tie~ aj usterr,ents dans t ous l es autr es lieux d I affec t ation sent 

a justes en consequence de 100/110 a COffipter du l er j uill et 1971. 
I .' . . 
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PROJET DE RESOLUTICN VI 

Etabli ssement du Comite special charge de la revi s i on du regime de s tra itements 
des Kations Unie s 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur l es tra itements des 

d • • t t t d f t. • d , • 26/ • · a minis ra eurs e es -one ionnaires e rang superieur-- a ins i que le rapport 

correspondant du Comite consultatif pour l e s questions administrat ives et 

d 't . 27/ bu ge aires--. 

Cocva incue que le principe Noblemaire, qui sert de base au regime des 

traitements des fonctionnaires internationaux, a conduit a un certa i n nombre 

d ' anomali es graves dans son application contemporaihe, 

Notant que le systeme d ' etablissement des t raitements des agents des services 

generaux a egalement suscite, dans certaines regions , des difficultes et une 

inquietude cons i derables, 

Tenant compte du fa i t qu I il n 'y a r:ias eu d I etude apprafondie du regime c~rrill',1.JX: 

des Nations Unies en matiere de traitements , indemnites , primes, pensions et 

autres prestati ons depuis 1956, 
Rappelant sa resolut ion 975 (X) du 15 decembre 1955, pa r laquelle elle a 

cree un Comite d ' etude du regime des t r aitements, dans le r apport duque128/ il 

etait i ndique qu'a mesure que s 'accroitrai ent le s effect i fs et la complexi te de l~ 

fonctions publique i nternational e il faudra i t apporter des modifications au syste ~~ 

que le Comi te recommandait al ors, 

1. Decide d' etablir un Comi te special charge de l a revis i on du regime de s 

traitements des Nations Unies, qui sera compose d ' experts nommes par les gouver­

nements de 11 Etats Membres qui seront designes par le Pres ident de l' Assembl ee 

generale , etant entendu que ces Etats nommeront, pour Sieger a. ce comite, des 

personnes d 1 une competence et d'une experience reconnues; 

2. Frie le Comite special d 1entreprendre une etude approfondie des 

princ ipes et des crite res qui, a long t erme> devraie nt regir tout le regime com:-:-i~:~ 

des Nattons Unies en mati ere de traitements, indemnites_, primes_, pensions et 

autre s prestations et de rendre compte, notamment, de ses conclusions et recomma~­

dations en ce qui concerne 

A/c . 5/1303 et Add .l. 

A/8008/Add . 3 . 

A/3209 . I . .. 
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~) la structure des categories et des classes qui permettrait le mieux 

e. la fonction publique interna tionale de s ' acquitter de SeS fonct ions avec effi -· 

cacite et a un cout r a isonnab le ; 

E_) l a base du reg ime; 

~) Le s principes qui devraient regir l 1 etab lissement des baremes des 

traitements et les autres conditions d'emploi pour les diverses catega:c ies; 

~) Le mo ntant des trai tement s et des indemni tes, a i ns i que Jes 

avantages compl ementaires pour les diverses classes; 

.'.:.) Toutes autres questions concerna nt le reg ime qu' il jugera it 

pe rtinentes; 

3. ~u~~ere que le Comite special constitue les groupes ou les 

organes subsidia ires d'experts ne cessaires pour faire en sorte qu 1 un temps 

suffisant soit consa cre a l'examen des questions etudiees ; 

~- Frie l e Secretaire gene ral, agis sant e n consultation avec le Comite 

administratif de coordination et le Comite special, de prendre l es di spositions 

voulues pour fournir l' ass istance supplementaire en matiere de personnel ou de 

consultants dont le Comito pourra it avoir besoin; 

5. Frie le Secretaire general: 

.§:.) De ccmmuniquer au Comi te special les r apports des precedents 

comites d'etude, les vue s exprimees par le Comite consultatif pour les questions 

administrat i ves e t budgetaires et les ccmptes rendus analytiques des debats 

pertinents de l a Cinquieme Commi s sion; 

E_) D'inviter les Etats Membres de 1 1 0rganisation des Nat i ons Unies ou 

membres des institutions specia lisees appliquant le regime commun des Nations Unies, 

les institutions specialisees elles-memes et l e s associat ions du personnel de s 

organ isations a f a ire connaitre leurs observations et leurs vues en ce qui ccncerne 

l e regime des tra itements et les modifications eve ntuelles qui pourraient y etre 

appartees, et de cornmuniquer ces observations et CeS vues au Comite special; 

6. I nvite le Comite specia l a r ecueillir des renseignements aupre s 

de toute autre source qu'il jugerait utile; 

7. Jnvi t e le Comite consultatif de la fonction pub lique internat i onale 

a exprime r ses vues au sujet du rapport du Comit e special; 

8. Frie l e Comite special de ccmmuniquer son rapport> ainsi que les obser­

vat ions du Comite consultatif de la fonction publique internationa le, par l'inter­

rr,ed iaire du Secretaire general en sa quali te de President du Cami te administratif 

de coordination, a l'Assemblee generale, lors de sa vingt-sixieme session. I . .. 
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PROJET DE RESOLUTION VII 

Programme de gros travaux d 1 entretien et d 1amelioration du palais de s Nations 
a Genern e t agrandiss ement du palais des Nat ions 

L1Assemblee gfnerale 

PrP-nd acte du rapJ,ort du Secretaire general sur le prO C'.;TC~ :.:u..1e de gros travaux 

d 1entretien et d 1amelioration du palais de s Nations a Geneve 29( ains i que de son 

rapport s •r l'agrandiss ement du palais des Nations '30/; 

Approuve l e programme de gros travaux d 1entretien et d 1amelioration du palais 

de s Nations expose dans le rapport du Secretaire general e t l e s dispositions 
A d t 31/ . . r elatives au r embours ement du pre t figurant ans ce rappor -, ainsi 

que les mesures prevue s dans le rapport du Comite consultatif ccncernant 

l'agrandissement du palais des Nations32[ 

29/ A/C . 5/1332 . 

30/ A/C . 5/1331. 

31/ Ibi~;, par. 22 . 

32/ A/8008/Add. 8, par. 30 . 

I . .. 
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PROJET DE RESOLUTION VIII 

Locaux de l'Organisation des Nations Unies a Bangkok et a Addis-Abeba 

L' Assemblee gene~ale 

Frend acte a vec satisfaction des rapports du Secretaire general relatifs aux 

locaux de l 10rganisation des Nations Unies a Bangkok33/ et a Addis-Abeba34/ ainsi 

que du rapport y relatif du Comite consultatif pour les questions administratives 

et budgetaires351; 

Exprime_sa gratitude aux gouvernements botes pour leurs offres genereuses; 

Approuve l es observations et recorrmandations formulees par le Comite 

consu~~~~~f36/. , 

Autorise le Secretaire general a proceder, compte tenu desdites observations 

et recommandations, conformement aux recorrmandations contenues dans ses rapports27{ 

Jrie le Secretaire general de rendre compte chaque annee a l'Assemblee 

generale de 1 1etat d 1 avancement des travaux de ces deux projets de construction. 

33/ A/c.5/1325 et Add.l. 

34/ A/c.5/1328 et Add.l. 

35/ A/8008/Add.12. 

36/ Ibid., par. 27-36. 

37 / A/c.5/1325, par . 21 et 22, et A/c.5/1328, par. 17 et 18 . 

/ ... 
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PROJET DE RESOLUTION IX 

Iruneuble des Rations Untes a Santiago 

L'Assemblee generale 

Prend acte des rapports du Secretaire general relatifs au programme de 

trans formation et d'amelioration des l ocaux existants et a la construction 

enviscgee d'un immeuble de bureaux supplementaire a Snntingc381 c insi que 

du rapport du _Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires 
39/. a ce propos-; 

Approuve J_es recorr:mandations du Ccmite consultatif pour les questions 

administratives et budgetaires figurant dans son rapport
40

{ 

Autorise le Secr etaire general 3, reporter sur 1971 le sol de inutilise du 

credit ouvert en 1 970 pour l e programme de transformation et d 'amenagement des 

l oca ux des Nations Unies a Santiago, et pour l'etablissement de pl ans preliminaires 

et de devi s pour l'immeuble de bureaux supplementaire dont la construction est 

prevue. 

38/ A/c .5/1349 . 
39/ A/8008/Add .13. 

40/ Ibtd . 

I . .. 
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Rappelant la r esoluti0n 2618 (XXIV) du 17 decembre 1969 , aux tenaes de 

laquelle elle pria it le Secretaire general de r econstituer et dF convoquer 

2. intervalles r~guliers le Comite mixte officieux des r elations avec le pays hate, 

de mani ere a favoriser un echange de vues permanent et l'etude des problemes entre 

la cornmunaute diplomatique, l e Secretariat et le gouvernement du pays hat e sur 

l es questions d 1interet mutuel, et de rendre compte des resultats a 1 1Assemblee 

generale lors de sa vingt- cinquieme session et , par la suite, tousles ans, 

Avant examine le rapport du Secretaire general relatif aux travaux du Comite 

1::ixte officieux des relations avec le pays hat e 
41

~ 

Not ant que l e Cornite rnixte officieux des relations avec le pays hate a servi 

de tribune ou peuvent etre e.xposees des vues sur diverses questions interessant 

les Etats Lembres, 

Prenant acte avec satisfaction de la ratification par le gouvernement du pays 

hote de la Convention sur l es privilege s e t l es immunites des Nations Unies, 

Considerant que le Comite mix.te officieux de s relations avec le pays hat e 

devrait poursuivre et approfondir son examen des questi ons qui preoccupent l es 

missions pern1anentes aupres de 1 1 Organisation des Nations Unies ainsi que l e pays 

hote , 

Considerant egal ement qu 1il conviendrait de proceder actuellement a un 

,,xamen systernatiq_ue de s privileges, des irrmiunites et des conditions de vie du 

personnel diplornatique et des fonctionnaires du Secretariat en paste a New York, 

Avant entendu des opinions traduisant une profonde inquietude quant aux 

relations entre l e pays hate et les missions dipJ omatiques accreditees aupres de 

l 10rganisation des Nations Unies, 

Ayant note que certaines mesures ant ete pri ses par le gouvPrnement du pays 

:.ot~ et par l a ville de New York en VUP de re gl pr l es ques tions qui prec,,~r: 1:p0nt 

l r; s missions permanent es aupres de l'Organisation des Nations Uni E"S e t qu2 des 

assurances ont ete donnees par l e pays h6te en c e qui conc ern0 l 1avenir, 

t l / A/C.5/1319. 
I . .. 
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1. • Prie inst2rDrnent le gouvernement du pays hote d 2 veille r a ce que lcs 

mesures prises pour assurer la protection e t la sec1J.rite de s mis sions diplomatiqucs 

et de l eur personnel diplomatique soien t a dequa te s Ft pr- rmettent aux missions 

pe rmanentes d'accomplir com.me il convient l cs tachps qui l eur s ont confiees par 

l eur gouvernement; 

2 o Frie l e Secretaire general de convoquer le Comite miA-te officieux des 

relations avec le pays hote en janvier 1971 et, par la suite , aut:si frequemrnent 

qu 1il sera ne cessaire pour lui perrnettre d'examiner avec soin les questions 

specifiees dans son mandat 42 / et de trouver des solutions a ux probleme s qui rel even-:. 

de la question generale des relations avec l e pays hote; 

3, Recorrniande que le Comi te rnixte officieux de s relations avec le pays hcte 

entreprenne un e:;~amen systeIJ1.atique de 1 r application de la Convention sur l e s 

privileges et J.e s irrmmnites des Nations Unies et de 1 1Accord entre l'Organisation 

des Na t i or.s Unies e t l e s Etats-Unis d'Amerique r elatif au Si ege de l'Organisation 

d Nat • U ' .Jn/ . . d d ·t· d es J.ons nies-.,;_, a1ns1. que e s con 1. 1c ns e vie e t des ~bli[!,a tions des membre2 

des rai ss ions permanente s aupres de l'Organisation des Nations Unies; 

4o Auto rise l e Corni t e mb ... -te offici eux de s relati ons ave c le pays hote a 
faire etablir et distribuer des cornptes rendus analytiques de s es seances : 

5" Prie l e Secretaire general, en consultation avec le Comite mixte 

officieux des relations avec le pays hote, de pre s ente r a l'Ass emble e generale , a 
sa vinst-sixieme s e s sion, un rapport complPt sur l'e t at d PS travaux du Comite, e ~ 

c e qui conc ern p, !lOt amment la meo sure dans laquelL=, l es problemes existants ont ete 
resolus. 

Approuve par le Comite mixt(' offici?UX dr s r pJa t fon s 8.VP C l e pays hate a 
premier 0 seance, t enue le 6 avril 1966 . 

43/ Resolution 169 ( II) de l' Assemblee generale. 

s a 
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PROJET DE RESOLUTION XI 

Harmonisation e t expans ion des programmes e t des budgets des 
organismes des Nations Unies 

L'Assemblee generale, 

Rappelant sa r esolution 2617 (XXIV) du 17 decembre 1969 , pa r laquelle le 

Secretaire general etait prie de presenter a l 1Assenili l ee generale , lors de sa 

v ingt-cinquieme sess i on, une analyse economique et f inancie r e de la nature de 

l 1 a ccroissement des a ctivites, du personnel et du budget de l' Or gan isation des 

Nati ons Unies f a i sant c l air ement la distinction entr e l' a ccroissement en termes 

rr:onetaires et 1 ' accroissement en t e rmes reels et t enant compte, notamment , de 

l 1 augmentation des contributions a u budget ordinaire des inst i t utions specialisees, 

A , d S 't • , , 1 tt t • Lr4/ yant examine l e rapport u ecre a ire gener a sur ce - e ques ion-, 

Convaincue qu 1 en l 1annee de la celebration du vingt-cinquieme anniversaire de 

l 1 Crganisation des Nations Unies et a la veille de la deuxi eme Decennie des 

Na tions Unies pour le deve loppe ment il conviendrait que l es Eta ts hembres 

reaffirment leur engagement financier envers l'Organisation , 

1. 

2 . 

Frend note de l'etude preparee par le Secrete.ire general; 

Frie l e Secreta ire general d'examiner la possibilite de rassembler en 

temps utile des donnees suppl ementaires de l a nature de celles demandees dans l a 

resolution 2617 (XXI V); 

3. Reconnait, en s e fondant sur l 1 etude exi stant e, qu 1une part import a nte 

de l 'accroissement en t e r mes moneta ires a ete consacree a des depenses supple ­

centaires liees a, l 1augmentation du nombre des Etat s Membres de 1 1 Or ganis2.tion 

des Nations Unies e t membres des institutions spec i a lisees, a l' accroissement du 

ncmbre des langues de tra vail, a une hausse generale du cout des biens et des 

services et au maintien des effectifs existants; 

4. Estime qu ' a l a suite de l'adoption de l a Strategie internationale du 

developpement pour l a deuxieme Decennie des NA.ticns Uni es pour le developpement~-5{ 

il est souhcitable qu'il y ait un a ccroissement appr oprie des activites entreprise s 

-cc:. r les organismes des Nations Unies · 

h4/ A/C . 5 11307 . 

:.',.5_/ Resolution 2626 (XXV) de l 'Assembl ee generale. I ... 
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5. Estime ~u 1 il importe en consequence de mieux harmoniser les politiques 

budgetaires et de programrr.at ion des organism.es des Nations Unies en etablissant 

des liens plus etroits entre 1 1action des organes s'occui:ant de questions de fond 

et de ceux qui s'occupent de questions :financieres et budgeto.ires en vue notamrnent 

de parvenir a une utilisa tion plus rationne lle et plus efficace des ressources 

que les Etats Membres mettent a la disposition des or ganismes des Nations Unies; 

6 . Dcrr.ande instamment a ux gouvernements de taus les Eta ts Membres d I envisage:c, 

en fonction de leur capacite de paiement respective, de consacrer des ressources 

accrues aux budgets et aux programn~s volontaires des organismes des Nations Unies: 

sur la base des besoins reconnus en ce qui concerne les programmes, afin de 

permettre a ces organismes de poursuivre l eurs a ctivites actuelles de fac;on plus 

efficace et d 1entreprendre des activites nouvelles dans l 1 interet de la communaute 

mondiale tout entiere; 

7. Demande en outre instarr.ment aux gouvernements de taus les Etats Membres, 

dans un esprit de devouement renouvele a l 10rga nisation des Na tions Unies et aux 

principes enonces dans la Charte, de rr.aintenir une continuite dans leurs contri­

butions au budget ordinaire des organismes des Nations Unies, sans prejudice d 1 un 

accroissement de leurs contributions aux divers programmes et fonds volontaires. 




